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« A la Conférence de Cannes, nous 
avons réussi, pour la première 
fois à exposer librement et au
trement que dans un interroga
toire la vraie situation de l’Alle
magne... A la Conférence de 
Gènes nous espérons....

(Discours du chancelier Wirth.)

N"espère-t-il pas beaucoup trop 7

Nuages sombres Le nouveau vice-prés?dent 
de la Chambre des députés

La guerre à coups d’épingles anglo-fran- 
'aise, semble devoir prendre avant peu les 

’,nêmes proportions que la guerre mondiale 
ét s’étendre à toutes les nations. Les Etats- 
Unis eux-mêmes, tout en prétendant se dé
sintéresser clés affaires européennes entrent 
délibérément dans la danse et mènent contre, 
nous une guerre de taquineries, de repro-l 
chcs amers de critiques sévères, de menaces 
même. Ils ne mobiliseront certes pas leur 
Hotte de guère, ils ne marcheront pas contre . 
nous, les armes à la main, mais ils nous de-1 
manderont, ils l’ont déjà fait, le paiement 
des intérêts des sommes qu'ils nous ont 
avancées, et leur remboursement intégral. 
Après le sénateur Mac-Cormick, c’est M. 
Borah qui a déclaré que les alliés par la 
révision du traité de Versailles, la réduction 
de leurs armées à ues proportions raisonna
bles pouvaient le faire, et qui. nous prenant 
directement à partie, a prétendu ne pas 
comprendre que la France ait besoin de 
près d’un millio» d’hommes pour se protéger, 
contre l’Allemagne dont l’armée est réduite 
à 100.000 officiers et soldats.

Sur le papier, aurait-il dû ajouter. Il n’est 
pas sans ignorer, d’après les documents 
fournis, que l’Allemagne peut mobiliser du 
jour au lendemain, près d un million de sol
dats parfaitement aguerris, auquels yien-, 
dront se joindre, au bout de deux semaines, 
des millions de réservistes bien encadrés, 
que sa flotte aérienne commerciale, compre
nait des milliers et des milliers d’avions, 
pouvant être transformés, en l’espace de 
quarante-huit heures, en avions de bombar
dement et de chasse, que tous ses chimistes 
préparent dans leurs laboratoires, toute une 
série de gaz asphyxiants.

Qu’est-ce cela ? pense-t-il sans doute. La 
conférence de Washington a interdit l’em
ploi de ces gaz, de ces liquides incendiaires. 
Et après ? Le tribunal de la Haye, n’avait-il 
pas fait ces mêmes défenses, et l’Allemagne 
qui-.avait adhéré à ses conclusions, a passé 
outre, et hier encore, son chancelier, sommé 
de livrer les coupables, s’y est absolument 
refusé.

X 
X X

Ce que l'Allemagne a fait de 1914 à 1918, 
elle le recommencerait demain, le cas 
échéant, sans la moindre hésitation, avec 
plus de cynisme encore. Elle compterait, 
■comme durant la Grande Guerre, sur la 
victoire, et pour elle, on le sait, la force con
tinue à brimer le droit. Serait-elle vaincue 1 j 
Instruits par l'expérience actuelle, elle sait 
comment on échappe aux sanctions, et par 
conséquent, elle ne s'inquiéterait pas des 
conséquences de ses crimes, recourrait à 
ses manœuvres actuelles, plus fort même 
qu'aujoùrd’hui, car elle serait en droit de 
soutenir : « Je n’étais pas à la conférence 
de Washington, j’ignore ses décisions ».

Avec un peu plus de réflexion, M. Borah 
sc serait tu sur la question du désarmement. 
Depuis deux ans, la France n’aurait plus 
qu’une armée de 100.000 ’ hommes, si les 
Etats-Unis avaient ratifié le traité de Ver
sailles, avaient voté le pacte de garantie 
franco-anglo-américain, accepté par le pré
sident Wilson, Ayant foi aux promesses 
américaines, la France a renoncé à la fron
tière du Rhin ; le congrès des Etats-Unis 
s'est dérobé : notre pays n’est pas défendu 
au nord-est, contre une attaque allemande, 
notre pays lésé devrait encore désarmer, se 
jeter volontairement dans la gueule du loup 
allemand.:.

x
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f'mji. vie,......... .. -, ciJsriiE).

M. CHASSAIGNE-GOYON
qui, ainsi que « Paris-Centre n l’a annoncé 
hier, a été élu vice-président de la Cham
bre des députés, par 256 voix, sur 336 vo
tants.

Il remplace M. Raiberti, passé au minis
tère de la marine.

conclu un accord, secret partageant le 
monde en trois : les deux Amériques aux 
Etats-Unis, l’Asie au Japon, l’Europe aux 
Anglais. Alors M. Lloyd George, qui ne s’en 
doute pas, verrait sè -dresser l’Allemagne 
et la Russie, dont il veut la reconstitution. 
Dans ce cas, il se réserverait sans doute, 
l’Afrique, ce qui déjà lui appartient en par
tie, et dont il convoite la totalité. Qui sait, 
si ce n’est pas dans ce bût qu’il veut que 
l’Italie et la France n’aient plus de marine 
■de guerre. Rêves grandioses, qui s’évanoui
ront certainement, mais non sans avoir 
donné naissance à de nouvelles guerres 
mondiales.

Des nuages sombres s’amoncellent à l’ho
rizon politique. La France doit veiller avec 
soin. Son avenir est en cause. A Gènes vont 
se jour ses destinées et celles du inonde.

P.-H. SAÎNT-POL.
—------------------- <---------------------------------

Les lettres anonymes de Tulle 
devant le Sénat

Il s’agissait d’une affaire du ressort 
de simple police

On l’enfla un peu trop...
Paris, 27 janvier. — La séance est ouverte 

à 15 h. 25 sous la présidence de M. Léon 
Bourgeois.

Après le dépôt de divers rapports, on 
passe à la discussion des interpellations 
Jenouvrier et Lebert, à propos des-moyens 
occutes employés par certains juges d’ins
truction pour arriver à la découverte de la 
vérité.

Du côte anglais, les exigences sont encore 
plus impérieuses. Furieux de la retraite du 1 
cabinet Briand, dont malgré les dires de 
l’ancien président du Conseil, il dirigeait lu 
politique extérieure, pour le plus grand bien 
de l’Angleterre, il entend maintenant s’im- 
ïiiscer à sa politique intérieure, et ne pesant 
pas ses mots, il a dit : « Les hommes qui 
n’aiment pas les conférences, sont ceux qui 
n’aiment pas à faire face aux réalités ».

Réaliste, M. Lloyd George, l’est plus que 
n’importe quel homme d’Etat. Du traité de 
Versailles, — nous sommes loin de lui en 
faire un crime, — il a tiré tout ce qu’il pou
vait, beaucoup plus qu’il n’espérait. Par 
conséquent, H: devrait admettre que la 
France, moins bien partagée que l’Angle
terre, bien que mille fois plus éprouvée, en 
lire elle aussi, les avantages qui lui sont 
dus. Tant qu’il n’a pas obtenu ce qu’il dési
rait, il était de tous les alliés, le plus exi
geant, le plus intraitable ; maintenant qu’il 
èsl servi au delà de ses ambitions, il n’admet 
pas que d’autres réclament leur dû. Mis en 
goût, es appétit par les faiblesses de M. 
Briand, H a jeté son dévolu sur l’Europe 
dont il veut faire la vassale de l’Angleterre. 
De là, l’idée de la conférence, nous pour
rions dire, de la foire politique de Gênes, à 
laquelle sont convoquées toutes les nations 
européennes, à laquelle prendront part envi
ron mille délégués. De cette Babel moderne,1 
-iiù les trois-quarts et demi des participants 
pe comprendront pas ce qui se dira, M. 
Lloyd George pensait être le maître, et réor
ganiser l’Europe, à sa guise, sans que per
sonne ose résister à ses fantaisies. Derrière 
lui. il menait l’Allemagne vaincue, la Répu
blique dévastatrice des Soviets ; il en avait 
/ait ses-alliés en leur donnant à entendre,! 
■guo tout en travaillant pour l’Angleterre, il 
travaillerait également et surtout pour elles; 

‘Il acceptait leur «oncours sans exiger de 
l'Allemagne qu'elle exécute le traité de Ver
sailles, sans deasander à la Russie, la moin- 
are garantie.

En principe, il avait admis les conditions 
le M. Briand, ’ certain d’avance qu’aux 
fouis des- débats, il hù arracherait de nou
velles con-sessisns. Mais M. Briand tombé, 
g. remplacé par M. Poincaré, qui formule 

mêmes:réserves.;déc’ ’ ” 
ii les pourparters dévit 
recte ou. indirecte est fait 
traite de Versailles, dont 
foi), la France repienilr 
Èelgiqu? siflvnut ' fiitali 
ttols-’Ufns,; fa- Bete-iirae, I

ra nettement que 
-. si allusion di
te la révision du 
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LA CHAMBRE VOTE LE RENFLOUEMENT LE LA BANQUE INDUSTRIELLE DE CHINE 
Auparavant le GouiçèmeiÉeht promet de châtier 

les responsab.es ce ce krach

Paris, 27 janvier. — La séance est ou-1 sait rien, ni au sujet de la situation de la 
verte à 15 heures, sous la présidence de M. : Banque, ni au sujet de 1 indemnité ues 
Raoul Père t. rs, m m, sujet du gouvernement cm-

On adopte, sans débat, le projet -ouvrant nois.
un douzième provisoire pour le mois de fé-, .u. de Lasleyrie monte a la tribune 
vrier sur le budget des dépenses recouvra- Après avoir rappelé brièvement les laits, 
blés. Puis on reprend la discussion du pro- il montre comment ’e gouvernement pic- 
jet relatif aux fonctionnaires mobilisés. 'cèdent s’est rallié à 1 emploi do 1 indemnité

Pour donner satisfaction à un amende- des boxers.
ment de M. Saget, La Chambre adopte sur ■ 
la proposition de sa commission une dis
position additionnelle à l’article 10 déci
dant que le délai prévu aux articles 1 et 10 
pour demander le bénéfice de la loi sera 
porté de 2 à 5 ans, pour les réformés de la 
guerre.

La Chambre adopte ensuite l’article 12 
qui avait été réservg et disant que les rap
pels d’ancienneté et l’avancement ne don
neraient lieu à aucun rappel de traite
ment.

On repousse, ensuite, une disposition ad
ditionnelle de M. Pasqual à l’article 17, ac
cordant aux fonctionnaires non mobilisa
bles des régions envahies, restés par ordre 
à leur poste en 1914, les mêmes avantages 
que ceux accordés aux fonctionnaires mo
bilisés pour l’obtention de leur retraite.

Le gouvernement, dit-il, tiendra la main à ce 
que lu justice agisse sans faiblesse et que les 
ceupablès soient châtiés. De plus, le trésor 
français ne -sera en rien engagé dans 1 opéra
tion de crédit.

lin incident Tardieu-Poincaré
M. Tardieu, intervenant à son tour, dé- 

1 ctare qu'il n’est pas d'accord avec le pré
sident du Conseil sur celle question et que 

i c’est même une des raisons pour lesquel es 
il n’a pu donner sa collaboration au prési
dent du Conseil.

■M. Poincaré lui riposte qu’il est très heu- 
! roux d’apprendre,. pour la première fois, 
l’opinion de M. Tardieu sut la question, et 
il ajoute que c’est la première fois que, 
dans un Parlement, d entend rapporter 
des conversations qui eurent lieu pendant

Un débat s’engage sur une disposition ad
ditionnelle de M. Jade tendant à faire ac
corder le bénéfice de la loi aux agents des 
Compagnies do chemins de fer d’intérêt gé
néral et départementaux.

Le reirroi est ordonné et la discussion est 
momentanément ajournée.

La Banque de Chine

une crise.
igouvernement, ajoute-t-il, entend défendre 

nos grands intérêts en Chine. Nous sommes 
obligés d’àliord de réparer le désastre qui s’est 
produit polir rétablir la cohftance dans le cré
dit de la France. En faisant cela, nous cher
cherons a nous entendre avec le gouvernement 
chinois.

M. de Lasleyrie déclare, ensuite, que le 
gôuyerneinenl fait appel a toutes les ban-

LA LUTTE POUR L’INDEPENDANCÉ
&

Les troubles continuent en Égypte

■ ■
te

Cliché « Paris-Centre ».
UME MANIFESTATION AU CA.R 5

Vos télégrammes du Caire annoncent que de nouveaux désordres ont éclaté dans 
celle Ville. 190 personnes auraient été tuées et 1.000 blessées. Pendant trois heures, les 
insurgés furent maîtres de la ville. Cependant, les troupes britanniques réussirent i 
les chasser.

Toutefois, au Foreign Office, on n'a pas encore reçu confirmation de cette nouvelle.
Nous donnons ci-contre, une photographie prise au Caire, au cours d'une des der- 

nières manifestations.

La guerre est déclarée 
entre le iexique et le Guatemala

Il s'agit des incidents lie Tulle.
Un décret a pourtant paru, ce matin, rele

vant de ses fonctions le juge d’instruction en 
question. D’autre part, M. Jenouvr.èr, ma
lade, est absent.

M. Barthou, garde des Sceaux, est au 
banc du gouvernement.

M. Lebert expose que c'est à la suite du 
mariage d’un chef de division à la préfec
ture de la Corrèze avec une de ses auxiliai- 

; res que des lettres anonymes et diffamatoi- 
rese coururent la ville de Tulle.

Le greffier du Conseil, mêlé à cette af
faire, tomba malade et mourut.

Le chef du parquet crut, alors, devoir qua
lifier d’homicide’par imprudence le fait dont 
se saisit le juge d’instruction alors que la 
contravention encourue par l’envoi d’une 
lettre anonyme est du ressort du tribunal de 
simple police.

L’orateur s’élève, ensuite, contre les procé
dés du juge d’instruction qui, pour décou
vrir les coupables, transforma son cabinet 
en cabinet de magie,

M. Barthou reconnaît que le magistrat a 
employé des procédés auxquels il n’aurait 
pas dû avoir recours.

Dans ces conditions,, ajoute-t-il, j’ai estimé 
qu’il ne pouvait conserver l’instruction, je la lui 
ai enlevée. De plus, devant-l’émotion produite 
à Tulle, M. Richard sera déplacé.

M. de Monzie demande au Sénat de voter 
l’ordre du jour pur et simple en lui donnant 
le sens de la confiance pour le gouverne
ment et de ,1a bienveillance pour le magistrat 
en cause.

M. Lebert se déclare satisfait des explica
tions de M. Barthou, et l’ordre du jour pur 
et simple, mis aux voix, est adopté.

Le Sénat s’ajourne à mardi 31 janvier 15 
heures. ;

---------------------------------- «t~-------------------------------------------------------

LE MARCHÉ DES FARINES
EST A LA BAISSE

Paris, 27 janvier. — M. Henri Cliéron, 
ministre de l’Agriculture, Autrand, préfet 
de la Seine, et Clairgeon, directeur de l’ap
provisionnement général de Paris, ont eu, 
ce soir, une Conférence dans le cabinet du 
Ministre qvec le président et les membres 
du bureau du syndicat de la boulangerie, et 
avec le président et le secrétaire -du syndi
cat de la meunerie du département de la 
Seine.

Après une longue discussion, les mem
bres du bureau du syndicat dé la boulange- 

so-nt montrés disposés à. un nouvel 
ement du prix du pain à 1 franc le

’j^resligé, la îééûiikmtii 
jroyée aux ça’éhdes gp

Et M- Llçiÿd George, 
fâlir. dont là politique 

rare très .attaquée dàr 
s menlc’r au Capitole, 
t Roche ’i’aipûtenne. ...
La «oblique <lu Premier anglais est inex- i en proportion de la réduetien des cours des 

ft moins qu’â Washington ait été céréales panifiables.

est depuis quelques 
s son pays, au lieu 
roiiloiait au Lus de

iba

:uitr<: part, le ministre, s’adressant aux 
ésentants de la meunerie, a insiste 
•giqùeinênt auprès d’eux sur la néces

sité d’une diminution dès cours de la farine

D 
repi 
énp

Le cadavre de la forêt 
de Mention

Versailles, 27 janvier. — Le parquet ds 
Versailles a désigné, cq matin, le docteur 
Gauthier, médecin légiste, pour pratiquer 
l’autopsie du cadavre qui a été découvert-, 
hier soir, à proximité de l’éîang du Tr<m- 
cb.et, dans la forêt de Mcudo?.

Le docteur Gauthier a déclaré après 
examen minutieux que ce cadavre était ce
lui d’une femme âgé-e d’une quarantaine 
d’années, ayant une taille d’environ 1 mè
tre 55, et que la mort attribuée à la stran. 
gulation remontait à environ 18 mois.

Les jambes et les avant-bras étaient as
sez bien conservés. Cette femme portait 
encore aù doigt une alliance en or. Eite 
avait, le cou entouré d’une cordelette.

Le corps était vêtu, d'une jupe verte qui 
était relovée jusqu’à mi-jambes, d’un tri
cot rose, de bas noirs et do souliers Riche
lieu.

La mâchoire inférieure était composée 
de fausses dents : certaines d’entra elles 
étaient recouvertes d’or.

On suppose que le . corps a été amené à 
cet endroit par le ou les assassins.

Le parquet de Versailles a désigné M. 
Fougery, juge d’instruction, et la première 
brigade mobile pour suivre cette affaire.

Paris, 27 janvier. — Suivant une dépêche 
publiée par les journaux du soir, l'état de

tendre en vue "du rétablissement de la si- Guatemala. Le ministre du Mexique a été 
tuation. . , , ,Û-à clôture de là .liscussion générale est 
prononcée. L’ensemble de l’article unique 
du projet est adopté.

Cet article est ainsi conçu ;
Le gouvernement est autorisé à négocier avec 

le gouvernement chinois un accord par lequel 
les annuités dues à la France, en exécution du 
protocole du 7 septembre 1901 et qui restaient 
à courir à la date du 31 décembre 1917. pourront ___ _____ ___
être affectés par le gouvernement à la -sauve-1 us Sont accompagnés ne -‘eux nourri s-as et 
garde des intérêts matériels et moraux français d'un précepteur et sont desecii<ius. dans un bô- 
én Extrême-Orient. ..................... !... ~

Cet accord et les conventions qui pour
raient ensuite, devenir i écéssaires devront 

îêtre soumis à la ratification des Chambres. 
1 La Chambre déride’de discuter jeudi les 
privilèges du Trésor.

La séance est levée à 19 h.35.
‘ Séance mardi . après-midi : budget des 
dépenses recouvrables. 
... ......‘«igsrafr---- —-------------- -

L’épidémis ds. grippe 
s’aggrave

On aborde la discussion du projet autori- ’ qu’es pour comprendre m nécessité de s en- J guerre est déclaré entre le Mexique et le
sant le gouvernement à affecter des indem
nités dues à la France à la conclusion d'une 
opération de crédit pour sauvegarder les 
inté.rèts matériels et moraux de la France en 
Extrême-Orient.

M. Guernier, rapporteur de la commission 
des affaires étrangères, demande l'adoption 
du projet.

Il y va, dit-il, do l’honneur de la France. On 
ne comprendrait pas. là-bas, que les éhgage- 
men-ts pris par la Banque industrielle de Chine 
ne soient pas tenus.

Do plus, il y a une raison de haute politique 
qui milite en faveur du renflouement

M. Taittinger vient s’expliquer, au nom de 
de ses amis.

Il y à dit-il, des engagements qu’on ignore.
M-. Poincaré, interrompant, déclare qu’il 

n’y en a aucun. 11 n'y a aucun accord se
cret, et il ne prend la responsabilité d’au
cun.

M. Taittinger répète que le Parlement 
français a le droit de connaître la situation ; 
exacte.de la Banque de Chine. IJ estime que i 
les dirigeants de la Banque ont été des spé- i 
culateurs. Leurs spéculat.ons sur le riz n’ont i 
pas réussi. Le Parlement n’a aucune raison 
de venir au secours de ces spéculateurs

M. Guérin, dans une courte intervention, 
constate que la Banque de Chine n'a pas 
fait les opérations pour lesquelles elle avait 
été créée et il déc Ve que le contribuable 
français ne doit pus supporter les consé
quences des spéculations des banqu ers.

M, Léon Daudet dit que les commissions 
n’ont pas eu connaissance de tous les dos
siers.

M. Poincaré répond que le gouvernement 
a communiqué à la commission des finan
ces la totalité des dossiers.

Il ajoute que l’instruction poursuivra nor
malement son cours. ..a justice fera son 
devoir en pleine indépendance.

M. Lafont, considère que le Parlement ne

rappelé.
— 1 1 ——«J-————————

LES ENFANTS
DE CHARLES D AUTRICHE 
ARRIVENT A BORDEAUX

Bordeaux, 27 janvier. — Ce matin, à 7 heu
res 10, par l’express do Lyon, sont arrivés en 
gare de Saint-Jean, les six enfants des ex-sou
verains d’Autriciæ.

lis sont accompagnés &e deux nourrî-iûs. et
; tel voisin. <ie ia gare.

Lis repartiront iiour-l’Espagne demain.
...... ------------------------- >—iQ&»—<---------------------------- ——

Les cohimisJ ns de la Chambre
Paris, 27 janvier. — Plusieurs des gran

des commissions de aa Chambre so sont 
réunies ce- matin pour constituer le bu-

। reau :
Président do la commission de l'armée : 

le general de Castelnà-u ’; de la Marine mi
litaire : M. Pierre Jupuy ; des Travaux 
•publics : M. Sibille ; d’assurance et de 

I prévoyance, sociales. : M- Jourdain , d’Hy- 
giène, M. Daniel Vincent ; du Travail : 
M. Duval-Arnou.dïe législation civile et 
criminelle . : M. Ignace d’administration 
générale : M. Cornudet.

Voici la composition du bureau de. la 
commission des- Affaires étrangères do la 
Chambre : président, M. Georges. Leygues;

■ vice-présidents : MM. Paul Escudier, Frdn- 
- çois, Arago, Maurice Barrés ; secrétaire : 

M. Guernier ; membres : MM. Erhlich, 
Edouard Soulier, Rolliri, Binet, Lenail et 
Frey.

! 'La commission des Douanes, procédant à 
■ la constitution de son bureau, a réélu son 
1 président, M. Haudos.

i La commission des Colonies a renouvelé 
: également , son bureau ; président : M. 
d’Iri-art d’Etchepare.

ItE COJiGOTHS AGRIGOUE DE MODIiINS-gSr
! dustrie a réélu par acclamations son prési- 
' dent, M. Puech.
i M. Siegfried a. été nommé président de la 
commission d’Alsacc-Imrraine.

La commission de l’Agriculture a nommé 
président M. Victor Boret, président sor
tant.

La commission dos Marchés a réélu, son 
président, M- Niveaux, et maintenu en 
[onctions son bureau sortant. 
.—-- —------------------------------------------ - ----

LA RÉPONSE DE L’ALLEMAGNE

Nous avons annoncé hier, dans Paris- 
Centre, à la suite d'une enquête que nous 
avons faite auprès des docteurs et des per
sonnalités compétentes de. Nevers, que 
l'état sanitaire de cette ville était excellent.

)' en est, malheureusement, pas ainsi 
partout :

A Lvon, le nombre des décès dus à la 
grinpe' s’est élevé dans la journée de mer
credi. à f'2, maximum qui n’avait point été 
dépassé depuis la grave épidémie de 1918.

\ Paris, alors qu’on avait où à déplorer 
40-décés dus à la grippe dans-la décade 
précédente, le nombre les décès pendant 
la période du 10 au 20 janvier, s'est... élevé 
à 136.

Moulins, 21 février 
(de. notre- envoyé spé 
ciaj). — De très bonne 
heure, l’anfmation es 
grande • au Hall d 
Cours de: Bercy.

Avant de commen 
cer leurs .travaux, lo
fa émbres du jury s’et > 
tretiennent'de la quan 
tité et de la qualité des 
animaux, qui,, dans, 
les boxes, sc prêtent 
sagement à la caresse 
un peu lourde de la 
brosse et du peigne.

Eleveurs-propriétai
res et métayers Ira- 
vaillent activement à 
la tc.lette de leurs su
jets dont ils sont si 
fiers.’ Sûr les reins, la 
pas un poil ne dépasse ; il lc manque qu mi 
joli îlot de ruban rose on bleu y; la bote, 
coquette et pimpante, peut se ^.r-ucnler (le
vant les jurés.

Un autre squelette

Versailles, 27 janvier. — Un squelette 
humain, enterré à environ 00 centimètres, 
a été découvert, ce matin, dans un terrain 
vague à Valenton, près de Villeneuve-Saint- 
Georges.

Le corps était encore revêtu da lambeaux 
d’étoffe, avec des boutons en cuivre rouge, 
comme en portent ordinairement les encais
seurs.

,><38s»—G----- ------ --- ---- --

Serge de Lenz est-il un kleptomane?
Paris, 27 janvier. — Nullement déprimé 

par sa détention à la prison de la Santé, te 
cambrioleur Serge de Lenz a répondu lon
guement, cet après-midi, -aux questions' qu® 
lui a posées le juge Bacquart.

II a raconté comment il avait volé, en 
1917, une modeste couturière, Mlle Lucile, 
rue de i onthièvre o-ù, dans un cabinet d’es
sayage, il s’empara d’un service de coif
feuse en argent, et de napperons ; puis le 4 
mai 1919, à l’hûtel Mirabeau où, dans l’ap
partement de la comtesse de Pourtalès, il 
emporta pour 60.000 francs de fourrures ; 
enfin, le 3 janvier dernier, il cambriola 
l’appartement de la chanteuse de l’Opéra, 
Mile Lucienne Brévàl, absente, ainsi que 
ses domestiques, et fit main basse sur des 
objets d’art et une tapisserie d’Aubussoik

Le jeune malfaiteur a ensuite raconté quo 
dès l’ûge de 8 ans, il avait eu ta passion du 
vol. qui ne fit qu’augmenter sous l’influence 
de la cocaïne qu’il absorbait nuit et jour.

J’ai une julre passion, a-t-il ajouté : l’amour 
des bibelots et des belles choses d’art. Je ne 
peux pas résister à m’en emiparer et à en pa
rer mon appartement, mais j'en ai tout -le suite 
assez et il faut m’en -procurer d’autres. Je 
mets les premiers au rancart et j’en recherche, 
ou plutôt j’en vole, d’autres.’ Mais rarement je 
les ai vendus.

Et M. de Lenz a promis au juge de lui 
désigner les endroits où il a placé nombre 
d’objets provénant de ses cambriolages.

Un inspecteur a été mis à sa-disposition, 
qui l’accompagnera. Il a avoué avoir com
mis tous les jours un nouveau vol. du 1® 
au 15 janvier, jour de son arrestation.
—---------------- -—  >—s» 4-®»—(-----------------— ------

VICTIME D’UN OBUS

Verdun, 27 janvier. — M. Charinet, vété
rinaire, conseiller général et conseiller mu» 
nicipal de Verdun-, vient de' mourir après 
cinq jours d’horribles souffrances.

On se rappelle que se trouvant à la 
chasse dans le bois des Caure.s, avec uns 
vingtaine d’amis, M. Charinet fut blessé 
grièvement, le 22 janvier, par un obus dis
simulé en terre, et qui éclata sous l’action 
d’un feu allumé par des chasseurs.

M. Charinet dut subir l’amputation de la 
jambe droite. Des complications survinrent 
et le blessé succomba hier 
------------------------------------------------------
AU GROUPE DE L’ENTENTE

REPUBLICAINE-DËMOCRATIQU&
Paris, 27 janvier. — Le groupe de l'Entente 

républicaine démocratique, a réélu, ce matilL 
son bureau qui reste composé de MM. Airaga 
président ; le général de Castelnau, François « 
Chassftigi»^te>yont vke-présidente.

Berlin, 27 janvier. — Le gouvernement 
allemand a rémis aujourd’hui au président 
de la commission des garanties qui siège à 
Berlin, le texte du programme de paiement 
en espèces et en nature pour 1922, ainsi 
que du projet de réforme fiscale avec ga
ranties appropriées qui lui ont été récla
mées par la Conférence de Cannes.

Un 
lions 
lions.

il'iiul. et cucno tJai is-Centrc)
UN TAUREAU PRIMÉ APPARTENANT A M. A. BESSON

raie est impeccable. ; éliteii. Nos lecteurs pourront le consulter 
dans noire deuxième page.’

Al. de Garidol, président, de. la. Société 
d’.'.gi i' ui.ure de l’Allier; assisté de MM. le 
nmile ce l'Estoilie. Chambron, etc., préside 
à ia dislrib'.it on des prix d’honneur et <.tsions

circulent, dans le Hall, et >-i . -cède 
sèment des animaux appartenant 
ses-catégories.

A midi, le palmarès était complètement

aux (iiver-

courrier spécial portera ces proposi- 
à Paris à la commission des répara-

L’exéGution des obligationsHans le courant de 1 après-midi, alors 
; qu'un très nombreux public se rendait 
au Hall et sur le Cours de Russie où 

sont exposées les ma
chines,, une pluie dilu
vienne se. mit à tom
ber et ne cessa que 
tari dans la soirée. 
Ce. mauvais temps a 
n<ïlheureüsement ..em
pêché . les Moulinois 
qui s'apprêtaient â 
si ter le Concours", 
se rendre au Hall 
Bercy.

Espérons que 
temps sera , plus favo
rable; samedi et di
manche, et, neicompra- 
mettra pas le succès 
qu’a si bien mérité la 
là Société départemen
tale d’AgiTculture de 
l’Allier,

S
.ü. ■ n .■ wjiww»

(i^iKil. et oxciic iJui is-cenlrc)
©N BEAU SPECJWEN DE VACHE CHAROLLAISE-NIVERNAISE

vi
de 
de

le

Berlin, 27 janvier. — La Kricgslasten- 
kominission a informé ce soir la commis
sion des réparations que le gouvernement 
allemand avait versé, aujourd’hui, dans-les 
banques désignées par la commission des 
réparations, les 31 millions de marks or 
que l’Allemagne doit verser tous les dix 
jours jusqu’au règlement définitif de son 
programme de paiement pour 1922, confor
mément aux décisions de la Conférence 
de Cannes.

Le l'etour des morts d’Orient
Marseille, 27 janvier. — Le vapeur 

« RoJlon », ayant à bord 500 cercueils exhu
més du cimetière militaire de Salonique, est 
arrivé cet après-midi à Marseille.

Une délégation de l’Association Nationale 
des Poilus d'Oriemt s’est rendue à bord ipouj 

• saluai- tes tem se l’ajinéu S’Ürietü.

responsab.es
exacte.de
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Le Coiconri agricole de Maili»
LE PALMARÈS

NIÈVRE .[ ALLIER
Les nouveaux prix de la viande Condamné à trois mois de prison 

de boucherie au demi-kilo mercredi dernier, il vola hier
Les maires de France 

et d'Algérie 
solidaires des communes 

dévastées 
ont eu une entrevue 

avec M. Reîbell

Au Reichstag 
les députés socialistes 
approuvent les paroles 

du chancelier 
rejetant sur la France 
toute responsabilité

Après les opérations du jury qui commencè
rent à huit heures du matin, le palmarès sui
vant était établi à midi, nar les différentes com
missions :

FINAUX GRAS
T classe. — Espèce bovine. — Jeunes bœufs 

sans distinction de race
igorie. — Animaux nés depuis le 1' 
.Sip^ayant au moins une petite dent ;

2;

jourd’hui. C’est le seul appareil du genre, ayant 
connu un véritable triomphe au Salon automo
bile. de Paris.

3” Son Economiseur d’essence « PALMER », 
Seul économiseur GARANTISSANT un mini
mum d’économie de 10 %. (Cette économie peut 
atteindre 50 %). MM. COCCRDAN ET COTTART 
sont tellement certains des résultats du « PAL
MER » qu’ils s’engagent à rembourser tout ap
pareil ne donnant pas l’économie garantie de 
10 %. Cet appareil est tout indiqué pour les ca
mions automobiles, tracteurs agricoles, etc... Le 
Stand de la Maison COCÜRDAN ET COTTART 
est très visité, et les affaires qui y sont traitées 
sont importantes.

à Nevers ARRETE. IL OPPOSE UNE VIVE RESISTANCE 
AUX GENDARMES

Paris, 27 janvier. — Une délégation du 
Congrès des maires de France et d’Algé
rie, accompagnée de maires étrangers, qui 
participent également uux travaux du Con
grès, s’est rendue, ce matin, au ministère 
des régions Iibérée.s, où elle a été reçue 
par M. Charles Reibel.

M. Gitly, président de l’Association des 
maires de France et d’Algérie, a pris la pa
role pour exprimer au ministre te seiijimeinv 
de solidarité de toutes les municipalités de 
France, dans l’œuvre de reconstitution des 
communes ravagées par la guerre.

M. Reibël, riiinistre des régions libérées, 
a répondu en remerciant tout d’abord les 
villes de France et de l’étranger, qui ont 
adopté des localités sinistrées, puis il a dé
claré qu’il attachait la plus grande impor
tance à ces manifestations de solidarité 
nationale et interalliée.

En terminant, le ministre a fait connaî
tre aux délégués qu’il serait heureux de 
continuer à tenir avec 1e groupe du minis
tère des régions dévastées, des réunions 
mensuelles dans lesquelles des indications 
facilitant sa tâche lui seraient apportées et 
où il pourrait consulter avec fruit les inté
ressés’sur les projets en voie d’élabora
tion dans ses services.

Paris, 27 janvier. — L’Association des 
Maires de France et d’Algérie a tenu cet 
après-midi, sa troisième séance. L’assem
blée a décidé devant l’importance de tou
tes les questions de nommer unej commis
sion composée de 20 membres des régions 
dévastées et de 20 membres des régions 
non dévastées qui se réunira lundi pour 
examiner les questions.

M. Gilly, a été élu président de l’Asso
ciation. Parmi les membres du bureau défi
nitif de l’association se trouve M. Magnien, 
maire dans la Saône-el-I oire, 
-------------- -------- ----------------------- ;----------

Le gouvernement français adresse 
ses condoléances au Saint-Siège

Rome, 27 janvier. — M. Jonnart, ambas
sadeur de France près le Saint-Siège, a 
adressé au cardinal Gasparri la lettre sui
vante ■

« L’ambassadeur de France près le Saint- 
Siège s’empresse de transniettre à Son 
Eminence le cardinal Gasparri, le télégram
me suivant, qu’il vient de recevoir da son 
gouvernement :

« Veuillez exprimer les sincères condo
léances du gouvernement de la République 
au cardinal secrétaire d’Etat, et lui faire 
part des sentiments de profond respect que 
lui cause le décès du Souverain Pontife ».

« L’anibassadeur de France prie Son 
Eminence le cardinal Gasparri de vouloir 
bien agréer, l’assurance de sa très haute 
considération ».--------------------- ----------------------------------
GRISE MINISTERIELLE EN AUTRICHE

Vienne, 27 janvier. — Le cabinet, Schober 
revient au pouvoir. M. Shober conserve te 
portefeuille de l’intérieur.

Le ministre de l’agriculture, M. Henncf, 
assume provisoirement le ministère des af
faires étrangères.

LA GRÈVE DANS LA METALLURGIE

Londres, 27 janvier. Les ouvriers des 
usines métallurgiques et des ateliers de 
construction mécanique ont repoussé par 
50.240 voix contre 35.5255, l’accord qui avait 
été conclu en novembre, par leurs repré
sentants.

le championnat de Bourgogne 
de cross-country

i^e championnat de Bourgogne de cross-coun- 
iry se disputera à Montceau-Ies-Mines, le 5 fé
vrier.

Les équipes seront composées de 10 hom
mes au maximum, les s>x premiers seulement 
comptant au classement.

Les coureurs individuels seront admis.
Le classement aura lieu de la façon suivante: 

les coureurs compteront je chiffre de la place 
réellement occupée par rux à l’arrivée. Toute
fois, il ne sera pas tenu « ompte dans ce classe
ment des coureurs individuels engagés confor
mément ii l’article 3. F.n conséquence, les pla
ces de 7, 8, 9 et 10" de chaque équipe ne seront 
pas déduites du classement. Le classement aura 
fieu par addition des places ainsi définies. 
L’équipe vicliwieuse sera celle qui comptera le 
total de points le moins élevé.

Les engagements son* ainsi fixés : 10 fr. par 
équipe et 2 fr. par individuel.

Chaque club engagé devra fournir un con
trôleur.

Les licences seront «• «figées au départ, sous 
peine de ‘sanctions «léfinies par la Ligue de 
Bourgogne dans sa séance du 26 juin 1921.

Les engagements accompagnés de leurs 
droite, .sont reçus dès maintenant et jusqu’au 
mardi *oir, 31 janvier, chez M. Gillot, secrétaire 
de la commission, au Treuil, par Le Creuset 
(Saéne-eU xiira). __________

Auxerre (1) contre P. A. G. (2)

Veau 
Escalope ..................................

Filet, Quasi, Côte ouverte .... 
Epaule sans os ............. ...........
Côte découverte ................. .
Tendron Jarret .......................
Collier, Gros bout de poitrine..

Mouton 
Gigot raccourci .......................
Gigot entier ..............................
Selle, Filet, Côtelettes ............
Epaule ...................................
Collier, Haut de côte ...............
Poitrine ...................................

3’
4.25 
2.75 
3.75 
2.50 
2.25 
1.75
3’

3.25 
3.00 
2.75 
2.00 
1.50 
1.50

2" 
5.50 
4,00 
5.00 
3.50 
3.00 
2.50

2‘ 
5.00 
4.25

r 
6.50 
5-00 
6.00 
4.30 
4.00 
3.30

1“ 
5.75 
5.25 
5.25 
4.75 
3.75 
3.25

Montargis, 27 janvier (de notre correspon
dant particulier, par téléphone). — Nos lec
teurs se souviennent qu’à l’audience de mer
credi dernier, au tribunal correctionnel de 
Montluçon, Joseph Rocherault, 26 ans, était 
condamné pour complicité de vol à 3 mois 
et un jour de -prison. Cet individu n’aura 
pas tardé à faire de nouveau parler de lui. 
En effet, jeudi soir, entre 17 et 18 heures, 
Rocherault sortant de son travail regagnait 
son domicile à Désertines quand passant 
rue de Belfort, il aperçut contre une maison 
occupée par le Crédit Montluçonnais, une bi
cyclette paraissant abandonnée. Rocherault 
s’empressa de sauter sur la machine et de 
s’enfuir.

M. Renoux, à qui appartenait la machine, 
ne put. quelques instants plus tard, que 
.constater le vol.

Il s’empressa de prévenir la gendarmerie 
qui, munie de quelques renseignements re
cueillis sur place, se mit à la recherche du 
voleur et de la machine. L’un et l’autre 
furent retrouvés, dans un débit de la route 
de Paris. Interrogé, Rocherault commença 
Ear nier, mais finit néanmoins par avouer.. 

es gendarmes voulant procéder à son ar
restation, il opposa la plus vive résistance, 
mais il n’en fut pas moins . conduit à la 
caserne de gendarmerie. Le voleur a été 
transféré ce matin au parquet

1’ catégorie.
janvier 1! _______________  __ _ ________ .
T prix, 200 francs M Louis Soucachet, à La- 
motte, commune de Saint-Menoux (Allier 
prix, non attribué.

V calégcnie. — Animaux nés du T janvier 
au 31 décembre 1918. — 1‘ prix, 350 francs, M. 
Louis Soucachet, précité.

Bceufs répartis par tace, sans distinction 
d'âge. — 3" catégorie. — Race charolaise-ni- 
vernaise. — r prix, 250 francs, M. Louis Sou- 
cachet, précité. Deux prix non attribués.

4’ catégorie. — Races étrangères, croisement 
divers et races françaises diverses, autres que 1 
la race charolaise-nivernaise. — 1® prix, 20‘J 
francs, M. Louis Soucachet, précité. Deux prix 
non attribués.

Vaches
6‘ catégorie. — Race « narolaise-nivernaise. — 

1’ prix, 150 francs, M. Louis Soiicachet, pré
cité ; 2* prix, non attribué.

T catégorie. — Races '’trangères, croisements 
divers et races françaises diverses, autres que 
la race charolaise-nivernaise. — 1' prix, 100 fr., 
MM. J.-M. Dodat, aux I-delins, commune de 
La-Ferté-Haüterive (Allier).

Prix d’honneur. — Médaille de vermeil offer
te par la Société nationale d’encouragement à 
l'agriculture, au meilleur animal de l’espèce 
bovine quels que sôient -a race et son âge, M. 
Louis Soucachet, précité.

2" classe. — Espèce ovine y
1' catégorie. — M'outons ou brebis de toutes J 

races, pures ou croisées et de tous âges. — 1* 
prix, 100 francs, MM. Dodat frères, aux Givril- 
l?t®*„-5O,S5n}ine <3eK.!'a|e^'1laUJe.riVe ; Preuve «UA v^veura su parues
2 prix, 80 francs, M. J.-M, Dodat, précité , un tube, avec tour sur modèles, si réputée, et 
prix non attribué. - sj appréciée par tous les agriculteurs.Dnx G honneur. - Médaille d’argent au meil ;¥;aioun * CBl j/1UB a lilH V
leur lot ou â la meilleure bande d animaux de e]je s’es( p]aoée au premier rang par la robus- lespèce ovine : MM. Dodat, précités. *---- ----- r.,..,,., , .? L^.,..

ÂMMAUX REPRODUCTEURS
Espèce Bovine. — Bace Charolaise-Nivernaise 

Mlle
1’ catégorie. — Animaux de moins de 7 mois 

au 1’ janvier 1921. — T jrix, 160 francs, M. 
Pierre Friand, à Oliveau. commune de Mars- 
sur-Allier (Nièvre) ; 2‘ prix, 140 francs, M. 
Marcel Daguin, à Grille, commune de Cours- 
les-Barres (Cher) ; 3’ prix. 120 francs, M. le 
comte de Bouillé, à Villars, commune de Saint- 
Parize-le-Châtel (Nièvre) ; 4’ prix, 100 francs, M. 
R. Gauthier, à la Salle, commune de La Pa- 
caudière (Loire) ; 5' prix, 80 francs, M. Edouard 
Fassier, à la ferme du Guillet, commune de 
Langeron (Nièvre) ; 6” prix, 60 francs, M. Pierre 
Friaud, à Oliveau, commune de Mars-sur-Allier 
(Nièvre).

Viennent ensuite : MM. Descharnes, à Ray, 
commune de Bagneux 'Allier) ; Auguste Duret 
et Lafort, à la Bulle, commune de Bourbon- 
l’Arc. (Allier) ; Jacques Pouillon, à SaisiL com
mune* de Decize (Nièvre) • Bourdier à Bessay 
(Allier)..

Mentions honorables. — MM. Auguste Durit 
et Lafort, précités; Mmes < hpussy-Desbordes et 
Ville, à Bardonmère. commune de Franchesse 
(Allier)., 2 mentions. M. Jacques Touillon, pré
cité,

i 2" catégorie. — Animaux de 7 mois révolus û ! 
7 mois 29 jours au F janvier 1922. — T prix,1 
160 francs. M. Leon Goby, à - Bruzeau, com
mune de Mars-sur-Allier (Nièvre; : 2’ prix, 140 
francs, M. de Larouillière, au Pavillon, corn- * 
nui ne de Chevagnes (Allier) ; 3‘ prix, 120 francs, 
M. Jacques Touillon, précité ; V prix, 100 fr., 
Laurents, commune de Gennetines (Allier) ; Mar
di* Neuillÿ-le-Réa) (Allier) : V prix, 80 francs, M. 
Jacques Clain. à Ray, '.immune de Bagneux 
(Allier) ; 6’ prix, 70 francs. M. Jacques Clain, 
précité ; 7» prix, 60 francs, M. Paul Verrier. & 
Colline, commune de • lars-sur-Allier (Nièvre); 
8' prix, 50 francs. MM. Duret et Lafort, préci- : 
tés ; 9’ prix. 40 francs, M. Henri Nivière, à La 
M'otte, commune de Gouise (Allier).

Viennent ensuite : MM Malgras et Page, aux 
Laurents, commune rie Gennetines (Allier ; Mar
cel Daguin, précité : Louis Soulier, à Marseille, 
commune de Marseille-ies-Aubigny (Cher) ; le 
comte de l’Estoille. précité ; Léon Goby, pré
cité.

Mentions honorables. — MM. Lucien D.essau- 
ny, à Poucerie. commune de Langeron (Niè
vre) ; Descharnes, précité ; Mmes Thonier - t 
Besson, aux Brosses, commune de Chareil. 
Cintrât (Allier) ; Paul ’errier. précité , Marc 
Blond, à l’îsle. commune de Mars-sur-Allier ; 
le comte de l'Esteille, précité ; Gauthier, à Che- 
nay-le-Châtel (S -el-L.) ;, Duret et Lafort, pré
cités.

I 3* catégorie. — Animaux de 8 mois révolus 
à 8 mois 29 jours au P janvier 1922. — V prix, 
160 francs. MM. Malgras < t Page, précités ; 2* 

Iprix. 140 francs, de .arouillère et Roux, au 
Parc, commune de Chevagnes (Allier) ; 3' prix, 
120 francs, Louis Soulier, précité ; 4* prix, lUO 
francs, de Larouillère. - récité ; 5’ prix. 80 fr., 
Jean ti'rameau, aux Garmes, commune le 
Bourbon-l'Archambault (Ulier) ; 6’ prix, 70 
francs, Mme veuve Mercier, à Tronget (Allier); 
7' prix 60 francs, M. Léon Goby, précité ; 8‘ 
prix, 50 francs, M. Paul Verrier, précité ; 9e 
prix. TT francs, M. Lucien Magerand, à Barbe- 
rier par Ètrô’ussat (Allier).

Viennent ensuite1 :.‘MM. Malgras et Page, pré
cités ; M’me veuve Mercier, précitée ; Jacques 
Touillon, précite. (

4‘ catégorie, — Ànimaux de 9 mois révolus Y 
9 mois ® jours au T janvier 1922. — r prix, 
160 francs, M- Descharnes, pré«??é : 2' prix, 
140 T'i >Ca le n en e : 3' prix. 120 francs.. MM.. 
Charrier ét Marquetout. à Beaulon (Allier) ; 4” 
prix 100 francs. M. le .omle de l’Estoille, pré- 

' cité '; 5' prix. 80 francs, le même
Viennent ensuite MM Jacques Touillon. pré

cité ; Marcel Daguin, précité ; Auguste Durit 
el Dubost, à Coutière, commune de Gipcy (Al
bert.

5’ catégorie. — Animaux de 10 mois révolus 
à 11 mois 29 jours, an 1’ janvier 1922 — 1' 

::: - ’ , i
fa Fonjtaterïe. commune de Saint-Menoux (Al
lier) ; 2' prix 140 francs, Mmes Berthomier. i 
Orvallée, commune de Lusigny (Allier) : 5’ prix, 
120 francs. M. Marc B’ond. précité : 4® prix, 
100 francs,’ M. Chartes ^upècle, à la M'oussie- 
re, commune de Viry (S.-et-L.l.

Viennent ensuite ■ Mme veuve Mercier, pré
citée ; Léon Goby, précité ; le comte de l'Es- 
toille, précité ; Mme Berthommier. précitée.

I 6” catégorie. — Animaux de 1 an révolu 
là 1 an 11 mois 29 jours, au T janvier 1922. —

Cft 7ÎÎ J&f commune"de Saincaize 'Nièvre) ; 2’ prix.
WM «« francs, M. Gauthier, précité ; 3' prix, M'M.

----  Paul Verrier et Dessauny, précités.
DËCËS I Viennent ensuite : MM. de la Chauvinière rt ।

On nous annonce la mort de Mademoiselle Ray aux Lucots, commune de Bessay (Allier): 
Marie d’Espbuuuilles, fille du Général Marquis Jules C-C__ 1 -----------
Marie d’Espeuhxes, fille du Général Marquis sanges (Allier) ; Mmes T 
b’Espeuilles, décédé, et de la Marquise oTs- citées.

7’ catégorie. — Animaux de 2 ans révolus au 
T janvier 1922 et au-delà. — U prix. 100 fr., 
M Léon Goby, précité , 2' prix. *' '-----■
tm, aux Ratiers commune de 
lier).

Prix de famille. — Médaille 
M’me veuve Mercier, précitée : 
mille, ex-æqùo / médaille d’argent . MM. Paul 
Verrier el Léon Goby., précités.

Prix d’honneur : MM Soucachet Louis et Ju
lien, précités ; 2" prix d’honneur, M. Léon Goby. 
précité.

Prix d’ensemble: M. Louis Soucachet préci
té (2' prix). jj v(A suwre).

Berlin, 27 janvier. — Le Reichstag pour
suit la discussion de la déclaration du chan
celier. M. Hermann Muller, socialiste-ma
joritaire , attaque vivement la politique so
cialiste que les nationalistes ont pratiquée-

M. Muller dit ensuite, : « Avant la signa
ture du traité de Versailles, nous avons dé
claré que les charges que l’on voulait nous 
imposer n’étaient pas exécutables. C’est en 
partant de cette idée qu’après avoir perdu 
la guerre, nous devions réparer dans la 
mesure de nos forces et que nous avons 
demandé, pendant l’été de 191D, que les ré
gions dévastées françaises, fussent recons
truites par la main-d’œuvre et les presta
tions allemandes. Si rien n’a encore été fait 
jusqu’ici dans ce sens, c’est la faute du 
gouvernement français. La question des ré
parations ne disparaîtra plus de l’ordre du 
jour de la politique européenne. Si les, 
Français ne veulent pas traiter à Gênes 1 
cette question, ce sera 1e plus grand mal
heur qui puisse arriver, car la reconstruc
tion de l’Europe est inséparable de la ques
tion des réparations allemandes.

Dans la question des coupables de guer
re, l’orateur se range à l’avis du chance
lier. Il approuve ce que le chancelier a dit 
au sujet de la Russie. Il propose que l’on 
soumette à la ratification des peuples le 
résultat de la Conférence de Gênes, au su- ! 
jet de la reconstruction de l’Europe, et que 
l’on procède dans tous les pays en un nié-; 
me dimanche à de nouvelles élections, re-1 
posant sur cette question : voulez-vous ou I 
non la véritable paix ?
—1 ' " - J «h» < ■
GRÈVE DE CHEMINOTS EN IRLANDE

x
X X

En visitant les Cours, l’attention des visiteurs 
est attiiée par le stand ce la Raffinerie SAY, 
qui. indépendamment des sucres exposés, pré
sente ses produits mélassés, destinés à l’alimen
tation des chevaux et bestiaux. Il est à remar- 

: quer que parmi les . animaux primés et des 
mieux classés au concours, leurs propriétaires 
ont fait consommer, le « Mélasse SAY », produit 
dont l’emploi donne toujours les meilleurs ré
sultats. Les éleveurs et propriétaires de chevaux 
ont, il me semble, le plus grand intérêt à visi
ter l’exposition c.e cotte importante firme.1

x 
x x

Les ETABLISSEMENTS BRELOUX, à Nevers, 
ont présenté comme les années précédentes, des 
matériels de battage, qui ont été tout particuliè
rement remarqués par le uni de leur fabrication; 
des visiteurs nombreux n’ont cessé de stationner 
devant cette belle exposition, et ont été unani
mes a reconnaître que ces machines conser
vaient la réputation qu'elles se sont acquise de
puis de nombreuses années.

Bœuf
Viande sans os : 

Filet ...............................
Faux-Filet, Rumsteck ............
Entre-côte, Tranche ...............
Autres morceaux sans os (Gîte et 

Paleron) ..........................
Viande avec os : 

Côte découverte .......................
Rondin, Plat de côte, Bavette.. 
Poitrine, Collier .......................
Graisse ............................ .

Ces prix seront pratiqués à partir du samedi 
28 janvier 1922.

5.75
4.75
4.50
4.00

3.00
3.00
1.80
1.00

3.75
3.00
3.00

5.25
4.25
4.00

3.50
3.00
2.50

3.50 2.50

2.40
2.40
1.20
0.60

1.50
1.25 
0.90

NEVERS

Dublin, 27 janvier. — Tandis qu’un ac
cord est intervenu dans la grève des che
mins de fer de la Compagnie Dublin-Sou- 
theastern, de nouvelles grèves commencent 
pour des questions de salaires sur la voie 
ferrée Cork-Randon et de la côte sud. Tous 
les services sont suspendus sur cette li
gne. On s’attend, d’autre pari, à ta sus
pension du service sur la ligne Grest-Sou- 
thern-Western. Enfin, 600 employés de la 
Compagnie du grand icnnnl è Dublin et 300 
dockers se sont également mis en grève.

REUNION EXTRAORDINAIRE 
L'ALLIERDU CO.NSUL GÉNÉRAL DE

oorréspon-Moulins, 27 janvier (de notre 
dant particulier, par téléphone)

Le Conseil général de l’Allier 
après-midi, une session extraordinaire, dont 
l’objet principal était le choix d'un projet 
de reconstruction du pont de Chatel-de-Neu- 
vre.

A l’ouverture de la séance publique, à 
16 heures, M. Régnier, président, a ex
primé les compliments du Conseil général 
à M. Moisson, préfet de l’Allier, et à qua
tre mèmbres de Rassemblée : MM. Bara
tter, le docteur Baratier, Darmangeat, le 
docteur Lebron, à l’occasion de leur récente 
nomination dans la Légion d'honneur.

M. Peyronnet a ensuite fait connaître 
qu’après examen des isept projets présentés 
pour la reconstruction du pont de Chatel- 
de-Neuvre. le Conseil a fixé son_ choix sur 
celui de 
ris, qui

M. le 
blée à 
travaux 
payer aux employés de la préfecture et de 
la sous-préfecture, jusqu’au 30 juin, l’in
demnité extraordinaire de cherté de vie de 
720 francs.

a tenu cet

la maison Limousin et Cie. de Pa- 
comporte un devis de 635.000 fr. 
préfet a été autorisé» par l’assém- 
contrader divers emprunts pour 

départementaux, et à continuer de

P. A. G. (3) contre Vauzelles

©

Cette rencontre devait avoir lieu au 
Fleuri, nous croyons savoir qu’elle aura __
sur le terrain de Vauzelles ; ce sera le dernier 
match d’entrainement de l’équipe péagiste avant 
la Coupe Faure ,dont le premier match est fixé 
au 5 janvier.
.— Le Comité du P.A.G. se réunira sous la pré

sidence de M. de Maumigny, le 29 janvier à 10 
heures, au siégé social, Café de la Renaissance.

Cet avis tient lieu de convocation.

Pré 
lieu

Fourchambault contre 2e aérostiers

L’A.S.V.A. très souvent champion du 
bonnais, a été très touchée par la guerre, mais 
sous l’impulsion énergique du vieux joueur Ma
gnien. ancien joueur du lycée et du Club Ni
vernais d’Amateurs, est en passé de retrouver 
sa valeur d’antan.

C’est même lin adversaire trop redoutable 
pour la jeune équipe Nlvernaise et, en tous les 
cas trop lourd, mais les jeunes Péagistes ont 
assez de ressources pour conserver une liberté 
de mouvements, qui leur permettra de faire du 
jeu ouvert. , .

Coup d’envoi de cette partie à 15 heures.
En lever de rideau, les joueurs disponibles du P.A.G. s’enuameront aveâ leurs adversaires de

dimanche dernier et feront encore. J’en 
persuadé, un travail profitable.

Fonrchambault contre Vauzelles

SOCIÉTÉ NIVERNAISE DES LETTRES, 
SCIENCES ET ARTS

Dans sa réunion du 26 janvier, la Société a 
pu admirer 3 dessins à ta plume, sur bristol, 
de M. Louis Mohier, représentant : la place de 
la Halle, en 1906 ; la rue Saint-Genest, et la 
cour de P Abbaye, en 1905 • ces trois dessins | 
sont destinés à figurer au « Port-Folio du vieux i 
Nevers », en cours d’exécution. ,

Puis, M. L. M. Poussereau a donné lecture 
de la première partie de son étude sur l’influen
ce de l’architecture byzantine dans les monu
ments religieux au Moyen-âge.

M. Gabriel Montagnon lit ensuite une notice 
nécrologique sur notre regretté collègue, M. 
Paul Meunier, dont il rappelle en termes émus 
les grandes qualités de chercheur, de savant, 
et d’attachement à sa petite patrie. Puis il aborde 

, la seconde partie de son travail sur les régions 
économiques (sujet d’actualité s’il en fut), dans , 
lequel il revendique avec énergie le « droit à la 
vie » pour le Nivernais.

M. Maurice Thévenard entretient la Société 
.des fouilles qu’il a fait entreprendre à Cougny 
'et qui ont donné à ce joui* dès résultats intères- ' 
sants, monnaies, médailles, statuettes gallo-ro
maines en terre blanche, indice probable de 
l’existence en ce lieu d’un atelier de potier. . | 

Enfin, M. L. Mohier donne lecture d’une no-1 
tice sur fârt sculptural de l’homme préhistori
que, par M. Boulé, instituteur public à Flez- 
Cuzy, et fait passer sous les yeux des sociétaires 
présents, une série de dessins et de photogra
phies des plus curieux. 11 obtient, en lin de | 
séance, le vote d’une somme de cent francs i 
pour la contribution de la Société à l’érection 
du Monument aux Morts de la Grande guerre.

AUX BOURBONNAIS DE NEVERS
Une vingtaine de Bourbonnais étaient 

sents à la réunion du 24,
Les décisions suivantes; ont été prises., 
1‘ Un bureau provisoire a été constitué.

x<,x.,iri,,H>. 8’ 11 a été décidé que la .Société « La .Bour-
! hfmZ. ™ntQui iro nrkaiX’nH toà ainÔ ij^-continuait de fonctionner comme lui-rnêrnê msladG, lui prodiguent les soins les a-vant la guerre 
plus assidus, lotis deux viennent d être re- g* Dans le but de constituer définitivement 
trouvés asphyxiés en leur modeste demeure, le conseil d’administration, une assemblée gé- 

Comment 1e terrible accident s'est-il pro- nérale aura lieu le jeudi 2 février, à 8 heures 30 
duit ? iri. Chauvot et sa femme occupaient du soir café de la Renaissance, , salle des réu- 
chacun une chambre séparée ; au cours de n>ons. place Wilson, à cette réunion sont con- 

touSOnieÆ“tonnLfe NeveT:
vet de su femme , la lampe avec laquelle il chacun est donc prié de faire œuvre de propa- 
s’éclairait, dut se dévisser, et l’essence-ise' gahde rafin qtfe celte1 jrémfehe rsiihion soit très 
répandant Sur le lit, y communiqua le feu. nombreuse et-de bon augure pour J’avenir. 
Les deux vieillards tentèrent en vain d’é- ----
chapper à la mort ; asphyxiés par l'épaisse 
fumée s’échappant du lit de plumes, ils s’é
croulèrent sur le plancher.

C’est l'un des fils de M. Chauvot qui, â 
laube, étant venu rendre visite à ses pa- nt>t; à La Gha.rifé-sur-Lôïre. 
rents, a trouvé leurs cadavres. Cette double —p. . vnrrrmr* Fnun -sw
mort a causé la plus vive émotion dans la t boucat 7 et 9, rue de Nièvre NEVERS commune. - - • - - -

de nombreuses années.
x 

X X
Maison veuve Emile FOLLEREAU, de Ne- 
est cette année encore sur le Cours de 

visiteurs, sa barrière

La 
vers, ___ ____  __
Russie. Elle présente aux
si appréciée j>ar tous les agriculteurs.

L’étoge de cette Maison n’est plus à faire ; 

tesse, l’élégance, la solidité ce sa fabrication et, 
i ce qui ne gâte rien, par la modicité de ses prix.
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sar Voir, page 3, les THÉÂTRES ET GINEU.s.^ 
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LOIRET
A Laden, deux vieillards 

mettent le feu à leur literie 
avec une lampe à essence

ON LES RETROUVE ASPHYXIES 
LE LENDEMAIN

Montargis, 27 janvier (de notre correspon
dant particulier). — Au hameau de Carroge, 
vivaient deux vieillards, M. Chauvot Joseph, 
72 ans, et sa femme, née Preste Victorine, ; 
âgée de 73 ans. Depuis quelques jours,. Mme 
Chauvot souffrait de la grippe et son mari.

pré-

Etat-civil :
Naissance. ~ Elisabeth de Sézïlle,: 12; rue

Vauban.
Publications de mariage. —Léôlpold Mercier, 

19, boulevard de la République, et Marie Jour-
rents, a trouvé leurs cadavres. Cette double

Venant de la foire d’Henrichemont 
un cultivateur de Girolles est écrasé 

par un express

VICHY
ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

A la suite de nombreuses plaintes’ qui lui 
sont parvenues au sujet de l’enlèvement des 
poubelles, le maire fait savoir à ses concitoyens 
qu’il a réuni les hommes employés à ce service 
et qu’il leur a formellement rappelé qu’ils sont 
ténus de vider les poubelles dans le tombereau 
en faisant jouer les glissières ; cela fait, ils 
doivent les déposer, sur le sol, de façon à ne 
pas occasionner aux propriétaires, de coûteuses 
réparations.

Mais, de cette entrevue, il est résulté que les 
hommes de service ont signalé :

!• Que parfois les poubelles sont en mauvais 
état, el que par suite, les glissières ne fonction
nant pas, ils sont obligés de verser directement 
leur contenu dans les tombereaux ;

2’ Que les habitants jettent dans leurs pou
belles des détritus,. tels que gravois et décom
bres, provenant de démolitions, et les détritus 
de jardin, dans ce. cas, ils ne doivent pas trans
porter ces détritus à la décharge publique ; eî 
s’ils veulent passer outre, les branches d’arbus
tes ou autres objets de rebut, en forçant sur 
la glissière de la poubelle, l’empêchent'de fonc
tionner.

Dans ces conditions eh pour assurer un ser
vice qui intéresse directement l’hygiène oe la 
station thermale, le maire prie ses concitoyens 
de bien vouloir tenir leurs jx>ubelles en bon état 
de fonctionnement, et de se conformer aux rè
glements qui interdisent le dépôt dans les pou
belles des différentes immondices plus haut si
gnalées.

Il sera alors possible d’assurer le service, 
sans que les propriétaires de poubelles aient à 
se plaindre du tort qui leur est causé par les 
employés.' qui les' enlèvent, et d’imposer à ces 
employés de faire leur métier régulièrement-.

MONTLUÇON

_ IL AA IIIIIIU «VV Clll ■ JI......  ‘
Demain, au Pré-Fleuri, l’équipe de rugby de prix, 160 fr., MM Julien et- Louis Soucachet. à 

1E. S. F. se mesurera avec les Aérostiers, et ’ - — • ---------- ■- -------
espère prendre sa revanche dans ce match re
tour.

Nous pensons présenter à Nevers un quinze 
digne d’y figurer en bonne place. Quelques-uns 
y, manqueront. D’autre y seront adjoints, et qui 
promettent.

Rappelons que notre équipe ne fut battue que 
de 2 essais dans sa première rencontre avec 
les Aérostiers. Animaux de 1 an

| feuilles, née de Bassano, " ~ ।
WAAAAtVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVMA^AâÂAAAAÂÂjVVÎAA; • WVt.

Rhumatisants vou'sere2
si vous prenez les g; U ©FIS

Poudres Clostre
Dépôt; Pharmacie Monnot, Nevers, et

Laboratoire Clostre, à Pisis, 181, Av. Versailles.

suis

Luzy ayant déclaré forfait pour les deux mat- 
ches r<e déniait:, en dernière heure, c’est l’A.S. 
îles Ateliers de Vauzelles, qui enverra ô Four- 
chambau4‘, son équipe seconde d’association.

Tous 1« pronostics sont en faveur du team de. 
•E.S.F.. notre brillant second, chéri du public 
de FourchaïuWuli..

doux équipes nous promettent une belle 
rencontre.

La brochure de M. Henry Magnard : LA 
LOI DES DOMMAGES DE GUERRE, « Une loi 
d’enrichissement : la loi des dommages de 
guerre », est en vente aux bureaux de « Paris- 
Centre ». — Prix, 1 fr. 50 ; franco par poste : 
I fr. 65.

Paiement par mandat poste envoyé à l’admi
nistration de « PARIS-CENTRE ».
^AA/VVVVVVVVVVVWVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVt'VWVVVVVVVVVl 

|f IA M U O Brochure. gratuite
VlUftLU E. LEMERLE, Le Lion-d’Or, Nantes 
tlVVVVlA/VWVVVVVtÀA/VVVVVVVVVWVVVVVVVV VAX X A A AA/WV X A AA 

JW. En raison du coût de l’impression, nous 
prions nos abonnés de nous envoyer désormais 
soixante-quinze centimes (au lieu de 60 csnU- 
mes) pour leurs changement d’adresses.

Montluçon, 27 janvier (de notre correspon
dant particulier). — M. Chaumeron Célestin, 
58 ans. cultivateur à Girolles, s’était rendu 
à. la foire d'Henrichémont en compagnie de 
M. Devergne Albert, 43 ans, cultivateur à 
Treilles. Les deux hommes, à leur retour, 
étaient descendus à la gare de Bellègarde» 
Quiers ; ils regagnaient leur domicile en 
voiture, lorsque, vers minuit, ils trouvèrent' 
fermée la barrière du passage à niveau de 
la route de Villevoques à Pré-fontaines.

M. Chaumeron descendit de voiture pour 
appeler le garde-barrière, M. Bailly ; il s’é
tait à peine engagé sur la voie que son com
pagnon vit apparaître l’express 1417 qui 
survenait à toute vapeur. I) cria à M. Chau
meron de faire attention, mais déjà la ma-; 
Chine était sur le malheureux, qui fut tam
ponné. On retrouva son corps mutilé, à 
quelque distance de là : la tête était broyée, 
le bras gauche arraché, la jambe droite sec
tionnée. I

Au bord de la voie, furent ramassés 1 bil
let de 100 francs, une liasse de 10 billets de 
100 francs et un morceau du veston de l’in
fortuné renfermant le portefeuille. Le tout a 
été remis à la famille, prévenue du terrible 
malheur qui venait de la frapper.
^'VWV'WVWWiA/WVWVWWVWVWWWWWWlA/WVXA, VVW 

S®" Voir, page 3, les THEATRES ET CINÉMAS 
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SAONE-
&-LOIRE

Le plus grand choix. — Les meilleurs modèles i 
Réparations et fournitures de toutes sortes

I . S®* Jeudi soir, il a été perdu un portefeuille, 
contenant une forte somme, et des pièces d’iden
tité, sur le parcours de la place Saint-Laurent à 

' la rue de l Oratoira. — Prière de le rapporter 
à M. FORGERON, maison Bigarnet-Demongeot, 
droguistes, rué La-Fayette, Nevers. — Récom
pense.

Cathédrale de Nevers. — Le 30 janvier, à dix 
heures, un service solennel sera célébré, en la 
Cathédrale, pour le repos de l’âme de Sa Sain
teté Benoît XV.

Des places seront réservées aux autorités ci
viles et militaires.

Le présent avis tient lieu d’imritation.
MVVVVVVWVVVt'VVVVVVVVVVVVVVWVVVVVVWVVVVVVÏ.VVVVVVV [ 
. V,_..,.,_vous

__ au 
de livres an-

Cathédrale, pou: 
télé Benoît XV.

LE GREUSOT
Décoration posthume. — La médaille militaire 

vient d’être attribuée à la mémoire de notre 
compatriote, Gabriel Dubanj. soldat au 21’ d’in
fanterie. La famille de ce brave habite rue du 
Président-Wilson, 26.

Service pharmaceutique. — Le service sera as- 
Batissat aux Gantes, commune de Grés- suré demain dimanche et dans la nuit de diman- 

"honier et Besson, pré- । che à lundi par la pharmacie Mary, rue d’Au- j 
| tun, 30. 1

Prochaines foires, 
â BJanzy : le 30 à 
Valüer ; le l’r février à Gueughon et à St-Gen- 
goux ; le 2 à Epinac-lesMines et à Etang-sur- 
Arrôux.

Le verglas cause des accidents — Ces jours 
derniers. M. Paul Amaut. ouvrier aux usines, 
se rendait à son travail, lorsqu’en passant à la 
Folie, commune des Bizots, il glissa sur le ver
glas el tomba si malencontreusement qu'il se 
fractura le bras droit au-dessus du poignet. U 
sera astreint à un long repos.

11 mois 29 jours, au r jf
150 francs, M. Auguste Besson, à Mont, 

‘ ~ ‘ " ) ; 2’ prix. 100
M. Gauthier, précité

M Jean Tafia- 
Contigny (Al

de vermeil : 
2‘ prix de fa.

XX

Sur les Cours, la Maison COCORDAN ET COT
TART, d’Avon (S -et-M ), présente dans un stand 
très bien installé. Ses trois, spécialités qui ont 
remporté un grand succès au Concours de Ne- 
vers.

1° SON HUILE SUPER OIL, reconnue comme 
la meilleurs huile pour moteurs ; ses graisses 
industrielles, dont les qualités sont indiscuta
bles.

2“SON APPAREIL ANTI-BUEE, le « LUMEN » 
fue tout automobilisteprévoyant possédé au-

— Le 23. à Autun ; 
Saint-Yan ; le 31 à

lé 29, 
Saint-

LIVRES & GRAVURES vSz 
meilleur prix : bibliothèques, lots L______
ciens, belles éditions modernes et gravures an
ciennes? Adressez-vous au TRAIT D'UNION DU 
BIBLIOPHILE, 64, rue du Rocher, Paris (8‘j. 
Réponse ou déplacement sans frais pour l’inté
ressé.
MlVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVMAÔVVVVVVVVVVVVV’VVVVVI I

COSNE-SUR-LOIRE '
Lettre de félicitations. — M. Lestierine. uioni- i 

teur de la section féminine de la Société de I 
gymnastique la « Cosnoise » a reçu une lettre ! 
de félicitations du ministre de là Guerre. |

Le monument aux morts de la guerre. — La 1 
municipalité a voté une nouvelle subvention de» 
6.950 francs destinée à porter à 15.000 francs la ’ 
souscription de la commune, en faveur du mo
nument à ériger à Cosne. square du 1-i-Juillel, 
à la mémoire des morts de la guerre 1914-1918.

Etat-civil :
NalS'ancet —■ Yvonne Gaudry ; — Suzanne 

Breuze , — Madeleine Cormier.
Mariages — Emile Perrot, sergent à la 68e 

compagnie d’aérostiers et Juliette Gaudry ; — 
Maurice Peigné, et Emile Essner ; — Léonce 
Méchin, et .Berthe Tourdien, à Léré.

Décès. — Delphine Garnier. 78 ans, veuve Fon
taine ; — François Rénoux, 21 ans. soldat au i 
C. R. I. P., à Cosne ; — Marie-Louise Lemoine, 
69 ans. veuve Serveau, aux RTvières-Saint-Jac- 
ques, Cosne.

FOURCHAMBAULT
La Vandoise. — La société amicale des pê

cheurs à la ligne de Fourchambault tiendra sa 
réunion générale annuelle le 29 courant, dans 
une des salles de là mairie.

Les sociétaires sont priés de vouloir bien as
sister à celle réunion.

i Lies personnes qui désireraient faire partie de 
1 la société, sont priées de se faire inscrire dès 
maintenant.

mhére
i 3ST Perdu, le 22 courant,’ CHIEN COURANT, 
1 mois, poil ras, marron, craintif, répondant au 
nom de Piccador. Prévenir FAULIAU, à Dau- 
mont, commune de Mhère (Nièvre).

i TANNAY
| Jüf CHIEN ÉGARÉ, petit griffon gris, oreilles 
' et queue coupées, attache pendue au collier. — 
Prière prendre soin et avertir M. BERTHEEOT, 
à Tannay (Nièvre). — Bonne récompense.

LORMES
BATTUES DE SANGLIERS

La baltue de sangliers organisée dimanche 
dernier par M. Pantafhe a amené la destruc
tion de deux énormes sangliers ; le lendemain 
un marcassin , pesant 40 kilos a été abattu.

D UNION DU

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES ANCIENS COMBATTANTS 

dé L'ARRONDISSEMENT de MONTLUÇON
L’assemblée générale de l'Association an.G- ... 

cale des mutilés, réformés, blessés, anciens 
combattants de la Grande Guerre, de tours 
veuves, orphelins et ascendants de l’arron
dissement de Montluçon, a eu lieu dimanche 
22 janvier, de 14 à 17 heures, salle de l’édi- 
fice communal de Montluçon.

: Le dépouillement public du scrutin pour 
Sélection du conseil d’administration 1922 de- 

■l’Association de Montluçon, a donné les ré- 
i sulfate suivants : 430 votants, 4 bulletins 
nuis.- ■

Elus à la majorité absolue, les membres 
dont les noms suivent :

Mme veuve Favre, Mme veuve Pouénat, 
MM. Bonjour, Bruneau, Clémençon, De- 
corps, Desroches, Dupré, Emmouot, Fervel, 
Hernandez, Jardinier, Laronde, Lefèvre, 
Mage, Magnol, Mathely, Mercier, Moulin, 
Pjrot, Ribière, Valtat.

• Après la proclamation des .-résultats du- 
scrutin, l’Association adopte un ordre du 
jour présenté par M. Chassain au sujet- da 
là fêté de l’armistice du 11 novembre qui 
doit être un jour férié « mémorable entre 
tous ». (Une proposition de loi, entre autres1 

i semblables, a d’ailleurs été déposée le 10 dé
cembre sur le bureau de la Chambre par 
MM. Arehimbault, Chéron, Justin Godard, 
Picot, etc., députés. Elle est ainsi conçue :

Art. 1. — La République Française célèbre 
annuellement la commémoration de la Vic
toire et de la Paix.

• Art. 2. --.Cette fête sera célébrée 1e 11 
| novembre, jour anniversaire de l'armistice.
1 Arl. 3. — La loi du 14 juillet 1905 concer-. 
nant les fêtes légales ne sera pas applicable.

| L’Association enregistre ensuite la propo- 
; sillon déposée par Caillot Auguste au sujet 

rjfcs services administratifs de T Amicale el
1 adopte l'ordre du jour suivant :

Considérant que la pension est la pre
mière partie de la réparation qui nous est 
due et que le droit au travail en est la 
deuxième partie ;

« Considérant que les vietiires de 1a guerre 
sont diminuées dans tenrs moyens d’exis
tence et qu’ils sont souvent l'objet d'une spé
culation honteuse sur te marché du travail .

« L’Ass’Mîialion de Montluçon proteste 
énergiquement contre l'indifférence dont font 
preuve à l'égard des victimes de la guerre 
les pouvoirs publics et demande que soit 

! votée cette année et dans te moindre délai 
la loi sur les emplois reserv-èo C(»iie sur 
l’emploi obligatoire, «lue iodes mesures 
soient prises eri vue de- ia Uiuiansation des 
victimes de la guerre «Hjÿcyées comme 
auxiliaires dans les admirdstratu>ns d<i 
l’Etat, du département et des «çonununes, 
afin d’éviter que préalablement à la légis
lation des emplois réservés en instance, tes 
emplois vacants ne soient comblés par des 
non combattants.

L’assemblée s’est séparé» à 17 h. 15.

LE PRIX DU PAIN
Après avoir examiné, avec les représentants 

du Syndicat de la Boulangerie, tes prix pratî 
qués par la meunerie. ie' maire a décidé de 
fixer comme suit, à partir du 1" fevner, te prit 
du pain et de la farine vendue mi détail : 0.95 
le kilogramme de pain Mann de fromert pur 
de 1° qualité ; 1.30 le ’ ilogramme de farine.

AUTUN 
ECRASE SOUS SON TOMBEREAU .

Rentrant, mercredi, vers 18 heures avec 
un char attelé d’un cheval, Gabriel Berland, 16 
ans. domestique chez M. Martin, à la. -Forge, ----o — «-;•— — ™--------
près Samt-Léger-s.-Beuvray, fit . un faux pas et nef-ale, les Poilus Lormols ont décidé sur là 
tomba sous le char dont les roues lui passèrent proposition des membres du bureau de célébrer | 
sur le corps. La mort fut instantanée. Berland le -5 1 février 1922 leur fête annuelle. |
était pupille des enfants assistés de la Seine, j\ Le adopté xesl_te suivant : à 10 ,

LES POILUS LORMOIS
Réunis le 15 janvier dernier'en assemblée gé- 

les Poilus Lormols ont décidé sur là

ClUll pupille ut» cuiiuibs 1— — • -__  heures 30, a reghse, cérémonie religieuse pour i Berlin.
.. nos camarades décédés ; réunion place de J’Hô- ' Marie

Funérailles. — C’est au milieu d’une nombreu- ■ tel de Ville à 10 heures.; à J2 heures, à l’hôtel Brunet, 
se affluence que se sont déroulées les funérailles Méricourt, banquet, prix 12 francs : à 21 heures ”J-*-
de M. le- chanoine Pauchard, .décédé à l’âge dé,, bal de'société dans les salles de l’hôtel Méri- 
80 ans. 1 court.

PRIX DE LA VIANDE DE PORC
A la suite de la réunion tenue à l’Hôtel da 

Ville, lé 25 courant, sur convocation du Maire, 
le prix de la viande de porc a été fixé ainsi 
qu’il suit :

Le demi-kilo : porc gras et maigre (jongwp, 
3.00 ; épaule, poitrine, 2.75 ; lard gras ei pan
ne, 2.75 ; échine, filet (dégraissés), 3.50 ; côte» 
lelles, épaule, culeron (dégraissés), 3.25 ; foie, 
2.00 et 2.50 ; jambonneau, 2.25 et 2.0Û ; tête. 
1.50 ; saindoux, 3.00.

Etat-civil ;
Naissances, — Henri Zicard ; —, Jeannine 

et Marguerite 

ans, veuve Lau- 
- r.ançv.ov , 58 ans; épousé

• । Jayat ; — Thomas Andrt '’û ans.

Mariage. — Victor Sabatier

Décès, — Rosalie Lacote, 53 
rent ; -— Française Chénier,
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CHER
LE CRIME DE LA RUE D’AURON

Lumet raconte comment 
îl accomplit son forfait encouragé 

par son amie Nadine 
mère de l’enfant qu’il dépeçait
Bourses, 27 janvier (de notre correspon

dant iparticulier, par téléphone). —- Ray
mond Lumet, assisté do M° Boisdon, a été 
interrogé ce matin par le juge d’instruction. 
Il a reconnu la matérialité -des faits qui lui 
sont reprochés, et il les a expliqués ainsi

Dans îa nuit du 27 juin, Rébeœa -Man- 
davy sortait du n“ 35 de la rue d’Auron, 
vers 11 heures du soir.

Elle tenait une valise qu’elle, emporta 
.(■.hez elle, rue Moyenne. Raymond Lumet 
4’ouvrit et des sueurs froides, dit-il, le firent 
frémir, quand il se trouva en présence du 
evrps de l’enfant, et lorsqu’il commença le 
sinistre découpage, les -forces un instant 
lui manquèrent, mais les fumées de l’alcool 
,-ridant (il avait été préparé à son rôle par de 
nombreux petits verres) repris do sa passion 
pour la mère, et les exaltations de sa com
plice remportèrent sur les réflexes de sa 
conscience ; il commença son forfait, forfait, 
auquel il serait invraisemblable qu’un hom
me à l’état normal' se livrât pour sauver 
F,honneur d’une femme qu’il aurait aimée, 
mais forfait, qui dépasse l’imagination 
quand il s'agit d’une femme comme Nadine.

Aujourd’hui Raymond Lumet en est com
me anéanti, mais au moins il accepte les 
responsabilités do sa faute. Il reconnaît, 
mais un peu tard, jusqu’où peut choir un 
homme.

A midi, Lumet a'été ramené à la prison ; 
une foule de curieux amassée sous la voûte 
.du-Palais.de Justice et qui se pressait pour 
le voir, dut être dispersée par la gendarme
rie.

L’instruction continue. Des dépositions in
téressantes, ' paraît-il, ont été. encore-re
cueillies et sur lesquelles le juge garde ja
lousement le plus profond secret.

BOURGES

Conseil de guerre
Bourges, 27 janvier (de notre correspondant 

particulier, par téléphone) :
«— Paul Doublon, 108« A. S., 4 mois de pri

son, pour outrages: A .supérieur.
— Î-Icnri Kinger, 34 ans, 57’ bataillon de 

chasseurs à pied,. 3 mois de prison avec sursis 
pour désertion à. l’intérieur en temps de guerre.

-- Joseph.Burg. 16* chasseurs, 1 mois do pri
son avec sursis, pour outrages au brigadier 
Poulain.

Le temps. — Température nuit la plus basse, 
4- 4”6 ; température jour ù une heure, + 10' ; 
hauteur barométrique à une heure, 752,5.

Prévisions : L’ne nouvelle dépression du golfe 
de Gènes amènera là continuation du même 
temps.

(Communiqué par M. l’Abbé Moraux, dlrec- 
tew de l’Obscrvatoire de Bourges},

Vol. — Pendant une absence de Mme Dupont, 
aux Bigarellcs,-un inconnu s’est introduit dans 
sa cuisine et a dérobé une somme de 45 francs 
placée dans un sac îi main.

Accident. — Jeudi malin, vers 10 h. 30, les 
époux Rossano, marchands forains, rue Gal- 
lilée, passaient en voiture quand leur cheval ef
frayé s’emballa. Mine Rossano, projetée a terre, 
o. été contusionnée.

Les agriculteurs du Cher 
organisent deux conférences 

à Sainî-Amand et à La Guerche
rri-irt

La Fédération des Associations agricoles 
du Centre, affiliée à la Confédération Natio
nale, et le Syndicat des Agriculteurs du 
Cher organisent deux importantes réunions 
dans notre département.

La première se tiendra à Saiint-Amand, à 
la Mairie, le 30 janvier, à 14 heures.

M. Paul Garnier, secrétaire général de la 
Fédération, rédacteur en chef de l’agricul
ture du Centre,'y prendra la parole, à pro
pos des questions de défense économique 
agricole (questions de blé, loi de huit heures 
en agriculture, le prix des engrais, la baisse 
des produits agricoles, etc...)

Une réunion de la même importance avec 
le môme programme sera organisée &' La 
Guerche, Hôtel de la Gare, le 31 janvier, à 
li- heures.

Les questions traitées intéressent tons les 
ruraux, les cultivatrices sont également in
vitées.

Ces réunions purement professionnelles 
sont le prélude du grand Congrès Agricole 
régional qui doit se tenir à Bourges le 12 
février 1922.

Dans les. circonstances difficiles où nous 
nous trouvons, alors que la baisse des pro
duits de la terre se fait si vivement sentir 
sans compensation, il est nécessaire plus 
que jamais de s'unir. Il y va non seulement 
de la prospérité paysanne, mais de l’avenir 
du pays tout entier.

----------—
SANCERRB

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 26 ianvicr.

A la séance du 26 Janvier, une seule affaire 
est jugée par le tribunal civil de Sancerre.

— Léontine Bailly, femme Moreux, 41 ans 
ménagère à Bué est condamnée pour falsifica
tion de lait et mise en \ente de lait falsifié à 
200 francs d’amende, à l’affichage du jugement 
pendant, huit jours ii la porte de son domicile 
et l’insertion dudit jugement dans le journal 
de Sancerre,

Etat-civil du 20 au 26 janvier .:
Décès. — Rosine Fleurier, 73 ans, veuve Mé- 

dard Evezard.
”*SALIGNT'-LE-V1F

MORT DE CONGESTION
Jeudi 20 janvier, -vers 13 heures, M. Jolivct. 41 

ans. conduisait, un chariot dans un,? ferme voisi
ne de Visy. Arrivé à. hauteur dos dernières mai
sons de ce village, il fut pris de malaise. Il ar
rêta son attelage sur le bord de la roule et 
alla s’asseoir sous un hangar. Le pauvre hom
me ne se releva pas. Il succomba, ù. une con
gestion.

SAEMT-AMAND MONTROND
Etat civil :
Naissances. — Gaston Guilbault ; — Louis 

Bourdeau.
Mariage. — Louis Pfister, à Strasbourg (Bas- 

Rhin), et Marguerite Royer.
Décès. — Louis Painanll, 78 ans ; — Philippe 

Chameau, 55 ans : — Catherine Martinet., fem
me Combemorel. 56 ans ; -- Jeanne Rameau, 25 
ans ," •— Hippolytc Martin, 50 ans.

HENRICHEMONT
Vélo non éclairé. — I.a gendarmerie a verba

lisé contre Eugène M'échin, 38 ans. charcutier à 
Bourges, qui roulait la nuit sur une bicyclette 
non éclairée.

Foires et SKarolits 
de la Région

â
SAINT-PIERRE-LEM OV T 1ER. — 
Foire ■— Bœufs d’embouche,- tune- 
nés 20, vendus 4^ 2.000 fr. la paire ;■ 
bœufs de boucherie, amenés la, ven
dus 12, à 1.30 le demi-kilo ; taureaux, 
amenés 1, vendu 1 fr. le demi-kilo ; 
vaches à veaux, amenées 30, ven
dues 20, de 1.300 francs a 2.600 francs la piè
ce- ; veaux d’embouche, amenés 20, vendus 10, 

de 800 à 1.100 fr. la pièce ; porcs gras, amenés 
150, vendus de 1.75 à ,1.85 le demi-kilo ; lai
tons amenés 1.200, vendus t 000, a 2 fr. le demi- 
kilo ; nourrains, amenés 500, vendus 400, de 
120 à 300 fr. la pièce.

Céréales, fourrages au quintal : fren ent, <0 
francs ; seigle, 35 à 40 fr. ; erge, CS à 70 fr. ; 
avoine, 50 ù 55 fr. ; foin, 20 fr. ; iaille, 16 fr. ; 
viande de boucherie, au demi-kilo : bœuf, 2 a 
5.50 ; veau, 3.25 à 5.50 ; mouton, 3 à 5 fr. ; 
porc, 3.50 ù 4 fr. ; volaille, la paire, poulets, 
18 à 25 -fr. ; canards, 20 à 25 fr. ; pigeons, 
4.50 à 5 fr. ; lapins domestiques, la pièce, 8 à 
12 fr. ; fromages du pays, la pièce, 1 fr. ; beur
re, le demi-kilo, 5 à 5.50 ; œufs, la douzaine, 
G à 6.50 ; pommes de terre, le quintal, 35 à 40 
francs ; haricots, le litre, 1.50 à 2 fr. ; pain., 
0.925 le kilo.

SSE* M. JANNISSON, de Cercy-la-Tour, vendra 
lundi, plusieurs VACHES BRETONNES prêtes 
à vêler.
, , . .............. —...»

Halles centrales• Paris
du 27 janvier

VIANDES.. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière. 1* qualité. 5.00 ; 

aloyau, 1' qualité, 7.50 ; paleron, 1' qualité, 3.50.
Mouton. — Entier, 1° qualité, 8.20. ; épaule, 1' 

qualité, 6.80 ; poitrine, 1’ qualité, 4.30.
Veau. — Entier ou demi, lr qualité, 8.50. 
Porc. — Demi-pore, 1' qualité. 5..10.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce 14; 

oies, le kilo, 7.25 ; poulets Chartres, 10.25 ; pou
les toutes provenances, 9.75.

POISSONS. — Morue salée, le kilo 2.75 ; car
pes. 5 fr.

LEGUMES. —- Pommes de terre Algérie, les 
100 kilos, 180 ; pommes de terre chair jaune, 
52 ; pbm-mes de terre chair blanche, 52.

BEURRES.— Le kilo : Charente, Poitou, 12.30; 
Touraine 12.00 ; Marchands, 7.25 ; Normandie, 
8.60.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauce. G20 ; Bour
bonnais, Nivernais, 610 ; Touraine, C85 ; Etran
gers , 460.

FROMAGES. — Gruyère, de 3 à 10 fr. ; Can
tal, 3 fr. 
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BOURSE DE PUBIS
dp 27 janvier

3?L 56,40 ; 5%, 80,20 ; 4% 1917, 61,60 ; 4o/ .1918 
non lib., (11,25 ; Ouest-Etal I'.',',, 31.8 ; Tunis 1893. 
266 ; Afrique occidentale, 320 ; Ville de Paris : 
1899, 217,50 ; 1910.3%, 232,75 ; 1192, 206,50 ; .19.17, 
499,50 ; Banque de France, 5.500 ; Comptoii' 
d’Eseompte 915 ; obligations communales 19.12. 
161,75 ; obligations-foncières 1899, 313,75 ; 1909, 
172,25 ; Crédit Lyonnais, 1.100 ; Communales 
1899, 277,50 ; foncières 1917 266,50 ;

Est, 625 ; Lyon,-821 ; Mi fi, 712 ; Nord, 910 ; 
Orléans, 890 ; Ouest, 621 : Al-li-o. 393 ; N m fl-Sud. 
172 ; Suez, 5.810 ; Argentine 1900, 77 ; Espagne 
cxt. 152.85 : Italien, 3 1, 43 ; Japon 1910, 143.50; 
Russes. 1867 18 ; 189Ô 3%, 15.50 ; Consolidé. 
23,75 ; 1891 3%. 16,95 ; Turc unifié-, 40,75 ; Nord- 
Espagne, 535 ; Saragosse, 512 : Briansk, 123 ; 
Ilio-Tinto, 1.426 ; Sosnowice, 670.

CHANGES
Londres, 51,85 ; New-York, 12,21 1/2 ; Allema

gne, G 1/16 ; Suisse, 238 3/4 ; Italie, 55- 1/8 : 
Espagne. 181 1/1 ; Hollande, 117 1/2 ; Danemark, 
241 3/4 ; Belgique, 95 3/4 ; Norvège, 191 3/4.

|Théâtres Cinémas|
NEVERS

W CHAMËANE-GINfi. — Samedi 28 janvier; 
soirée, dimanche 29 janvier, matinée et soirée ;

La vie dans l’Idaho, plein air ; La Fontaine 
de la Folie, comédie dramatique en cinq actes, 
tirée d’une célèbre pièce Hindoue ; Le Collier 
Fatal, grand ciné-roman d’aventures en épiso
des (8* épisode) ; Fatty s'émancipe, comique.

W CINEMA DES FAMILLES (Clos Saint- 
Joseph). — Dimanoho 29 janvier 1922, matinée 
a 4 h. 30, soirée à 8 h. 30.

France pittoresque (Sud-Ouest), documentaire.
La Fille des Sillons, comédie dramatique en 4 

parties.
Chariot, Mitron ! comique.
Chanson filmée : L’Angelus de la Mer.
N.-B. — Du 23 au. 26 février, grande 'kermesse 

en faveur des couvres du Cio-, aux Salons Vau- 
ban.

CINÉ PATHE DE L'ORANGERIE. — Sa
medi, soirée à 8 h. 30 : dimanche, matinée à 
3 heures, soirée à 8 h. 30.

Les Flandres en Aéronef, voyage.
Le mariage forcé Daziz-Bey, comélliv,
La conquête d'un Cœur, comédie drainaiique, 

interprétée par J. Warren Korrigan et' Frilzl 
Brunette-.

Actualités Journal.
Paris Mystérieux, 5‘ épisode : X'crdiçl ce mort. 
Gentille Belle-Mère, comique.

M

Plein air. comédie

CŒUR DE MANNEQUIN, co
médie dramatique en 4 par
ties.

L’ORPHELINE, 
Soirs de Paris

épisode :

SANCHO MATADOR, comique.

m 
a

BULLETIN FimCIER

Etat civil : ,
Décès. — Jean Gervais, 72 ans, enclos des Bé

nédictins ; — Marie Guérincl, veuve Chantelnt, 
76 ans, route de la Chapelle ; — Jean Fève, 83 
ans. rue. Fùllon; — Rose Peyronnet, veuve Juil- 
fien, 5'7 ans, à Pissevielle.

" 4/V/S PERREIN ”

Société des Établissements Léon PAULET
Jïoçwfé AnAngme au Capital de francs ô.250.030 en ï il renie ni i-erxê»

Siège Social : 4, Boulavsrd Sbchetet, 4 — MARSEILLE

ÉMISSION* tio 10.000 Obligations 
d» 500 francs T % net.

Pa/cequ’il est le meilleur
TOUJOURS IMITÉ

JAMAIS ÉGALÉ
agent M. A. THUR, 36, rue de Marzj, 
DEVERS.
•WW WVVVVVVVVVi vn

VIERZON
INTOXICATION PAR LE GAZ

Chez M. T’egnier, p irceiainier, MM. Roger 
Tttenoir-et Adelphe Pu finis étaient, occupés 
dans la salle du cazogene, hrsqu'a la suite 
d une fuite de celui ci. ils furent pris par les 
gàz. 11 en résulta un commencement d’intoxi
cation; Le docteur Dec-k a soigné les blessés.

Les honnêtes gens. — Le jeune Robert La- 
fond, 11 ans, a trouvé dans la salle des Pas- 
Perdus de la gare de Vierzon, un portemonnaie 
contenant aùa'ranle-cinq francs.

— Mme Loyauté a ramassé dans la rue un 
vieux porte-billets (,ue. les passants avaient co
pieusement piétiné, il contenait deux cents 
francs.

Ces deux onjéts ont . été remis au commissa
riat.

PREUILLY
UNE LIEUSE LUI LABOURE LE CRANE
Par suite d’une imprudence, un ouvrier em

ployé1 aux battages, au domaine du Genct-Valin, 
• été happé par ta lieuse, dans laquelle il dis
parut presque complètement.

Retiré à temps ® cette, dangereuse position, 
il reçut les soins du docteur Guillat, qui rac
commoda le cuir chevelu et déclara les autres 
blessures seuls gravité.

FEUILLETON de PARIS-CENTRE
— 23 —

Lè hrfum 
de h Dame en noir 

Par Gaston LEROUX

X. — La journée du 11
(Suite)

L’affaire tenait en une phrase : « Mrs 
■Edith avait eu une attaque de nerfs ! » 
Nous comprimes immêdiateinent à pro
pos* de quoi, oar il ne faisait pas de 
doute pour Rouletabille et. pour moi que la 
jalousie de Mrs Edith allait chaque heure 
grandissante et qu’elle supportait de plus 
èn plus avec impatience les attentions de 
son.mari pour Mme Darzac.

Les bruits de la dernière querelle qu’elle 
avait cherchée à M. Rance avaient traversé 
la nuit dernière, les murs pourtant épais de 
la Louve, et M. Darzac. qui passait tran
quillement 'dans la baille, accomplissant, 
à son tour, son service de. surnœillanco et 
faisant sa ronde, avait été touché par quel
ques échos de cette effroyable colère.

Rouletabille tint, en cette circonstance, 
comme toujours à M. Darzac, le langage 
de la raison- Il lui accorda en principe que 
son séjour et celui de Mme Darzac dans le 
•fort d’Hcrcule devaient êt,re, le plus possi
ble, abrégés ; mais aussi il lui fit entendre 
qu’il y allait de leur sécurité à tous deux que 

leur départ ne fut point trop précipité. Une 
nouvelle lutte était engagée entre eux 
Larsan.

S’ils s’en allaieixt,. Lapsan saurait tou
jours bien les rqjômdre, et dansé un pays,-cl 
dans un moïaènt ufi ils i’ait&ârâiêni le

Prix d’Énitssion 495 francs, es smcrimi
Jouissance : ie' Janvier 1&S2

Intérêt"annuel : 35 Ir&nca (an rimpSU jwsentt tt falurt)
par offwiestpe les Janvier el 1” Juillet. Le premier coupon sera payable le'î'* Juillet 1922 

Remboursement à : 500 francs
par tirages no sort annuels, en 25 annuités, à partir do Î1EJ7, suivant tableau d’amortissement.

GARANTIES- — La Société s'engage tant que iOJôOO obligations émiws ne seront pn* 
remboursées à ne consentir aucun privilège, sous forme de garantie hypothécaire ou «uire. sans 
•ccord préalable avec la Société Civile des porteurs d'obligatiops.

La éotatlôn aux Sourses sera demasdêd. — L’insertion prescrite par la loi du 30 Janvier 
•9P7, a été faite dans I? Bailetin des Annonce# Légales Obligatoires du 2 Janvier' 1922

Les souscriptions ô? versements sont reçus sans frais :
â» Stéga 80€<al,d« h Société des Établissements L. PAULET ;

â9 «seialdeh Sacque du Fôneier Français, s. Rus Saint-Jacques, Marseille : 
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moins. Ici, ils étaient prévenus, ils étaient, 
sur leurs gardes, car ils savaient. A l'é
tranger, ils se trouveraient à la merci de 
tout ce qui les entourerait, .cair ils n’au
raient point les remparts du fort d'Hcrcule 
pour les détendre.

Certes ! cette situation ne pourrait se 
prolonger, mais Rouletabille demandait en
core huit jours, pas un de plus, pus un de 
moins. « Huit jours, leur dit Colomb et je 
vous donne un monde ». Rouletabille eût 
volontiers dit ; « Huit jours, et dans huit 
jours jo vous livre Larsan ». Il ne. le disait 
pas, mais on sentait bien qu’il le pensait.

M. Darzac nous quitta en haussant les 
■épaules. Il paraissait furieux. C’était la. 
première fois que nous 'lui Vivions celte 
humeur.

Rouletabille dit :
— Mme Darzac ne nous quittera pas, et 

M. Darzac restera.
Et il s’en alla à son tour.
Quelques instants après, je vis arriver 

Mrs Edith. Elle avait une toilette char
mante, d'un simplicité qui lui seyait à mer
veille. Elle fut tout de suite coquette avec 
moi, montrant une gaieté tin peu forcée et 
se moquant joliment du métier que je fai
sais. Je lui répondis un peu vivement 
qu’elle manquait de charité, puisqu’elle n’i
gnorait point que tout le mal exceptionnel 
que nous nous donnions et que la pénible 
surveilance à laquelle nous nous astrei
gnions sauvaient peut-être dans le moment, 
fe meilleure des femmes. Alors, elle s'écria, 
en éclatant de rire :

— La Dame en noir ! elle vous a donc 
tous ensorcelés !...

Mon Dieu ! qu'elle, avait un joli rire ! En 
d’autres temps, certes 1 je n’busse point 
permis qu’on parlât ainsi à la légère de la 
Dame en noir, mais je n’eus point ce malin- 
là. le courage de me lâcher. Au contraire, je 
fis avec Mrs Edith.

— C’est que c’est tin peu vrai, fis-je.
— Mon mari en est encore fou !... Jamais 

je no l’aurais cru . si romanesque !... étais 
moi ..aussi, ajiinta-l-cfle <ssaz drôlement, je 
sui» roûjanegquft...

Paris. 26 janvier. — Marché lourd sur tous 
les compartiments. Les transactions sent mil
les. Lu. cote s’cnrcgislrc en nouvelle réaction, 
on se laisse influencer par le bruit île l’ajour
nement dê la. conférence de Gènes. De plus, a 
l’approche de la. liquidation, étant donné les 
écarts enregistrés sur les cours, notre, place 
n'est pas sans éprouver une certaine appréiiçn- 
siorn

La séance se continue sans le plus petit corn 
ranl d’attaires, les groupes sont, délaissés, la 
spéoualil ion reste dans l'expectative.

Notre 3 ’o toujours bien tenu a 56,65 : (.rédil 
Nutioniil 1919, 457.56 ; 192C-, 458,75 ; 1921, 5W.. 
Bon.- dit Trésor, 185.

Etablissements de crédit en léger recul tant 
preuve de résistance : Banque de l’aris, 1210 ; 
('.oniptoir National 915 ; Gié-lit Foncier, 780 ; 
'Nationale' de. Crédit, 656 ; Lyonnais, 1395 , 
l.'iiiun Parisienne, 680 ; Mol.ilicr, 399 ; Rente 
Foncière, 866.

Foiiil.s russes alourdis, Consolidé. 23.7a apres 
24;90 ; .1891. 16.50 ; .1906; 28.40 : .1909, 20.50.

Turcs soutenus : Unifié, 41.50 ; 5 %, 41.75.
Ghemiiis de 1er français termes. F.st, 621 ; 

I.mn 821 : Midi. 720 Nord, 914 ; (Orléans, 
895 Ouest; 630.

Aux banques étrangères : Banque Otloreanc 
calme, à. 685 ; Banque du Mexique lourde a 49a.

Valeurs industrielles lourdes : Suqz, 5820 ; 
PcnaiToya, 875.

Rio Tinto à peine soutenu i 1130 ; Boleo 
lourd, 395. ,

Transports en commun enimcs. Valeurs (je 
navigation également calmes se tiennent a 
iicine.; aux précédents.

Aux produits chimiques : Kulhmann soutenu 
à 152, par contre Saint-Gobain, loiird ;> 1860. 
après 1902 prennir.

.<ncrièia?s irrégulières..; Raffinerie. Suy. Juta 
après .1531 et 155*0 ; Sucrerie d’Egypte ;>63 après 
578. Foncier Colonial 1892 après 1928.

\ alcurs russes relativement soutenues. : 
Brionsk. 121 : Naphte. 302 ; Prowcdiiick, 108 ; 
Sosnoviee, 1428 et. 1130.

('.haiTionnages calmes : Béthune. 2120 ; Bons, 
209 : Courrières. 325.

Les Mélallurgiques fruit preuve de . fei-mcfv. 
Aciéries de France, 520 ; Fives-ï.iile, 1160 ; 
Creuset, 2295.

En l ancine Pétrolifères calmes Bu’o.ii:^ offer
te en elrilure ü 2350 ; Royal Duteli, 18.600 : 
Shell transport, 234 : Mexiefiti Eagle. 194.50,

Ca<lulelraitière.s-calmes. Financière, ItO.éO'. , 
MiilaL-u, J06 ; F’adang, 128.

Dç./Beer.s termine demandée ù 526 après un 
début) lourd et hésitant à 520.

Bien que les nouvelles de lu g'ève du Raii.l 
.-•fient ù.-il satisfuisîinti'.- les lairifêrcs se tien
nent ; Goldlields, 39.25 ; Han.! Milles. 103.50.

lilexicaines calmes : Eslrollas. 111 ; Mexico 
El Geo, 179 ex-coupon de 6.40 net.

Petit lïu-ul des valeurs russes J.ianosofl', 363 ; 
Platine. ’7I : l'tah Cùppcr, 8ol.

Chanirès en légère terre; •;> : Livre, 51.89 7, ; 
Dullar,'.12.27 A : Mark, (i I/J6 : Pesela. 194 1.1 ; 
l ire 54 : Prague, 23 7.8 ; Roumanie, S 9'16 ; 
Suisse, 239 ; t ienne, 5.16 : Budapmt. 1 13 IG.

Épreuve concluante
« L’épreuve que ma femme a faite avec les 

Pilules Pink —■ nous écrit M. Deschamps, chef 
de gendarmerie à Nogent-le-Roi (Eure-et-Loir) — 
a été concluante ».

Nous sommes heureux de mettre une affirma
tion aussi ratégorique sous les yeux de nos lec
teurs. Aussi bien, cette épreuve concluante faite 
avec les Pilules Pink vient-elle simplement s’a
jouter à celles journellement faites par quantité 
d’autres malades atteints, comme l’était Mme 
Desebmips, d'anémie < t d'épuisement nerveux. 
Les Pilulore i"”’-* restent, en effet, le médicament 

actuellement le 
mieux indiqué con
tre l’anémie, ta. 
faiblesse nerveuse, 
et, d’une manière 
générale, contre les 
'maladies résultant 
do l'appauvrisse
ment du sang et 
de l'affaiblisse
ment du système 
nerveux. Elles ont 
été spécialement 
étudiées en prévi
sion de ce genre 
d'affections, et il 
faut bien reconnaî
tre — les attesta
tions publiées en 
font foi — que leur 
formule répond 
parfaitement à 
celte destination.

Leur action, sur 
organiques jointe à

leurs remarquables propriétés, comme régénéra
teur du sang et des forces nerveuses, font dire 
à beaucoup de personnes que les Pilules Pink 
n’ont vraiment pas do rivales comme reconsti
tuant. Voici, du resta, à ce sujet ce que nous 
dit encore M. Deschamps dans sa lettre :

« Depuis si longtemps que ma femme souf
frait, j'avais essayé bien des remèdes sans ja
mais en. trouver un qui fut efficace. Avec les 
Pilules P:nk, l’épreuve a été concluante. Dès les 
premières boites, ma femme, s’est sentie beau
coup mieux et la cure de six boîtes terminée, 
elle avait retrouvé sa force, son appétit et sur
tout son sommeil. Je ne puis donc que me louer 
des Pilules Pink et les conseiller a toute per
sonne anémiée ».

Les Pilules Pink sont en vente dans toutes 
les pharmacies et. au dépôt* : Pharmacie Pi Bar- 
ret, 23, rue Ballu, Paris. 4 fr. 50 la boité, 24 
francs les six boites, plus 0 fr. 50 de taxe 
par boîte.
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POUGUES-LES-EAUX
0fiT A Fougiies-les-Eaux. PARIS-CENTR'B 

est en vente cliez M. THIBAULT. Café Conti, 
Avenus de la Gara et au Kiosaue du Parc.

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de M. Pierre MENIN, sergent 
au 215" R.I., décoré' de la médaille militaire et 
de la Croix de guerre, mort pour la France, le 
2 août 1917, au chemin des Dames. Ses obsèques 
auront lieu le dimanche 29 janvier, à 15 heures, 
en l’église de Sàint-Honoré-les-Bains.

De la part de toute la famille.

Vous êtes -prié de vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Mme veuve 
DURAT, née Marguerite Lemoine, décédée, à 
Nevers, le rnercrrol 25 janvier 1922, dans sa 
72‘ année, munie des Sacrements de l’Eglise. 
Ses obsèques auront, lieu le samedi 28 courant, 
à 13 heures 45, en l’Eglise Cathédrale Saint-vyr 
sa paroisse.. On se réunira à la. Cathédrale. Il 
ne sera pas envoyé do lettres de faire-part, le 
présent avis en tenant lieu.

De la part de ; M. Cctave Durât,, son fils ; 
Mme Fpnferrier, sa sœur ; M. et Mme Alexandre 
Fonferrier, ses neveu et nièce ; le capitaine 
Paul Fonferrier ; Mlle Jeanne Fonferrier. ses 
pétit-nçveu et pelite-niéce, et de toute la famille.:

Vous êtes prié d’assister au Service, do Qua
rantaine qui sera, célébré hindi 30 janvier, à. 
10 h. 1/2, en l’Eglise de Saint-Herra-le-Mouticr, 
pour le repos c'e l’âme de Monsieur Michel- 
Emmanuel DE FROMENT.

De la part de la famille;

SERVICES « MESSES
Un service.anniyerV’in- sera célébré le. lundi 

30 janvier, à 10 heures, en l’église d’Arzembouy 
pour le repos de l’âme ce M. J.-B. PAGET.

Do la part de : Mme veuve Paget et de toute 
la famille.

i.'iiilbi inale.’ir riuanci • •

imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers.
La Stcrétalre-Cérant : Abîl L.wr.
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AVIS

Les Mines de Saint-Hilaire (Allier) 
sont en mesure de satisfaire de suite et à des 
prix extrêmement réduits, toutes demandes en 
charbon, briquettes et boulels, pour chautîage 
domestique et industriel.

S’adresser : Sté. Cal. des Mines de Bourhoh- 
Saint-Hilaire, 32, boulevard de Courtais. Mou
lins.

Une merveille de fabrication bien française

C’esllaMAP
la nouvelle machine à écrire qui. des son appa
rition, a conquis tous les suffrages.

Agence gén-rale : 29 bis, boni, de Courtais, 
Moiilluçûn.

Officiers
RF.ft BI.IQUH FRANÇAISE '

SUREAU DES DOMAINES 
DE POUGUES-LES-EAUX 

(Nièvre).

1 Le vendredi 10 février 1922, 
à ncul heures du malin, aux

I FiU-rês Nationales de I.a 
j Çiiànssade, a iGiiérigny (Ni;'-' 

vrel, il sera procédé par b; 
Receveur des Domaines, en 
présence d’un représentant ùv; 
Service d,- la Mar ine, à la ven
te aux enebèrefi publiques, en 
plirei -'irs lots de divers objets 
réformés provenant du dit eta
blissement savoir :

Caoutchouc, courroies, cor 
dages, vieux cuirs, ferrailles, 
trois pestes téléphoniques, crics 
étaux, une forge, 176 fûts, tou
rtes. l’ne. cuisinière tôle et Ion. 
te 30 pcêles fente, 1.07'9 sucs 
vides, J ’! fûte -n tôle, chaises, 
tables, et1*:.

Au comptant. 7.50 (’i sus
pour frais.

Vu et. approuvé : 
Le directeur.

Fayi:.
I.c Receveur des Domaines, 

J. Dayhaigxi:.
________ 1691 

; M° VIVIER, avoué ù NIOTJ-r- 
fins, demande un

PRINCIPAL CLERC
Situation assurée. 17.06

Etude de M’ VAILLEU, 
notaire à Guérigny

DEUXIEME AVIS
Suivant contrat reçu par M' 

Vailleit. notaire ù Guérigny, le. 
six Janvier mil neuf cènt v iagl- 

| il. ux. Monsieur Albert MO1‘- 
I.ÜN, marchand de chiffons, 

! dernetnlia! à Giiéiigny. a vendu 
ù Monsieur C.éleslin GAI.LEY- 
RAND. cultivateur, demeurant 
a Anzat - le - Lugucl (Puy-de 
Dôme), le fonds de commerce 

! de. marchand de chiffons et de 
charbons qu'il exploitait û Gué- 
ligny, lieudit « Les Cornards», 
comprenant la clientèle.; l'acha
landage et le matériel servant 
à son.exploitation.

Les oppositions, s’il j- a lieu, 
devront être faites, à peine de 
forclusion, dans les dix jours 
de la présente insertion et se
ront reçues en l’-Ctude de M‘ 
VAILLEU. notaire.

l'otu- deuxième, insertion, 
VAILLEU.

1505

Ministériels
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Bureau des Domaines de Nevers

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Le înardi 7 février 1922, à 11 
heures, dans la cour de l’im
meuble. à Nevers, rue de la 
Préfecture., entrée par la porte 
u" 26 de ladite rue, de :

1“ Table, bois blanc 2 m. x 
1 m.. deux tiroirs ;

2' Table, bois blanc. 1 m. C0 
x 0 m. 90, un tiroir ;

3" Table, bois blanc. 1 m. 60 
x 0,80, un tiroir ;

4.' Table, bois blanc, 1 m. 20 
x 0 m. 75. un tiroir.

G chaises cannées, liés bon 
état.

1 machine, à écrire (marque 
Japy). en bon état de fonction
nement.

1 appareil 'téléphonique com
plet.

1 casier en bois blanc, 50 ca
ses.

Prix comptant, 7 fr. 50 %, en 
sus.

I.e Receveur des Domaines, 
AI.l IF. INC.

1778

Etude de M' DUBOIS, 
noiaiie â S i.rrelle-'iu d’Azy

A AFFERMER 
Pour : ■ I" mai 1922 

LE DOMAINE de MOUSSEAUX 
Commune de Saint-Beninrd’Azy. 
d’une con' :n:ii:/'e de 32 hectni.'S 
environ, don! une I-renne paître 
en prés et ii'.liires, 

s’adresser a AF DUBOIS i.o- 
taire 1719

Etude ce M’ DUBOIS.
notaire a Saint-Behin-d’Azÿ

A vendre ou affermer
Pour le *<*'' mai 1922 

UN DOMAINE
A t.'iv.iuit, commune de St- 

Benin-d’Azy, r •nlenant environ 
18 hectares .-ctiiHleinent expia! 
lés par M. D.snoyers.

S’adresser à Ai’ DUBOIS, no
taire. 174s

Etude de M' DUBOIS, 
noliirê à S l’nl-BcniO d A.-y

A AFFERMER
Pour la 1” niai 1922 

LE DOMAINE
DE MONIGOUBLIN 

commune dé SainLBenin-d’Azy, 
d'une contenance de 76 hec
tares. dont la plus grande par
tie en prés < t pâtures.

S'adresser â M‘ DUBOIS, uo- 
tairc. 1750

M- HABAULT. notaire â St- 
Florent (Cher), demande

V UN PREMIER CLERC 
pouvant rester longtemps

2’ UN CLERC 
aux ; ctes courants

. 1609

Etude de M* VAJLLEÜ, 
notaire à Girérixiiy

PREMIER AVIS
Suivant acte reyu par M” 

Vaillcû, notaire à Girériguy, le 
seize janvier mil neuf cent 
vingt-deux, Monsieur Gabriel- 
Joseph Cbassagnctte, pharma
cien, demeurant à Guérigny, 
époux de Mme Alexine Cliabrit- 
lat, a vendu à Monsieur Félix- 
Eugène Boyron. plisriuacien. 
demeurant ,a.n Tiiême lieu, le- 
fonds do commerce de pharma
cie qu'il exploitait à Guérigny, 
grande-rue, comprenant la cli
entèle,' l’achalandage, le maté
riel servant à son exploitation, 
les marchandises en dépendant, 
et» le droit au liait des lieux oti 
il est exploité.

Les oppositions, s'il y a lieu, 
devront être faites au plus tard 
dans les dix jours de la seconde 
insertion et, " seront reçues h. 
Guérigny. en l'éthué de M" Vail- 
leu. notaire.

Pour primera insertion- : 
VAILLEU 1765

Etude de M‘ VAILLEU, 
.. notaire à Guérigny'

PREMIER AVIS
Suivant acte reçu par M' 

Vàileu, notaire- à Guérigny, le 
dix-lniit. janvier mil neuf cent 
vingt-deux, Monsieur Louis 
Longeai, cafetier, cl Madame. 
Marguerite Bulin. son épouse, 
demeurant'enseiiilïle à Guéri- 
gny. ont vendu <ï M. Georges- 
Auguste Henry, coiffeur, et Ma- . 
dame Jeanne Minaret, son épou
se, demeurant ensemble ft Pa
ris, rue de la hoquette u' 188. 
1 ■ fonds de commerce de rate 
exploité à Guérigny, plies du 
Chamn de Foire, et eompranant 
la clientèle, i’achari. i laçç, i» 
matériel et les niui-ijr-iii-lls.es en 
dépendant.

Le* opposil; mi. si1, -v a t'eu 
devront être faites au plus tard 
dans les dix jours do la seconde 
insertion,. et geront' reçues fi 
Guérigny, aù siège du fonds de 
conmierée.

Pour nreuiière insertion .
VAILLEU. 1766

Et elle me regarda dé cet r.vii curieux qui. 
déjà, m’avait tant'troublé. .

— Ah !...
C'est tout ce que je trouvais 5 (Eue.
— Ainsi j'ai beaucoup do. plaisir, eonti- 

nii'U-t-elié, à la 'Conversation du prince Git- 
htcli, qui est certainement plus i oiiiaiiebquc 
que vous tous !

Je dus faire une drôle de mine, car elle 
eu marqua un bruyant amusement. Quelle 
petite femme Irizarrc.

Alors, je lui demandai qui élail ce prince. 
Galitch dont elle nous parlait souvent et 
qu’on ne voyait jamais.

Elle me répliqua qu’on le ver-rail au dé
jeuner, car elle l’avait im ité à notre inten
tion, et elle me donna, sur lui (inelcnics dé
tails.

J’appris ainsi que le prince Guhleh est 
un des plus riches boyards de cette partie 
de la Russie appelée « Terre noire », fé
conde entre toutes, placée entre les forêts 
du Nord et les steppes du Midi.

Héritier, dès l’ûge de vingt ans, d'un des 
plus vastes patrimoines moscovites, il avait 
su encore l’agrandir par une gestion éco
nome et intelligente dont on n’eût point cru 
capable un jeune homme qui avait eu jus
qu’alors pour principale occupation la 
•chasse et les livres. On le disait sobre, 
avare cl poète. H avait hérité de son père, 
à la cour, une haute situation. Il était 
chambellan de Sa Majesté, et l’on supposait 
que l’empereur, à cause dék immenses ser
vices Tendus par le père, avait pris le fils 
en particulière affection. Avec cela, il était 
délicat.connue une femme à la fois, et fort 
comme un Turc.

Bref, ce gentilhomme russe avait tout 
pour •lui. Sans le connaître, il m’était déjà 
antipathique. Quant à ses relations ■avec les 
Rance, elles étaient d’excellent voisinage. 
Ayant acheté depuis deux, ans 1a propriété 
magnifique que ses jardins suspendus, ses 
terrasses fleuries, ses balcons, embaumés 
avait fuit suinommer, à Garavan, « les jar
dins de Babvlone ». il.avait eu Eopcaslori 
de fgjuU» ouatauM wùutt à tiüu

lorsque celle-ci avait achevé de transfoi iiici 
la !> .file du chàleaii en un jardin exotique- 
H ini u, lit fail radeau (h: ccrtaiires plantes 
qui ••uaiciit fuii revivre dans quelques coins 
du fret (l lfrreute une végétation a peu pies 

lare jusqu'alors aux rives <hi tigre cl
■de l lùiiphrab'. Air Rance avait invité quel; 
<|u- fois le prince ù dîner, ù la suite -de ipioi 
L- j.t-tiv- avril envoyé, en ge.isc île fleurs, 
un * alinic-r do Nirii.ve ou un raebis dil de 
S,-I,à,-,:!..is Cola ir» lui coûtait rien. Il eu 
urefii i,-.»,. il rn éloil gêné, cl il préférait 
.uni fier pi'in lui les roses.

Mrs Edith a -ait pris un cectain interet 
;'i Ja fréquentation du jctiiie bôyurii. à cause 
des wis qu'il lui disuil. Après les avoir dits 
en russe, il les traduisait ou anglais, et il 
lui eu avait même lait en anglais, pour elle, 
pour elle seule. Des vers, 'de. vrais vers 
■d'un poète, dédiés à. Mrs Edith ! Celle-ci 
en avait été si flattée qu’elle avait demandé 
à Russe qui avait lait des vers anglais 
■de les lui traduire en russe. 'L'étaient là 
jeux fi! leva ires qui .amusaient beaucoup 
Mrs Edith, mais qrfArthur Rance goûtait 
peu. Celuici'ne cachait pas, du reste, que le 
prince Galitch ne lui plaisait qu’à, moitié, et, 
peu- Celui-ci ne cachait pas, du reste, que le 
moitié qui déplaisait à ,Mr Rance chez le 
prince Galitch fût précisément la moitié qui 
intéressait tant sa femme, c’est-à-dire.» la 
moitié poète 11 î non, c’était la « moitié 
avare ». 11 ne comprenait pas qu'un pteète 
fût avare.

J’étais bien de son avis. Le prince n’avait 
point d’équipage. Il prenait le.tramway, ci 
souvent faisait son marché lui-même, as
sisté do son seul domestique Ivan, qui por
tait le panier aux provisions. Et il se dis
putait chez les marchandes de poisson, à 
propos d’une rascasse, pour deux sous.

Chose bizarre, cette extrême avarice ne 
répugnait point à Mrs Edith,, qui lui trou-i 
voit ujic certaine, oiigiualüé. Enfin, nul n’é
tait jamais entré chez lui. Jamais il n’avait 

.inÿité tes Rance à venir admirer ses jar
dins-

t-..Il est ..beau ?. deiïiandai-je ,à Ws Edith 
qpyig. crtta'tt fâul .liai' san pané'gyijqner

— Trop beau ! me répiiqua-t-clle. Vous
verrez !...

Je ne saurais dire pourquoi cette réponse 
rue fut particulièrement, .dilsagrdable. Je 
ne .fis qu'y penser après le départ de M<rs. 
Edith, et jusqu’à la fin de mon service, de 
garde qui sc termina à onze heures’et de
mie.

i.e premier coup de cloche du déjeunei 
venait de sonner ; je courus rne laver les 
mains et faire un bout de toilette, et je 
montai les degrés de lu. Louve- rapidement, 
croyant que le déjeuner serait servi dans 
celte tour ; mais je m’arrêtai dans le ves
tibule, tout étonné d’entendre de. la musi
que. Qui donc, dans les circonstances ac
tuelles. osait ,'au fort'd’Hcrcule, jouer du 
piano '! Eh ! mais, on chantait ; oui, une 
voix douce et mâle à la fois chantait en 
sourdine !

C'était, un chant étrange, une mélopée 
tantôt plaintive et menaçante. Je la sais 
maintenant par cœur ; je l’ai tant entendue, 
depuis ! Ah ! vous lu connaissez bien peut- 
être. si vous avez Iranclii les frontières de 
la froide Lithuanie, si vous êtes entré une 
fois dans le vaste empire du Nord. C’est le 
chant des vierges demi-nues qui entraînent 
le voyageur dans les flots et le noient sans 
miséricorde ; c’est le chant du « I.ac de Wil- 
lis », que Sienkiewicz a fait entendre un 
jour immortel à Michel Vereszczaka Ecou
tez ça :

» Si vous approchez du Switez aux heu
res de la nuit, le front tourné vers le lac, 
les étoiles sur vos fêles, des étoiles sous 
vos pieds, et deux lunes pareilles s’offri
ront à vos yeux... Tu vois cette plante qui 
caresse le rivage, ce sont les épouses et les. 
filles de Switez que Dieu a changées en 
fleurs. Elles balancent au-dessus de 'l’abîme 
leurs têtes blanches comme des phalènes 
leur. feuille est verte comme l’aiguille du 
(mélèze argentée par les. frimas.

». Image de. l’innooence pendant la vie, 
elles, ont gardé . sa robe virginale après la 
mari. ; elles vivent dans l’ombre et aie souf
frent peint de souillure. ; des mains mortei- 

‘les ii’oseMieüi- y. toucher <

» Le tsar et sa liorde en firent un jour 
l’expérience, lorsqu’après avoir cueilli ces 
belles fleurs, ils voulurent en orner leurs 
tempes et leurs casques d’acier.

» Tous ceux qui étendirent leurs mains 
sur les flots (si terrible est le pouvoir de ces 
fleurs), furent atteints du haut mal ou frap
pés de mort subite.

» Quand le temps eut effacé.ces choses 
de la. mémoire des hommes, seul, le souve
nir du châtiment s’est conservé pour le 
peuple, et le peuple en le .perpétuant par 
scs récits, appelle aujourd’hui tsars les 
fleurs de Switez !....

» Cela disant, la « Dame du lac » s'éloi
gna lentement ; le lac s’ouvrit jusqu’au plus 
profond de ses entrailles ; mais le regard 
clibrehait en vain la belle inconnue qui s’é
tait couvert la tête d’une vague et dont on 
n’a jamais plus entendu parler- »

C’étaient les paroles mêmes, les paroles 
traduites de la chanson que munnuna.it la 
voix h la fois douce cl. mâle, pendant que 
le piano faisait- entendre un accompagne
ment mélancolique. Je poussai la porte de 
la salle et je me trouvai en face d’un jeune 
homme qui se leva. Aussitôt, derrière moi, 

■j’entendis le pas de Mrs Edith. Elle nous 
présenta- J’avais devant moi le prince Ga- 
litoh.

Le prince était ce que l’on est ■convenu 
d’appeler dans les romans : « un beau et 
pensif jeune homme »; son profil d-'^.t et un 
peu dur aurait, donné à sa physionomie un 
aspect particulièrement sévère, si ses yeux, 
d’une clarté, d’une douceur et d'un candeur 
troublantes, n’eussent laissé transparaître 
.une âme presque enfantine. Ils étaient en
tourés de longs cils nCirs, si noirs qu’ils ne 
l’eussent point été davantage s’ils avaient, 
été brossés au kohl ; et, quand on avait re
marqué (cette particularité des c|ls, on 
avait, du coup, saisi la raison de toute.l’é- 
trangeté de cette physionomie. La peau du 
visage était presque trop fraîche, ainsi 
qu’elle est au visage des femmes savam
ment maquillées, et des phtisiques.

(4 suivre].

Palais.de
munnuna.it
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DANS L’INDE MYSTERIEUSE

Ceux expéditions 
anglaise 

et américaine 
traversent 

actuellement 
le centre

de l’Asie, berceau des civilisations et des 
races humaines

La Conquête l ! des hautes cîmes©
9
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n g Æ
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■ e<■ ” ‘i;de l’Himalaya Le royaume de 
Népal, 

où abondent 
de merveilleuses 

richesses, 
fermé à tous

les étrangers va recevoir des missions 
scientifiques

DE Ii’EIiElfAGE NIVERNAIS UNE CONFÉRENCE AU CONCOURS DE CHAROLLES

Peut-on guérir la ffere aphteuse ?

Le cheval noir, produit de notre région 
ne mérite pas les critiques 
qui lui sont faites: sain et 
puisssant enfermes, il doit 

avoir la confiance des acheteurs

« Jusqu’à ce .ou p, dé ci are M Moussu, professeur 
à I3École d’Alton, on n’est pas arrivé à mettre la main 

sur un médicament qui soit capable de lutter 
contre les agents microbiens qui provoquent 

cette maladie. »

.............T,'énorme massif qui forme l’épine dorsale du continent asiatique, la « Demeure des Neiges », traduction de ce terme Himalaya que nous a légué le sanscrit, l’antique langue de l’Hmdoustan, est attaqué, actuellement, par deux grandes expéditions, qui poursuivent des buts différents.L’une est organisée par T « American Muséum of Naturel History », la plus importante des institutions scientifiques des États-Unis. Elle s’est donné pour but principal de rechercher des (fossiles humains qui doivent se cacher dans le sol de l’Asie Centrale, sur les contreforts septentrionaux dq la longue et gigantesque chaîne hima- layenne. Elle étudiera, en outre, la géographie, la flore et la faune de, ces vastes régions inexplorées, et son butin de découvertes promet d’être d’une richesse incomparable.
L’expédition britanniquer-a seconde expédition s'est donné un programme purement géographique qt sportif. Formée par un comité anglais, elle veut planter le drapeau national sur le plus haut sommet de la planète, sur la cime du Gau- risankar, qui, mesurée à longue distance par un ingénieur anglais, du nom d’Everest, a fourni le chiffre fantastique de 8.839 mètres d’altitude, relevé à 8.882 mètres par des calculs plus récents.Mentionnons une troisième expédition, qui n’ost encore qu’à l’état de projet, .alors que les précédentes sont, depuis plusieurs mois, en voie, de réalisation. Un aviateur américain très connu, M. Rowland Rhofs, qui s’est élevé à la hauteur de 10.500 mètres, s’apprêterait, affirme-t-en, à « couper l’herbe sous les pieds » aux. Anglais, en atterrissant sur la plus haute cime du monde pour y . planter la bannière étoilée.

A 100 kilomètres de l’EverestMais il fera bien de se dépêcher ! Aux dernières nouvelles, l'expédition britannique, après avoir contourné laborieusement la partie orientale du massif, se trouvait parvenue â pied d’œuvre, à une centaine de kilomètres du Gaurisankar, baptisé Everest par les géographes anglais, sans raison valable.Parce que les alpinistes anglais sont arrivés aussi près do la montagne, il serait imprudent d'affirmer qu’ils ont « presque »

réussi leur tentative. D'autres alpinistes expérimentés ont échoué, au moment même où ils allaient crier victoire.Ce fut le cas du duc des Abruzzes, qui détient actuellement le record de l’altitude en tant qu’alpiniste. /Avant de s’attaquer à l’Everest, il avait voulu escalader un pic presqu’aussi élevé, le Kintchinjunga, avec ses 8.581 mètres, mais d’un accès plus facile. Alors qu’il n’avait plus que deux ou trois cents mètres à conquérir,.il fut assailli par une de ces épouvantables tempêtes de neige comme on n’en voit que dans l’Hi- malaya, et dut s’avouer vaincu.
Au milieu du massif mystérieuxLa conquête de l’inaccessible cime ne saurait être, à nos yeux, qu’un évènement sportif. Los Anglais,' qui détinrent jadis de brillants records d’alpinisme, sont impatients de les reconquérir.Une exploration méthodique de la région himalayenne eût soulevé un plus vif intérêt dans le monde scientifique comme dans le’ grand -public, car cette région nous est aussi inconnue que l’était le centre de l’Ar frique, il y a quarante ou cinquante ans. Les vagues renseignements que nous possédons sur. elle nous viennent des colporteurs hindous qui, risquant leur vie', pénètrent dans ses hautes vallées pour y trafiquer avec les races plus ou moins sauvages qui les habitent. Rares sont les Européens qui ont pu marcher sur leurs traces.

Le royaume de NépalToute la partie occidentale d'u massif, jusqu’à la base de ses contreforts où prend naissance l’immense plaine indiepoe, est peuplée de races guerrières qui ont su défendre leur indépendance contre les empiètements de l’Angleterre.Ces races ont fondé trois royaumes dont le plus puissant, est le Népal. D’une étendue double de celle de la Belgique ; il passe pour contenir six millions d’habitants, divisés en un certain nombre de races. On ne les connaît guère que par ouï-dire, car l’entrée du royaume est sévèrement interdite aux visiteurs. Le représentant diplomatique de l’empire, anglo-indien échappe à peine à cette règle inflexible. Il a le droit de séjourner à Khatmondu, la capitale, mais il est, requis de ne pas s’en éloigner.
Petites Annonces

Ob demanda
■MENAGE sérieux, valet de chambre, cuisi

nière ou femme de chambre. Références. Pour 
Paris et la campagne centre.

Comtesse MERCIER, 7 rue de Monceau, Pa- 
ris, _______________ ______________ 1647

MENAGE valet de chambre, MAITRE D’HO
TEL et CUISINIERE expérimentée pour Sainte 
Etienne. Références exigées.

■S’adresser au bureau du Journal,_______1734
MENA GE jardinier, femme, aide-cuisine, sa

vonnage, logé, légumes.
GENESTE, Charmeil, par Saint-Rémy (Allier).

1713
MENAGE basse-courier ou femme veuve.
S’adresser à M. René GUERAULT, La Tour, 

par MAGNY-COURS (Nièvre). 1337
MENAGE sérieux, 30 à 40 ans, pour ferme de 

T Allier,
S’adresser au bureau du Journal. 1759

. .BONNE CUISINIERE sérieuse, genre bonne à 
tout faire, pour Paris. Sérieuses références.

S’adresser à Mme PYOT, 8, avenue do Tour- 
Ville, Paris. 1602
^CUISINIERE et FEMME DE CHAMBRE. &6- 
rieuses références.

Comtesse MERCIER, 7 rue de Monceau, Pa- 
ris.___________________________________ 1658

GARDE connaissant les bois et un MENAGE 
pour le service d’une maison bourgeoise à la 
campagne. Références sérieuses.

S’adresser au bureau du journal.______ 1338
JEUNE FILLE ou VEUVE pouvant faire cui

sine dans maison bourgeoise avec femme de 
chambre.

S’adresser au bureau du Journal. 1732
FEMME sérieuse pour cuisine et tenir petite 

basse-cour.
■S’adresser au bureau du journal._______ 1570
HOMME sachant soigner les chevaux et har

nais et faire travail intérieur d’une maison.
S’adresser ail bureau du journal. 1497
PERSONNE de 25 à 40 ans pour environs de 

Monlargis l’été, Orléans hiver, munie d’excel
lentes références, faisant bien cuisine bourgeoi
se, sachant coudre et repasser, service avec 
femme de chambre.

S’adresser à Mme SEDILLOT, à Landon (Loi
ret).__________________________ 1702

DOMESTIQUE pour ménage, lavage, repassa
ge. Sérieuses références exigées. Bons gages, 
pour Paris.

GALOY, 48, route d’Orléans, Montrouge (Sei
ne). ______________________________ j"û5_

VALET DE CHAMBRE ou un ménage mari 
valet de chambre, femme lingère.

S’adresser : Hôtel du CERF, Cosne-sur-Loire 
(Nièvre). _______________ _______ 1762

BONNE pour enfant, 20 ans, Sérieuses réfé
rences. Bons gages.

S'adresser au bureau du Journal. 1638

Oa offre
VALET DE CHAMBRE D'INTERIEUR au cou- 

rant du service, célibataire 37 ans, maison bour
geoise ou particulière préférence, 2 maîtres, 
ville et la campagne et Paris. Bonnes référen
ces. ■

S’adresser au bureau du Journal. Timbre pour 
réponse._______ 1673

JEUNE HOMME, 26 ans, marié, bonne ins
truction, demande place de garde ou régisseur.

S’adresser au bureau du Journal. 1690

CHAUFFEUR JARDINIER et à toutes mains, 
£5 ans, marié, demande place. Références.

S’adreser au bureau du Journal. 1756
JEUNE HOMME, 25 ans, célibataire, excellen

te famille, demande place maison bourgeoise, 
rille ou campagne, cocher, jardinier ou aide. 
Apte à apprendre tout autre service.

S’adresser au bureau du Journal. 1758
ÎT'-

MUSIQUE ! I

«SOfe&v Tous les Instruments
Prix excessivement modérés 
Demander catalogue général 
en Joignant 0,50, adressés

AUX ARTS MODERNES
Rue Stlacques, COSNE-SUR-LOIRE (Nièvre).,

Cabinets ô’Affairss
A AFFERMER 

Jusqu’au 1.1 n.,venibre prochain
DEUX PRES 

contenance 4 h. 68 et 16 h. 73. 
S’adresser : MOTTE, La Ferté 

par Chantenay-St-Imbert (Nièl 
vre). _____________ 1718

A AFFERMER 
au 11 novembre 1922

FERME DE CHEVANNES 
50 hectares

S’adresser à M. AUMERLE 
Billy-Chevannes. 1512

LA

Gn demande à acheterdans la région
Usines, Industries. Fonds de 

ccmnerce. Propriétés, rapport 
ou agrément, quels qu'en soient 
la nature et le prix.

Prêts, capitaux, commandite.
ECRIRE : Omnium Immobi

lier, en la Bourse de Commerce pans. 1730

GRANDE FERME
Loiret, 35 hect. vaste bâtiment 
d’habit, bel étang tout maté- 
reil b. état et Gépendances. 4 
chev. 12 vaches, 14 porcs à cé
der avec 100 4)00 fr. — BOUVET 
17, rue des Archives, Paris.

1743

MAISONS A VENDRE
Tibre de location.

-S’adresser ù M. COUTURIER 
architecte expert, 36, rue Saint- 
Benin, à Nevers. Téléphone 1-77

320

VENTES
UNE CHIENNE D’ARRÊT 

épagneule, 4 ans, vigoureuse, 
bien dressée et rapportant gi
bier.

S’adresser au bureau du 
journal.1603

AUTOMOBILE « OVERLAND » 
17 HP, parfait état, par suite 
décès de M. Ernest CONSTANT 

S’adresser à M. PÉCARD, 
rue de la Barre, NEVERS.

1676

MÔÎO l'EVGEOT
2 cylindres, 3 HP 1/2, parfait 

état de marche.
S’adresser au bureau du jour

nal. 1753

PE SONNEZ.
On Fernando

50 BUCHERONS
1.2 francs la corde, pour tail
lis, 22 ans.

S’adresser : M. JOLIVET, 
Bois, PRËMERY (Nièvre).

 1705
UN METAYER

Pour un bon domaine de 95 
hectares, libre au 11 novembre 
1922.

S’adresser à M. BQSSY, à 
Saint-Loup, par Decize (Nièvre).

1619

UN BON TONNELIER
M. RABIER, vins en gros, à 

Thorigny (S.-et-M.). 1678

MENUISIERS EBENISTES 
sont demandés d’urgence à la 
Compagnie générale de Cons
truction et d’entrstien de Maté
riel de Chemins de Fer, à Ville- 
franche-sur-S lône.

S’adresser à la même compa
gnie, à NEVERS, pour l’essai, 
avant embauchage, et prendre 
connaissance des conditions.

1755

On ne peut que trouver un peu' ridicules, les attaques enfantines et sans hase sérieuse, que des gens de parti-pris lancent en . ce moment, sans trop, savoir pourquoi, con- 
■ Ire le cheval noir ; et il est surprenant de .. . , „ ...., 4,„ I voir des éleveurs nivernais, certàinènïentvisitée » le Népal. Sans exception, d’un mérite incontestable, mettre un enipres- irent revenir bredouilles. _ j sement exagéré à approuver et à soutenir... | ses attaques.On ne parle plus aujourd’hui que du cheval péchard ; c’est un mot heureux qui sonne en fanfare aux oreilles çt qui fait son chemin. Toutefois si l’on demandait à ces nouveaux zoologistes de nous dire, les exploits accomplis par le cheval péchard, sous l’œil impuissant du cheval noir, ils seraient fort embarrassés. En t >Ut cas, ce n’est qu’a- près cette démonstration qu’il serait possible de discuter utilement ; autrement, toute polémique est prématurée et ne peut retenir l’attention des gens sérieux.— Il est heureux pour le commerce èn général et pour le Nivernais plus .particulièrement, que cette hérésie n'ait pris pied, que dans un petit coin du Centre, à Courtenay (Loiret).— Là, un marchand qui a beaucoup de mérite, je le reconnais et qui dans la circonstance a même été très malin, doué en plus d’une éloqeunce abondante, eut l'idée ingénieuse, pour développer ses affaires, de faire beaucoup de bruit autour du cheval péchard, qui faisait déjà son ' apparition en Côte-d’Or et de persuader à. sa clientèle que ce cheval était de beaucoup supérieur àu noir qui. seul, à peu près, à ce moment, paraissait sur les marchés de Courtenay.

Qu’est-ce gue le cheval ptehànl ?L’expérience ne démontre pas que le pê- çhàrd était, supérieur à notre cheval noir ; mais, tout nouveau, tout beau ; il y eut un certain engouement et quelques rnarihands se crurent obligés de suivre Te mouvementJusqu’en 1920, à part, ce petit Coin.,1e cheval noir reste malgré tout en faveur, et. tout compte fait, on vendait encore plu® cher un ; lot de poulains noirs, généralement plus j réguliers dans leurs formes, qu'un lot de i poulains . péchards faits le plus souvent en ( mauvais b<V s- avec de grosses oreilles plus 1 ou moins bien plantées.— Mais, en 1921, époque où le commercé des poulains, apr. s avoir été 'beaucoup trop 
■ brillant, tomba à plat d’un seul' coup, il fallait bien un argument pour activer un peu r ,i vit-on arriver la plaine de Courtenay avec son poulain,- péchard et rabâcher sur tous les tons aux éleveurs ; « Ah si vous aviez dès poulains de : couleur, on vous les achèterait., mais des noirs, nous n’en voulons pas »: 
La valeur certaine desQu’est-il résulté de tout cela ?-Simplement ceci ■ . ’ 'lement ifcmée.continuaient à acheter les bons lots de feins noirs Ile 2.830 à. 3.1)00 francs, et saient les inférieurs, quelle que soit robe.— Je peux citer comme chevaux noirs.ven- dus aux Maringe, Barbeau, d'autres vente, de prix ; j en défie qui que ce soit-— Voilà. Messieurs les'éleveurs, des arguments irréfutables,: et qui devraient être les seuls à retenir votre attention.— Quand le commerce va bien, les chands, seraient-ils de Courtenay vent pas d'arumenis s nous donc ce qui s’est passé en n'était guère question de robe, et, mois de tuai, les gris, ) les pécha rds, tout était.

Quelques personnages de marque, chaudement recommandés par le vice-roi des Indes, ont bien obtenu déjà, après de laborieuses démarches, le privilège si envié de j « - " durent revenir bredouilles.A la frontière, ils. étaient « accueillis », par une patrouille de soldats népalais qui,: fort complaisamment, leur montraient le I chemin. Mais quel chemin ! Alors, que les ' routes de l’intérieur du royaume sont bien entretenues, celle qui le relie à la frontière de l’Inde n’est entretenue... que dans le plus piteux état !Les raisons politiques de ce système sautent aux yeux. Une bonne route faciliterait l’invasion du pays, alors qu’un mauvais chemin -découragerait une armée ennemie — comme elle décourage le touriste.Exténué, celui-ci atteint enfin la capitale, mais s’y trouve prisonnier. Il ne peut sortir de la maison mise gentiment à sa disposition par le gouvernement., que sous l’escorte de soldats d’humeur 'féroce. Et, perdant courage, il est le premier à demander qu’on veuille bien le reconduire à la frontière —< service qui ne lui est pas refusé.
Les richesses de l’Inde inconnueEt c’est un grand dommage que l’intérieur du royaume himalayen 'demeure impénétrable. Il renferme 'des monuments 1 d’une beauté incomparable, temples et pa-1 lais, devant lesquels un artiste se mettrait à genoux. Par les présents que son roi, dont le nom, transcrit en entier, épuiserait mon encrier (il commence par Maharadja- dtairadjà Tribbubana Bir Bikram Di/oung j Bahadour, ce qui n’est que la tiercé partie du tout 1), par les cadeaux ,dis-je, qu'il en- j voie au vice-roi, on a la preuve que les ar-1 tisans népalais sont des maîtres.L’état social du pays ne serait pas moins ! intéressant à étudier. 11 en est resté à la féodalité, et chaque cime se couronne d’un : château-fort, dont le propriétaire peut, sans | choquer les. mœurs-, être à la fois grand s.el- ! gneur èt chef dé brigands.s . Nous avons connu en France ces heu- i reux temps. Ils florissent encore dans ce ! coin de l’Asie, au pied de la colossale bar-î rière qui le sépare du reste du monde.Victor FOR R IN-.. .... .  .................. .... 1 plus ce désastre, aussi

En dînant le compte-rendu du concours de 
Charolles « Paris-Centre » a signalé la confé
rence Râle par M. Moussu, professeur à l’école 
veierinairc d’Alfort. sur la fièvre aphteuse et 
U avorte ruent épizootique.

Notre envoyé spécial a Charolles M. Krae- 
mer a extrait la substance de cette longue 
conférence et nous sommes heureux, auiour- 
d’huit d'en donner à nos lecteurs la'première 
partie Irailanl de la fièvre aphteuse.

La seconde partie sur « L’avortement épi
zootique •> paraîtra dans un de nos prochains 
numéros.En entreprenant l’étude de la fièvre aph-

। cives de faux.H est, ce procédé ne peut pas donner le résultat attendu sur l’ensemble le l’organe.Certes, un traitement local peut amener une amélioration, mais il ne peut avoir,.aucune influence sur l'infection. totale.De sorte qu’il y a « quelque chose »■ de plus à faire. Ce. « quelque chose » a été tenté de multiples façons. C’est surtout. depuis une dizaine d’années que l’on s’est dit ; Mais puisque la fièvre aphteuse est une maladie générale qui se déclare tout

telle ou telle bête malade, cela est en efiet, facile à comprendre que

VTltote vlrrinU’ PÆtieU:ï d?t PathoI?S.ie d’abord daTs fe ÿii aiïeint Ira tiZs a l Ecole vétérinaire d Aliort, était certain | ensuite, et qui se traduit en troisième lieu d intéresser au plus haut point les éleveurs ;par dcs éruptions cutanées, c’est en pra- (îiituoliuis tiquant — comme on le fait dans certainesAvec une documentation serrée, et une maladies de l’espèce humaine — des iniec- connaissance approfondie de toutes les mala-1 tions d-une substance médicamenteuse, dies qm ravagent nos cheptels le distingué injections pénétrant lans l’épaisseur de l’or- proiesseur tmt pendant plus d’une heure en .Lx-h.. , ..haleine son nombreux auditoire.Dès le début de sa conférence, l’orateur se voit malheureusement dans l’obligation de déclarer qu’en ce qui concerne la guérison ’ - 1 ‘ ' ’ • ’ ’ptis
ganc, que l’on pourrait peut-être obtenir de'bons résultats.Et bien, tous ceux qui ont expérimenté dans cette voie, peuySïî dire que jusqu’à ce jour, ils ne sont pas arrivés à mettre la main sur un médicament qui soit capable de lutter d’une façon radicale. contre les agents .microbiens set infectieux qui provoquent la maladie.Il y a cependant des moyens qui ont été . | utilisés et qui permettent d’obtenir des ré-Malgré toutes les recherches qui ont été sultats avantageux ; quand, dans une ex- faites en France, en Hollande, en Angle- ' ■■ ■ -■ -terre, en Amérique, et un peu de tous côté8j nous en sommes encore à attendre la solution exacte.Il y a bien quelques résultats intéressants, il y a bien quelques progrès, mais ce n’est pas encore ce que l’on peut désirer. Qu’a-t- : on fait depuis ces dernières années ?Autrefois, la. fièvre aphteuse apparaissait sous forme d’épizootie, qui faisait le tour de la France et circulait généralement de l’Est vers l’Ouest. Vous avons pu suivre d’une façon minutieuse, les épizooties de 1888, de.1900, de 1907 et de 1910.Depuis 1910, l’épizootie se poursuit sans interruption. La fièvre aphteuse a fait, tout dernièrement encore, sa réapparition sur lé. marché de la Villette.Depuis l’été dernier, la fièvre aphteuse avait semblé être en décroissance à peu. près sur tout le pays et on avait l’espoir de la voir disparaître.Cet espoir est-il fondé ? H s’agit d’üne maladie tellement singulière.

de la fièvre aphteuse, la solution n’est encore trouvée.
La marche géographique 

de la maladie

ploi talion la maladie prend une forme grave, on utilise le sérum camphré. La fièvre tombe.
L’action bienfaisante du sérumCe sérum n’empêche donc pas la maladie, ne l’arrête pas, mais il fait tomber la température pendant cinq ou six heures et s’il était possible de ; épéter l’opération à plusieurs reprises, sans crainte de fatiguer l’animal, on obtiendrait certainement une' amélioration sensible.Un autre moyen, préconisé par un savant allemand est l’utilisation du virus de la fièvre aphteuse pour là réinjéction, comme on le fait sur l’espèce humaine, pour le tétanos, la diphtérie ou le croup des enfants. Là encore, en [encontre bien des obstacles.Il faudrait, en effet, entretenir des centaines d’animaux, malades, pour pouvoir recueillir le sérum nécessaire. Ce qui serait coûteux et peu pratique.En ce qui concerne la durée de la mala--r. . . VV -pi., ICS. uuiw uc 1<J. Ul’CU-U*Toujours est-il que depuis la fin de la die, les Italiens préconisent ce procédé pour- 
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ÉTABLISSEMENT THERMAL
DE FORGES-LES-EAUX

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL
DE 7.500.000 FRANCS

Siège social à Paris : 54, Av. Marceau

Emission au Pair
de

50.000 ACTIONS DE 100 FRANCS
PAYABLES EN SOUSCRIVANT

SUIS ilOLSc'est, que, malgré une campagne habi- narefiands très sérieux
pou- 
lais- 
leur

S prix ci-dessus, ceux de MM. René Léon Mariage, Trameçon, Michel, Miclieau, Roblin, Denis et tant ; que l’on m'indique donc une seule s chevaux de couleur Vendus à ce

On Souscrit sans frais à la

AGENCES ET SUCCURSALES .

Banque N. MARS 
36} Rue Vignon, 36 - PARIS 

ET DANS TOUTES SESTracteurs BIP !10/20 IIP, avec charrue à relevage direct, pour moyennes et grandes cultures Un seul homme suffit pour les plus durs travaux (labours, moisson, battage, etc.), puissant, léger, simple et sans danger ; de construction française, touche la plus large subvention.
S'adresser Garage BERTIN31, rue de Mouësss, NEVERS (Nièvre) tél. 3-04. ' ' (4)CONSTRUCTIONS METALUOTE5 -:4
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fc OOBKEÏ a O18, Constructeur, 
Place St-Laurent • NEVEflS
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> Devis sur aemanuc j eiephone 4-74
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CYCLES marque “ UNION ” 
réputés les plus solides, depuis............ 285 FR, 

MACHINES A COUDRE
à pédalier, système « Singer »........................... 400 FR.

5 et 10 ans de garantie, chez les princip. mécaniciens

Louis LENOIR, Constructeur 
19. rue Vauban, BORDEAUX

marne se ser- ibl ibles rappelons- 1920 . il dès le tes noirs, testais et vendu, et il en sera encore de même lorsque le commerce aura repris son allure normale.'— Je pourrais citer à l’appui de ce que j’avance, la vente d’un lot de 30 poulains Nivernais cédé tout dernièrement à un grand marchand du Boulonnais, précisément à cause de leur robe noire.Ce PHP •••’U- dp fhs’ücuv riypp-i-.ic question infaillible de ia fièvre aphteuse 
bU «jUU Ùh sî-.ô hIÏUi -.1 Bar mmmis-vnvnffflnrs! «a r4nnnri,-.nt a

un ctheteor bcîiiüiinais— Par curiosité, j’ai demandé à ce Monsieur de vouloir bien me dire pourquoi i) recherchait le cheval noir. Il me répondit très aimablement, par un solument juste et que je me permets de reproduire.— Dans vos chevaux Nivernais, me dit-il, nous trouvons beaucoup jfius de distinction, eî un lot de bons poulains noirs, sur nos foires. impressionne beaucoup .les acheteurs. On leur reproche bien d'être un peu sauvages. mais céda tient surtout à leur éducation, et cela prouve avant tout que sous cette robe noire, il jiy a pas de sang btanc. Autre raison : c est que le cheval noir est indemne d'héinorroïdes ioesqu'e le péchard nourri ; et aajourd’nui, où le cheval entre pour une si grande part dans ^alimentation, c’est une raison qui a bien son importance.— Je vous en donnerais bien une autre, me dit-il encore ; mais vous la trouverez moins sérieuse et cependant elle est juste.Liiez nous, le vrai charretier, fier de son attelage, n'existe plus »t çà ne gêne nullement celui d’aujourd’hui de partir à charrue avec des chevaux malpropres ; y a-t-il quelque chose de plus laid que la saleté sur un cheval blanc ? Tandis que sur le cheval noir, çà se cache encore assez facilement (sic).— Allez donc aussi, ooursuit-il, rajeunir un cheval blanc ou un péchard ; l’un avec ses hémorpïdes purulentes et l’autre avec son ladre de tous les • ôtés ; chez le cheval noir, vous ne trouvez pas ces inconvénients, et s'il est bien ’enu, il paraît aussi jeune à 15 ans qu’à 5 ans.— Et encore, me <tit-il, voulez-vous savoir le fond de ma pensée ; eh! bien, pour un amateur, il n’y a rien d’aussi beau qu’un bel attelage, de chevaux noirs ».Laissez donc passer . ette vague inoffensive ; elle n’engloutira pas grand chose ; faites donc, avant tout, <e bon cheval quelle qu’en soiX la couleur et ne vous lamentez pas trop s’il *s't noir, car vous le vendrez encore plus cher s’il est réellement bon.Je pourrais citer cette année encore, quelques poulains noirs de 18 mois vendus 4.500 francs ; allez donc chards de c eprix ;( barrassés.

guerre, la maladie, transportée de tous côtés durant les hostilités, existe à peu près dans toute la France. En 1919, l’épizootie a pris un caractère 'Je gravité tout à fait exceptionnelle et là cù on ne connaissait guère la maladie, il y eut des cas de mort très nombreux dans de grandes exploitations. ____ ,En 1919, on a constaté une diminution de de sang malade soùs la peau des sujets non la gravité, une diminution de la quantité des animaux atteints : mais à l’heure actuelle. quand on consulte les statistiques qui sont établies sur es points de répartition de la fièvre aphteuse, il semble que continuellement, elle lasse son tour de France.De. sorte qu’elle s’est installée chez nous i en pays conquis. ; elle y est à demeure comme une infection qui semble vouloir s'installer définitivement sur notre territoire.
Lss préoccupations de FEtatL’administration de l’agriculture, l’Etat, se préoccupent de cette grave question. Cette année, une subvention de 150.000 fr. a été votée au profit des laboratoires de recherches.Que rechërche-t-on dans ces laboratoires 9 La découverte d’un moyen susceptible d’empêcher la maladie de se propager. Et si elle se. propage malgré tout dans une exploitation, la découverte d’un moyen limitant sa. durée d’évolution,- ou limitant les pertes s’il doit s’en produire.Il n’est pas d’éleveur qui, au cours de ces dernières années -fait reçu de prospectus plus ou moins nombreux, annonçant partout une découverte sensationnelle : la

la raccourcir : quand une exploitation est assaillie par la fièvre aphteuse, il y a un malade le premier jour deux ou trois lé second jour, et ainsi .de suite. De sorte que la maladie traîne pendant des semaines dans l’écurie atteinte. Le mieux serait de voir les , animaux malades en même temps. Pour i cela, il suffit, -d’inoculer une petite quantitéatteints.Citons encore un autre procédé expérimenté par M. Moussu lui-même : On pratique une saignée sur un animal malade depuis un ou deux jours. Le sang recueilli sera du sang virulent, qui permettra de | transmettre la maladie.i Ce sang est alors inoculé aux autres animaux par dose de cinq à dix centimètres cubes. Par la suite, il arrive que les sujets sur lesquels l’inoculationi a été pratiquée sont malades dès le lendemain ou au bout de 36 heures.Il en est qui ne font que de la fièvre, sans aucune éruption. Il en est d’autres qui font de l’éruption, mais très légère, et dont là guérison est- rapide. Et enfin dans les différentes observations poursuivies par le professeur Moussu, on n’a jamais vu un sujet qui ait fait des complications du côte des pieds. Il est certain que les sujets à qui on inocule la fièvre aphteuse par un sérum sont, toujours moins malades que ceux atteints d’une façon» ordinaire par- la maladie.
Les injections de sangSi l’on veut éviter la mort d’une bête, il. faut recourir à l’injection. Si l’on n’a pas de sérum à sa disposition, l’injection sera pratiquée avec le sang d’un animal récem« i ment guéri. Cent cinquante centimètres cu- 

I bes suffisent pour arrêter les dangers de .complication.La conférence très documentée de M. Iç Professeur Moussu et qui fut longuement applaudie, peut en somme, se résumer en quelques mots : Il n’y a pas de médicaments qui puissent empêcher la maladie d’évoluer; il y en a peu qui soient capables de l’empêcher de se propager. Si l’on ne peut empêcher la maladie de se propager, le plus simple est de donner la maladie aux animaux

«s
Président

me chercher des pé- ' dus seriez bien em-Ph. Denis, 
au Comice agricole 

de Clameau

Des commis-voyageurs se répandent aujourd’hui dans tous tes pays d'élevage pour vanter l’action <’e tel ou tel médicament, de telle ou 'elle substance recommandée contre la fièvre aphteuse.
Çue valent les remèdes préconisésDe tous ces remèdes préconisés, de tous ces médicaments tant vantés, il n’en est pas un qui puisse donner des résultats cer- _ ... ... _______________tains, malgré les belles promesses, malgré non encore atteints et de *a donner sous la les affirmations données aux éleveurs dont (forme la plus atténuée, soit par le sang< le cheptel est menacé. 1On ne peut nier, 'cpendant, que dans telle ou telle exploitation, après avoir fait usage du médicament .ancé à grands frais, on ait fait des constatations heureuses ; et en "est <Iue cîes guérisons se -oient produites. Cela ’ "tient uniquement à l’évolution irrégulière de cette maladie sur l’animal atteint, et rien de plus.Ce qu’il faut savoir, c est que, en réalité, scientifiquement, il n’y a rien d’établi ; aucun remède basé sur l’étude approfondie de ce fléau, n’est encore découvert.Toutefois, il ne faut pas dire qu’il ne faille rien faire contre 'a fièvre aphteuse, que toutes les substances que ion peut utiliser soient absolument inutiles.Quand dans une - xploitation on se trouve en présence de l’apparition de la maladie sur inq ou six bêtes, quand o-n s’aperçoit que ces animaux ne mangent plus, qu’ils ont des lésions du côté des mamelles, lorsqu’il s’agit d’une vache laitière, on a tout, de suite l’idée que . i Ton pouvait commencer le traitement par la bouche, ce serait un moyen de lutte contre la maladie.Non, ce serait un moyen de lutte contre les complications de .a maladie.
La fièvre est une maladie générale 

et h a n uns maladie hcaleDans ce cas-là, la lièvre aphteuse est une maladie générale qui se traduit par des-lésions visibles du côté -te la bouche, des mamelles, aux onglés, et ce qu'il faut savoir, c’est qu’avant tout et avant que les éruptions ne se révèlent, les animaux sont malades pendant plusieurs heures. Ensuite les éruptions enregistrées n’ont pas les caractéristiques d’une .maladie locale seulement, c’est une manifestation d’une maladie générale.Et lorsque l’on dit aux éleveurs qu’il faut; à Laide du produit qui leur est recommandé, badigeonner ’es tev^g ou jes gen.

| soit par le sérum. ■
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VOULEZ-VOUS QUE
VOS BŒUFS ET VOS CHEVAUX 

soient gais, alertes, vigoureux,
VO4 VACnn< soient grasses cl vous donnent vvo v rtvuco beaucoup de lait, 
VOS MOUTONS en8i'aisscpalrdmoy 6 kU°’

VOS PORCS, VOS VEAUX, 
VOS VOLAILLES n’uSadïeT® 

employez la . .

PROVENDE ORIENTALE 
qui se recommande chez tous les animaux épuisés-, 
les vaches venant de mettre bas» en cas d’avor< 
tement ou de non-délivrance, contre Fanémie, lei. 
faiblesses générales, les diarrhées chroniques, U 
cachexie, la fièvre aphteuse, etc.

La boîte : 6 fr. 60 ; les 5 boîtes : 30 fr. ; les 24 
boîtes : 136 fr., impôt compris.

Méfiez-Vous des imitations, 
Proluits Vétérinaires ADRIEN SASSïN, Orléans 
12 et 14, rtte CfjàrleiSnnrlfer. — T !?• 22-22

Représentants actifs sont demandés
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Etablissements GUILLIET & ÉGRÉ
SOCIÉTÉ ANONYME

Au Capital de 1.200.000 Francs

Siège social à PARIS, 47, Boulevard Voltaire

Aux termes d'un acte sous 
signatures privées, en date à 
ï’aris du 30 décembre 1921, en
registré, il a été établi les sto
uts d’une Société Anonyme 
ont extrait littéral suit :
Article premier. — La Société 

n nom collectif et en oominan- 
lite simple existant sous la. rat
on sociale J. GUILLIET, EGRE 
■t Cie, dont les statuts ont été 
tablis’ suivant actes sous signa

tures privées du trente et un 
décembre mil neuf cent six, et 
iu dix décembre mil neuf cent 
.ingt et un, enregistrés.

Est transformée en Société 
tnonyme, laquelle existera en- 
,re les propriétaires des actions 
i-après créées et de celles qui 

pourront l’être ultérieurement, 
'■t sera régie par les disposi
ons des lois en vigueur et par 

les présents statuts. >
Art. 2. — La Société prend la 

lénominalâon de ;
Etablissements GUILLIET et 

'GRE.
Art. 3. — La Société a pour 

>bjet : |
r La fabrication, la vente et 

,'achat de tous objets nïécani- 
[ues, instruments, appareils et 
machines-outils, et plus specia- 
eu»em ues machines û travail- 

11er le bois ;
2° L’achat, la fabrication et 

la vente de tous produits, ma- 
ières premières et marchandi

ses se rattachant directement 
ou indirectement aux objets ci- 
dessus ;

3° La création de toutes agen- 
es, succursales ou filiales, en 
France, dans ses colonies ou à 
l'étranger ; ।

4’ La prise, l’achat, la mise 
n valeur et l’exploitation de 

mus brevets français et étran
gers, procédés, inventions et 
moyens de fabrication, se rat
tachant à l’une des industries 
le la Société, la concession de 
toutes licences y relatives ; |

5° La prise d’intérêt en quel-! 
tue pays que ce soit, dans tou- ■ 
les entreprises ou Sociétés dont 
le commerce ou l’industrie se
rait similaire ou de nature 
favoriser le commerce ou l’in
dustrie de la présente Société 
la fusion avec elles ;

6” Et généralement, toutes 
opérations industrielles, com
méré ia.les, financières, mobiliè
res et immobilières se ratta
chant, directement ou indirec
tement-, en tout ou partie aux 
objets ci-dessus.

Art. 4. — Le siège social est 
à Paris, boulevard Voltaire, n" I 
17 (onzième arrondissement), 
avec usine à Fourchambault 
.Nièvre).

11 pourra être transféré en 
tout autre endroit de la même 
ville, par décision du Conseil 
d'administration, et partout ail
leurs, par décision de l’Assem- 
blée générale ordinaire ou ex
traordinaire des actionnaires. I

Art. 5. — La durée de la So- 
oiété reste fixée à quatre-vingt- 
dix années, c’est-à-dire jus
qu’au premier janvier deux 
mille douze, sauf les cas de dis
solution anticipée ou de proro
gation prévus aux présents sta
tuts.

Art. 6. — Le fonds social se 
compose de tous les biens, va- ' 
leurs et droits actifs et passifs 
appartenant à la Société en 
nom collectif et en commandite 
simple J. GUILLIET., EGRE et 
Cie, sans aucune exception ni 
réserve. li n’a été fait aucun 
apport particulier par les fon
dateurs de la Société. i

Le capital social reste fixé à1 
douze cent mille francs, et divi- 
sé en douze mille actions de 
cent francs chacune.

Ces douze mille action», en? 
fièrement libérées, appartien
dront aux soussignés dans la 
proportion de leur intérêt so
cial respectif.

Elles seront soumises a tou
tes les dispositions statutaires 
-t aux dispositions des lois sur 
les Sociétés.

Ar. 7. — I. — r Le capital 
.social peut être augmenté en 
jne ou plusieurs fois, soit par 
la création d’actions nouvelles, 
in représentation d’apports en 
nature ou en espèces, soit par 
l’incorporation au capital so
cial de toutes réserves disponi
bles et la transformation en an 
bons, pourvu toutefois que cet
te transformation n’excède pas 
une somme égale à quatre fois 
le capital de fondation, le tout 
?n vertu d’une délibération de 
i’Assemblée générale prise ainsi 
pl’il est dit à l’article 42 ci-.

après, soit par tous autres 
moyens. |

Il peut être créé, en représen
tation partielle ou totale des 
augmentations de capital, soit 
des actions ordinaires, soit des 
actions de priorité jouissant de 
certains avantages sur les au
tos actions, ou conférant des 
droits d’antériorité, soit sur les 
bénéfices, soit sur l’actif social, 
soit sur les deux.

2’ Par dérogation à ce qui 
précède, le Conseil d’adminis
tration est, dès à présent, auto
risé à porter à quinze cent mil
le francs, le capital social ci- 
dessu» de douze cent mille 
francs, par l’émission au pair, 
en une fois, de trois mille ac
tions nouvelles de cent francs 
chacune,- à souscrire en numé
raire, semblables aux actions 
précédemment créées, sans 
avoir besoin de recourir à une 
décision de I’Assemblée géné
rale extraordinaire qui sera seu
lement appelée à vérifier les 
souscriptions et les versements.

Ces trois mille actions repré
sentant ladite augmentation de 
capital de trois cent mille 
francs, seront réservées aux 
cinq associés qui ont fondé la 
Société en commandite J. GUIL
LIET, EGRE et Cie, au prorata 
de leurs mises initiales dans la
dite Société.

Le Conseil d’administration 
déterminera les conditions de 
cette émission, ainsi que les for
mes et délais dan» lesquels le 
bénéfice du droit de préférence 
ci-dessus réservé pourra être 
exercé.

3' L’autorisation ci-dessus 
donnée au Conseil d’adminis- 
trauon de porter ie capital 1 
quinze cent mille francs, ne fait 
aucun obstacle au pouvoir de 
I’Assemblée generale de porter 
ensuite le capital social, en une 
ou plusieurs fois, a lede som
me plus élevée qu’elle jugerait 
à propos, suivant les besoins de 
la Société.

Dans toute augmetnation de 
capi-ai social par la création 
d’actions à souscrire en nume- 
rui.ç» autres que celles de trois 
cent nulle francs ci-dessus pre
vue, les proprietau-es des ac
tions anciennes libérées des ver
sements appelés qui existeront 
au moment -où se fera cette 
augmentation, auront un droit 
de préférence à la souscription 
de ces actions, dans lu propor
tion du nombre d’actions que 
chacun possédera alors.

Toutefois, I’Assemblée qui au I 
torisera l’augmentation du ca
pital, autre que celle de trois 
cent mille francs ci-dessus pré
vue, pourra décider qu’une por
tion des actions nouvelles ne 
dépassant pas la moitié, sera 
laissée a la disposition du Con
seil d’administration pour être 
attribuée à des souscripteur» 
nouveaux, s’il ie juge unie.

L’Assemblée générale fixera 
les conditions des émissions 
nouvelles, autres que ceile de 
trois cent mille francs ci-des
sus prévue, ainsi que les for
mes et délais dans lesquels le 
bénéfice du droit de préférence 
ci-dessus réservé pourra être re- 
ciaine ; elle peut décider que le 
droit de préférence n'est pas 
cessible ; elle fixera également 
les primes de souscription s’il 
y a lieu.

Ceux des porteurs d’actions 
qui n’auraient pus un nombre 
suffisant de titres pour obtenir 
une action dans* les nouvelles 
émissions, pourront se réunir 
pour exercer leur droit, sans 
qu’il puisse jamais, de ce fait, 
résulter une souscription indi
vise.

II .— L’Assemblée générale 
peut aussi, en vertu d’une déli. 
bération prise comme il est dit 
ci-dessus, décider la réduction 
du capital social, pour quelque 
cause et de quelque manière 
que ce soit, notamment au mo
yen d’un remboursement aux 
actionnaires, du rachat d'ac
tions de la Société, ou d’un 
échange des anciens titres d’ac
tions contre de nouveaux titres, 
' . ...lin h i-quii aient ou
moindre ayant ou non le mê
me capital, et, s’il y a lieu, 
avec cession ou achat d'actions 
anciennes, pour permettre l’é- 
cljange.

Art. 8. - En cas d’augmen
tation du capital par l'émission 
d’actions à souscrire en espè
ces, le montant en sera pay able 
au siège social :

i - '..il au moins, tors de la
souscription ;

Et le surplus, conformément 
aux appels de fonds qui seront 
faite par le Conseil d'adminis
tration.

Ces appels de fonds seront 
portés à la connaissance des ac- 
tionaires par lettre recomman
dée, quinze jours au moins à 
l’avance, et en outre, si le Con. 
seil le juge nécessaire, au mo
yen d’une insertion faite quin
ze jours à l’avance dans un 
journal d’annonces légales du 
lieu du siégé social.

Le Conseil d’administration 
peut, s’il le juge utile, autori
ser les actionnaires a se libé
rer totalement ou partiellement 
par anticipation, a des condi
tions fixées par le Conseil u ... 
minis tralion.

Les titulaires, les cessionnai
re» ur-eimeaiaires et les sous
cripteurs sont tenus solidaire
ment des versements non eftec 
tués sur les actions.

Tout souscripteur ou action
naire qui a cédé son titre. cessp 
deux ans après la cession, 
d’être responsable des verse
ments non encore appelés.

Art, 14. — Les droits et obli
gations attachés à l’action sui
vent le titre dans quelque main 
qu’il passe, et la cession com- 
iJiellU «JU; lus 
échus et à échoir, ainsi que la 
part éventuelle dans les f mds 
de réserve.

La propriété d'une action en- 
porte de plein droit adhésion 
aux status de la Société et aux 
décisions de i’Assemblée gene
rales.

Les actionnaires ne sont te
nus, même à l’égard des tiers, 
que jusqu’à concurrence du 
montant de leurs actions ; au 

s n.. peuvent être sou
mis à aucun appel de fonds.

Art. 15. — Les actions sont in
divisibles et la Société ne recon
naît qu’un seul propriétaire 
pour chaque action. Tous les 
copropriétaires indivis d'une ac
tion sont tenus de se faire re
présenter auprès de la Société 
par une seule et même person
ne, au nom de laquelle l'ac
tion est inscrite.

Dans le cas ou une action 
est possédée séparément pou* 
l’usufruit et la nue propriété, 
l’action peut être inscrite au 
nom de l’usufruitier ei du nu 
propriétaire. Mais l’usufruitier 
est seul convoqué aux Assem
blées générales, mêmes extraor
dinaires ou modificatives des 
statuts, et il a seul le droit 
d’y assister et de prendre part 
au vote, comme s’il avait la 
toute propriété du titre, et en 
cas d’augmentation du capital, 
le droit de préférence à la sous
cription stipulé à l’article 7 ap
partient à l’usufruitii-r sein.

Les actionnaires héritiers, re
présentants, créanciers ou 
ayants cause c'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun préte.x 
te requérir l’apposition des 
scellés sur les biens et papiers 
de la Société, en demander le 
partage ou la licitation, ni 
s’immiscer en aucune manière 
dans les actes de son adminis
tration ; ils doivent, pour 
l’exercice de leurs droits, s’en 
rapporter aux inventaires so
ciaux et aux décisions de l’As- 
semblée générale.

Art. 17. — La Société est ad
ministrée par un Conseil com
posé de cinq membres au moins 
et de neuf au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par 
I’Assemblée générale.

Art. 18. — Chaque adminis
trateur doit être propriétaire de 
cinq cents actions pendant la 
durée de ses fonctions.

Ces actions sont affectées en 
totalité ù la garantie de tous 
)■■ actes de la gestion, même de 
ceux qui sont exclus:.. , 
personnels à l’un des adminis
trateurs. Elles sont nominati
ves, inaliénables, frappées d'un 
tombre indiquant l’inaliénabili- 
té et restent déposées dans la 
caisse sociale jusqu’au vote de 
la.décharge donnée, a l'admi
nistrateur cessant ses fonctions.

Art. 19. — La durée des fono 
tions des administrateurs, sauf 
l’effet du renouvellement par
tiel dont il va être parlé, est 
de six années.

' compter de la quatrième 
année, le Conseil se renouvelle" 
ra par voie de tirage au sort, 
d’après le nombre de ses mem
bres et conformément à l’usage 
de façon qu’aucun d’eux ne 
reste en fonctions plus de six 
ans sans être soumis au re
nouvellement une fois 1» rou
lement établi le renouvelle
ment se fera par voie d’ancien
neté.

Tout membre sortant est réé
ligible.

Si le Conseil est composé de 
moins de neuf membres, il a lu 
faculté de se compléter, s’il le

juge utile pour les besoins du 
service et dans l’intérêt de la 
Société.

En ce cas, les nominations, 
faites à titre provisoire par le 
Conseil, sont soumises, lors de 
sa première réunion, à la con
firmation de I’Assemblée géné
rale, qui détermine la durée du 
mandat des nouveaux adminis
trateurs.

De même, si une place d’ad
ministrateur devient vacante 
dans l’intervalle de deux As
semblées générales, le Conseil 
peut pourvoir provisoirement 
au remplacement ; il est même 
tenu de le faire, dans le mois 
qui suit la vacance, si le nom
bre des administrateurs est des
cendu au-dessous de cinq. 
L Assembiee générale, lors de 
sa première réunion, procède à 
Eélection définitive. L'adminis
trateur nommé en remplace
ment d’un autre ne demeure 
en fonctions que pendant le 
temps restant à courir de l'exer
cice de son prédécesseur.

Si la nomination d’un admi
nistrateur fane pur ie Conseil 
n’élait pas ratifiée par la plus 
prochaine Assemblée générale, 
les actes accomplis et les dé
libérations prises par cet ad
ministrateur .au cours de ses 
fonctions provisoires, ou par le 
Conseil d’administration, n’en 
seraient pas moins valables.

Art. 20. — Chacjue année, 
dans la séance qui suit l’Ae- 
semblée ordinaire, le iféiy-wl 
nomme, parmi ses membres, 
un Président et. s’il le juge un
ie, un vice-président, qui peu
vent toujours être réélus.

Le Conseil peut nommer un 
secrétaire et le choisir même 
en dehors de ses membres et 
des actionnaires.

En cas d’asberice du Prési
dent ou du vice-président, le 
Conseil désigne, pour chaque 
séance, celui de ses membres 
qui doit remplir les fonctions 
de Président.

Art. 21. — Le Conseil d’admi
nistration se réunit aussi sou
vent que l’intérêt de la Société 
l’exige, sur la convocation du 
President ou de deux autres 
membres, soit au siège social, 
soit en tout autre endroit in
diqué par la convocation, et de 
droit, au moins six fois l'an.

Le mode de convocation est 
déterminé par le Conseil d’ad
ministration.

Pour la validité des délibéra
tions. la présence de la moitié 
au moins des membres du Con
seil est nécessaire et suflisanle.

Les délibérations sur les ques
tions à l’ordre du jour sont 

i prises à la majorité des voix 
des membres présents ; en cas 
de partage des voix, la voix 
du Président est prépondérante.

Nul ne peut voter par procu
ration dans le sein du Conseil.

La justification du nombre 
des administrateurs en exerci
ce et de leur nomination résul
te suflisamment. vis-à-vis des 
tiers, de l’énonciation dans le 
procès-verbal de chaque délibé
ration et dans l’extrait qui en 
est délivré, des noms des ad
ministrateurs présents et de 
ceux des administrateurs absente.

: Art. 22. — Les délibérations 
du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial tenu au siè
ge de la Société et signes par 
deux administrateurs qui y ont 
pris part.

Les copies ou extraits à pro- 
en justice et ailleurs sont 

certifiés par le Président, ou 
par le vice-président, ou par 
l’administrateur délégué, ou 
par deux administrateurs ayant 
ou non assisté à la réunion.

I Art. 23. — Le Conseil d'ad
ministration a les pouvoirs les 

' pfu» étendus par la gestion et 
l’administration des affaires de 
la Société.

Il a notamment les pouvoirs 
suivants, lesquels sont énon- 
ciatifs et non limitatifs :

ii représente lu Société vis-à- 
vis des tiers il fait et. autorise 
tous actes et opérations ren-

I irant dans l’objet social ;
Il nomma et révoque tous 

agents et employés de la Socié
té, détermine leurs attributions 
et leurs pouvoirs, fixe leurs 
traitements, salaires, remises et 
gratifications s’il y a lieu, ain
si que les autres conditions 
de leur admission ou de leur re
traite, le tout, soil d’une maniè
re fixe, soit autrement ;

i II règle et. arrête les dépen.
| ses générales d’administration 
I et pourvoit à l’emploi des fonds 

disponibles et des réserve» ;
Il statue sur tous traités, mar

ches et conventions rentrant
| dans l’objet de la Société ;
' Il autorise toutes acquisitions 
| de. biens, immeubles, ventes, 
! échanges, ainsi que tous baux 
et locations, avec ou sans pro
messe de vente, leurs cessions 
et résiliations et tes cessions de 
tous biens et droits appartenant 
à la Société notamment en ce 
qui concerne l’exploitation, le 
tout aux conditions qu'il jugera 
convenables j

Il touche toutes les sommes 
dues à la Société, à minime 11 
tre que ce soit ; il fait tous re
traits de titres et valeurs ; i) 
donne toutes quittances et dé
charges ;

J LÎlùUllIlLU gagn. beau, 
toup d’argent et se créer petit 
®pita.l sans rien qu’un peu de 

.’ofiaboration pend, loisirs. A fl. 
;rr. t. garanties. — Ecrivez 
lmb. à R. BERGEON, la Cféite 
Bourg (Gdè); 1772

AJUSTEURS TOURNEURS- 
OUTILLEURS. REGLEURS 

pour machines à percer et
OUVRIERES

S’adrvsaar aux Ateliers Elec- 
4ro-Iridustnels, avenue Aiber1 
!*, NEVERS. t78O

| UN PR ÊTRE GUÉRI i
H offre de faire connaître GRA ILITEMENT le moyen infail- H 
H lible de GUERIR MAUX D ES TOMAC, ulcères, aigreurs, s| 
g constipations, gastrites, gas tralgies, vomissements, glai- S
H res, vertiges, gonflements, etc. Ecrire à :
E M. C. PASQUET curé de Viilegougis, par Levroux (Indre). S

UN BON COMPTABLE 
3u employé de bureau sérieux. 

S’adresser <u bureau du jour" 
aal. 174?

mVERS

ETABLISSEMENTS CHAMPEÀu
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

DEMANDEZ

I a 12-15 HP. Bellanger

MASSüN DU BEAUJUUAIS 
demande roprtaeiilanl actif, 
çour placement VINS et MARCS 
1” choix, aux cafés, restaurant 
«t clientèle bovrgeoà*?.

A. MÏLl ER1N Petrta«ev»HX 
(S et-L _______________ 1&B

Ou demande a acheter 
UN BON PONEY FACILE

Marchant bien et petite voi
ture quatre l'aces.

Ecrire à M Maintoe IMBERT 
A, rue de roùrteti-Re'.. Bourges.

1760

Concessionnaire régional 
pour la Nièvre, 

le Cher et l’AUier

DEDDCCCSITAMTQ savonnerie Marseille 
nt"ilLOLn I Ail I U créée depuis 40 ans 

iFabrioanon el Marques réputées) ôâsirant renforcer son scr- 
itioe de RKT RESENTA TION «coopterait gpur le* villes eu ré
gions où elle n est pis déjà représentée, AGENTS a la coin 

ïnLssion, séricu’x et actifs, ayant clienlèl eassù-ée et réfé>enjys 
de 1" ordre. — Ecr. en donnant référen.'es ■ pefiseji* A F.. 25, 
Quai des Belges. MARSEILLE, qui transmetera 1774

Il autorise la signature, l’en
dos et l’acceptatio-n de tous bil
lets, traites, chèques, mandate, 
lettres de change et effets de 
commerce i

Il autorise tous achats, re
traits, transferts, cessions et 
aliénations de fonds, rentes, 
créances, titres, brevets ou -li
cences de brevets, concessions 
et généralement de tous biens et 
valeurs quelconques apparte
nant à la Société, et ce, avec 
ou sans garantie ; il consent 
toutes subrogations i

Il contracte tous emprunts 
par voie d’ouverture de crédit 
ou autrement. Toutefois,. les 
emprunts comportant hypothè
que ou sous forme d’obligations 
doivent être autorisés par l’As
semblée générale. ordinaire des 
actionnaires ;

Il consent tous nantissements, 
cautionnements et autres ga
ranties " obilières sur les biens 
de la Société ;

11 fonde toutes Sociétés fran
çaises ou étrangères ou con
court à leur fondation ; il fait 
à des Sociétés constituées ou à 
constituer tous apports en na
ture de biens ou droits apparie- 
nant a la présente Société ; il 
souscrit, achète, cède toutes ac
tions. obligations, parts de fon
dateur, parts d’intérêts et droits 
quelconques ; il intéresse la 
Société dans toutes participa
tions et tous syndicats ;

Il suit toutes action» judiciai
res, tant en demandant qu’en 
défendant ; il peut transiger, 
compromettre ; il consent- tous 
désistements de privilèges, hy
pothèques, actions et entres 
droits de toute nature i-n d--r, 
ne mainlevée, ainsi que de toutes inscriptions, saisie», opposi
tions, et autres empêchement» 
le tout avec ou sans constata
tion de paiement ; il consent 
toutes antériorités.

Le Conseil d’admmisration 
peut substituer ; il ( eut délé
guer tout ou partie cie ses pou
voirs ;

Il arrête les comptes qui doi
vent être soumis à 1 Assemblée 
générale, fait un i apport sur 
ces comptes et la situation des 
affaires sociales et prooose les 
rapartitions de dividendes • il 
-i-’>iltere el statue ->.r I ifés’fés 
autres propositions à lui faire 
cl ut rôle 1 ordre du jour.

Art. 24. —- Le Conseil peut 
instituer un Comité ce direc
tion, dont il détermine la c<m- 
positiqn, les attributions et 
pouvoirs, le fonctionnement et 
la rémunération, fixe eu pro
portionnelle. a oorter aux frais 
généraux.

Le Conseil peut aussi délé
guer tels de ses pouvoirs qi ’ij 
juge convenables a i.n 0 i plu
sieurs administra.cura, ainsi 
qu’à un ou plusieurs d n «leurs 
sous-directeurs ou fmecs de 
pouvoirs, pris même -n dtbors 
de ses membres

Le Conseil détermine et règle 
les attributions du ou des an- 
ministrateui’s délégués, direc
teurs. sous-directeurs, ou fon
dés de pouvoirs : i) fixe leur 
traitement, fixe ou nrop-.rtrm. 
nel, à porter a,r frais gêné, 
raux, et les conditions de leur 
retraite ou de leur révocation 
pt. s’il y a fieu, les cautionne
ments qu’ils doivent déposer 
dans la caisse sociale. so t en 
numéraire, soit en actions de 
la Société ou autres valeurs.

Le Conseil peut, en outre, 
conférer des pouvoirs à telle 
personne que bon lui semble 
par mandat spécial et pour un 
ou plusieurs objets déterminés.

Art. 25. — Tous les actes con
cernant la Société,'décidés par

Conseil, ainsi que tes retraite 
de fonds ef valeurs, les man
dats sur les banquiers, débi
teurs et. dépositaires, et les 
souscriptions, endos, accepta- 
tions on acquits d’effets de 
commerce, sont signés par 
deux administrateurs ou un 
administrateur et un directeur, 
à moins d’une délégation sr.é- 
claie du Conseil à deux admi
nistrateurs avec pouvoir pour 
chacun d’eux d’agir séparé
ment, ou à tout autre manda 
ta ire.

rt. 26. — Les administrateurs 
ne contractent, à raison de leur 
gestion, aucune obligation per
sonnelle ni solidaire relative
ment aux engagements de ta 
Société. Ils ne répondent que 
de l’exécution du mandat qu’ils 
on t reçu.

Les administrateurs ne peu
vent faire avec la Société au. 
cun marché ou entreprise sans 
autorisation de I’Assemblée des 
actionnaires.

Mais il leur est permis de 
s’engager conjointement avec 
la Société envers les tiers

Art. 29. — Les actionnaires 
sont réunis, chaque année, on 
Assemblée générale par le Con
seil d'administration, dans les 
six premiers mois qui suivent 
la clôture de l'exercice. aux 
jour. heure et lieu indiqués 
dans l’avis de convocation.

Des Assemblées générales peu
vent. être convoquées extraordi
nairement, soit par le Conseil 
d’administration, soit par le

commisaire, en cas d’urgence. 
Le Conseil est même tenu, dans 
les cas autres que ceux prévus 
à l’article 42 ci-après, de con- 

I voquer I’Assemblée générale 
1 lorsque la demande lui est fai

te par des actionnaires repré
sentant le quart au moins du 
capital social.

Art. 30. — L s convocations 
aux Assemblées générales sont 
iui.es seize jours au moins à 
l’avance par lettre recuu.a.un-. 
dee, et, eu outre, si le Conseil ! 
le juge nécessaire, par un avis 

j inséré dans un des journaux 
d’annonces légales du lieu du 
siège social. Le délai de convo
cation peut être réduit à huit 
jouis pour les Assemblées ex- j 
traordinaires ou pour les As-1 
Sc aie-;» ordinaires convoquées 
extraordinairement ou sur ... 
xième convocation, sauf l’effet 

1 des prescriptions légales et de 
celles de l’article 42 cMprès 
relatives aux Assemblées ex
traordinaires réunies sur deu
xième ou troisième convoca- 
tion.

Les avis de convocation doi
ve... indiquer sommairement 
l’objet de la réunion.

Art. 31. — Les titulaires d’ac
tions nominatives depuis huit 
jours au minimum avant. i’As- 
seanj.ee peuvent assister à cet
te assemblée. sans formalité 
préa.able.

Les propriétaires d'actions au 
porteur doivent, pour avoir le 
droit d’assister aux Assemblées 
générales, déposer au siège so
cial, cinq jours au moins avant 
celle Assemblée, soit leurs ti
tres. soit les récépissés en cons
tatant le dépôt dans les cais
ses désignées ou agréées par le 
Conseil d’administration

Le Conseil a toujours la fa
culté de réduire ce delai et» 
d’accepter des dépote ou des 
inscriptions en dehors de la 11. 
mite ci-dessus.

Il est remis à chaque dépo
sant, une carte pour l’Assem- 
blée générale ; cette carte est 
nominative et personnelle. Celle 
qui est délivrée pour la pre
mière réunion est valable puur 
la seconde et la troisième, au 
cas où la première et la se
conde n’auraient pu être (té
nues.

Les titulaires de titres nomi
natifs et les déposante <1 ac
tions au porteur dan» les condi
tions ci-dessus peuvent se faire 
représenter a l'Assemblée gé
nérale.

Nul ne peut se faire représen
ter aux Assemblées gem-raies 
que par un mandataire action
naire lui-même et membre de 
I’Assemblée.

La forme des pouvoirs est 
déterminée par le Conseif d ad
ministration.

Les femme» mariées pourront 
se faire représenter par leur' 
mari, si ce dernier a .1 adminis
tration dé leurs biens, les mi
neurs ou incapabæs par leurs 
tuteurs et administrateurs, lesi 
Sociétés par une personne! 
ayant, capacité pour représenter 
l’être moral et justifiant d’un 
mandai spécial et régulier ; 
toute ces personnes peuvent ne 
pas être elles-mêmes aetioni-1 
naires. I

L’usufruitier représente de 
plein droit le nu proprietaire, 
ainsi qu’il a été dit a i’arti-i 
cie 15. '

Art. 32. — L’Assemblée est 
présidée par le Président ou le 
vue-picsident du Conseil d’ad
ministration. ou. a leur défaut, 
par un administrateur délégué 
par le (tonseil.

Les fonctions de scrutateurs 
sont remplies par les action
naires présents eü acceptants 
qui représentent le plus grand 
nombre d'actions.

Le bureau désigne le secré
taire, lequel peut être pris en 
dehors des membres de l’Assem. 
blée. '

Il est tenu une feuille de pré-1 
sence contenant les nom et do
micile des actionnaire» présents 
el représentés et le nombre des 
actions possédées par chacun 
d’eux. Cette feuille est cert.f- 
fiée par le bureau, elle est dé
posée au siège social et doit 
être communiquée à tout re
quérant.

Art. 35. — L’Assemblée gé
nérale, régulièrement consti
tuée, représente l'universalité 
des actionnaires. Elle peut 
être ordinaire et extraordinaire 
si elle réunit les conditions né
cessaires.

Les délibérations de rassem
blée. prises conformément à la 
loi et aux statuts, obligent 
tous les actionnaires, même les 
absents et dissidents.

Assemblées générales 
ordinaires

Art. 36. — L’assemblée géné, 
raie ordinaire (annuelle ou 
convoquée extraordinairement' 
se compose des actionnaires 
propriétaires de cinquante ac
tions au moins, libérées des 
versements exigibles.

Toutefois, les propriétaires 
de moins de cinquante actions 
peuvent se réunir pour former 
ce nombre et se faire repré
senter par l’un d’eux ou par 
un membre de I’Assemblée. i 

Les titulaires d’actions no. 
minatives possédant moins de

cinquante actions doivent, afin 
de pouvoir user de ce droit de 
réunion, déposer leurs pou
voirs au siège social, cinq 
jours au- moins avant la date 
de I’Assemblée générale.

Art. 37. — Pour délibérer va- 
lablement, D’Assemblée doit 
être composée d’un nombre 
d’actionnaires k'eprésentant le 
quart au moins du capital so. 
cial.

Si cette condition n’est pas 
remplie, I’Assemblée gtnéraie 
est convoquée à nouveau, se
lon les formes prescrites par 
l’article 3fl. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont 
valables, quel que soit le nom. 
tire d’actions représentées, 
niais elles ne peuvent porter 
que sur les objets mis à l’or
dre du jour de la prem<ère 
réunion.

Art. 38. — Les délibérations 
de I’Assemblée générale ordi
naire sont mises à la majorité 
des voix des membres présents; 
en cas de partage, la voix du 
Président de I’Assemblée est 
prépondérante.

Chaque membre de l’Assein- 
blée a autant de voix q.u’il 
possède et représente de fois 
cinquante actions, sans limita
tion.

Art. 39. — L’Assemblée géné
rale ordinaire entend ie rapport 
du Conseil d’administration sur 
les affaires sociales ; elle en
tend également le rapport du 
commissaire sur la situation de 
la Société, sur le bilan et. sur 
les comptes présentés par le 
Conseil.

Elle discute, approuve ou re
dresse les comptes, et fixe les 
qividemles ù répartir ;

Elle nomme, remplace ou 
réélit les adminssllruteurs et 
les commissaires et ratifie, s’il 
y a lieu, les nominations d’ad
ministrateurs faites par le Con
seil

Elle détermine l’allocation du 
Conseil d’administration en je
tons de présence, ainsi que cel
le du commissaire ;

Elle autorise tous emprunts 
hypothécaires et. autres ;

Elle délibéré sur toutes au
tres propositions portées à 
l’ordre du jour et. qui ne sont 
pas de la compétence de l’As- 
semblée générale extraordinai
re ;

Enfin elle confère au Conseil 
les autorisations nécessaires 
pour tous les cas où les pou
voirs à lui attribués seraient 
insuffisants.

La délibération contenant ap
probation du bilan et des comp 
les doit être précédée du rap
port du commissaire, ù peine 
de nullité.

Assemblées générales 
extraordinaires

Art. 40. — L’Assemblée gens- 
raie extraordinaire se compose 
de tou» les actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs’àb 
lions.-pourvu qu’elles aient été 
libérées des versements exigi- 
bies.

Art. 41. — Ses délibérations 
sont prises à la majorité des 
deux tiers des voix des mem
bres présents.

Chaque membre de l’Assem- 
blés a autant de voix qu’il pos. 
sède el représente d’actions, 
sans limitation.

Art. 42. — L'Assemblée gé
nérale extraordinaire peut, 
mais seulement sur l’initiative 
du Conseil d’administration, 
apporter aux statuts. dans 
toutes leurs dispositions, les 
modifications, quelles qu’elles 
soient, autorisées par les lois 
sur les Sociétés sauf la restric
tion ci-après relative à l’objet 
social).

Elle peut décider, notamment 
et sans que l’énumération ci- 
dessous puisse être considérée 
comme limitative :

L’augmentation ou la réduc
tion du capital social ;

Sa division en actions d'un 
type autre que celui de cent 
francs ;

La prorogation, la réduction 
de durée ou la dissolution an
ticipée de la Société ;

La fusion ou l’alliance de cet
te Société avec d’autres Socié
tés constituées ou à constituer;

Sa transformation en Société 
de toute autre forme :

Le transport ou la vente à 
tous tiers des biens, droits et 
obligations de ladite Société, ou 
leur apport à une autre société:

Tous changements de l’objet 
social, notamment son exten
sion ou sa restriction, sans tou
tefois pouvoir le modifier 
complètement ou l’altérer dans 
son essence ;

Toutes modifications & la ré
partition -tes bénéfices et de 
l’actif social.

Dans i. o- les cas prévus ci- 
dessus, i’Assemblée n’est régu
lièrement conlituée ef ne déli
bère valablement que si elle est 
composée d’un nombre d'ac
tionnaires représentant les trois 
quarts au moins du capital so
cial.

Lorsqu’il s’agit de délibérer 
sur des modifications autres 
que celles touchant à l'objet 

. ou à la forme de la Société, si,

sur une première convocation, 
i’Assemblée n’a pas atteint les 
trois quarts du capital social, il 
peut être réuni une nouvelle 
Assemblée qui délibère valante- 
ment avec le quorum de moitié 
du capital social, puis, en cas 
d’échec de*cette seconde As
semblée, une troisième où il 
suffit de la représentation du 
tiers du capital social. Ces 
deuxième et troisième Assem
blées ' sont convoquées au 
moyen de deux insertions suc
cessives prescrites par la loi 
faites, tant dans le Bulletin 
des Annonces légales obligatoi
res que dans un journal d'an
nonces légales du lieu du siè-’ 
gr s<»iial, et te délai entre la 
date rie a dernière insertion et 
celle la réunion peut être 
réduit à six jours, le délai pour 
le népôt des titres étant alors 
lui nrtme réduit à trois jours.

Dans le cas où une-décision 
de l’Assen l ice générale porte
rait et teinte aux droits d’une 
catùorie d’actions ou d’action
naire, cette décision ne sera 
d’-'inTive qu apiès avoir été ra
tifie p i.?’ une Assemblée spé
ciale de» dctionr.aires dont les 
urn'ts auront été modifiés. Cet
te Assemblée spéciale sera com- 
poS'‘'<-. et dc-li-l’érara dans tes 
conditions déterminées tant par 
le ijr sent article que par tes 
art-ctes 40 et 41 cidessus.

Art. 15. — Les produits nets 
de la .Société, constatés par 
l’inventaire annuel, déduction 
faite des frais généraux, des 
charges sociales, de tous amor
tissements de l’actif et de tou
tes réserves pour risques com
merciaux on industriels, cons
tituent les bénéfices nets.

Sur ces fH’-3»'fîcis.s nets,, il est 
prélevé dans l’ordre d® préfé
rence suivant- f

1 “ Cinq pour cent pour cons
tituer le fonds de réserve pres
crit par la loi. Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième 
du capital social. Il reprend 
son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve 
est descendue au-dessous de ce 
dixiéme i

2“ La- somme nécessaire pour 
payer aux actionnaires à titre 
de premier dividende, huit 
pour cent des sommes dont 
leurs actions sont libérées et 
non amorties. Ce premier divi
dende est cumulatif, et si tes 
bénéfices d’un ou plusieurs 
exercices étaient insuffisants 
pour en assurer la distribution 
mtégrate. la différence sera rê- 
ciinér.-ihte sur les exercices 
suivants ;

3' Quinze pour cent du sur
plus au Conseil d'administra
tion, ;

4” Le solde sera i-éparti entre 
tontes tes actions amorties ou 
non amorties, après que l'A% 
semblée générale, sur la pro
position du Conseil d'Adminis- 
tration, aura décidé le prêté 
vement- de toutes sommes dDs- 
tinées à) la création de tous 
fonds de réserve spéciale, de 
prévoyance ou d’amortisse
ment ou à tous reports à nou
veau.

L’Assemblée générale ordi
naire pourra, en outre, sur la 
proposition du Conseil d’admi. 
nisfration, décider que tout ou 
partie dès fonds de< réserve 
spéciale, de prévoyance ou 
d’amortissement sera employé. 

। soit à leur transformation en 
actions nouvelles, soit, à l’a
mortissement dés actions.'

Cet amortissement se fera 
soit par voie de tirage au sert, 
soit par distribution égale en
tre toutes les actions, soit au
trement, dans les formes et 
aux époques déterminées par 
I’Assemblée générale, sur la 
proposition du Conseil d’ad
ministration. L’amorlissemem 

aura lieu sur le montant du 
capital nominal de toutes les 
actions entièrement libêreés; et 
jusqu’à concurrence seulement 
du capital versé, pour celles 
non libérées. Les numéros des 
actions désignées, s’il y a lieu, 
par le tirage au sort, seront 
publiées dans un journal d’an- 
nnnees légales du lieu du siège 
social.

En échange des actions 
amorties, il sera délivré des 
actions de jouissance qui, sauf 
te droit au premier dividende 
de huit pour cent stipulé ci- 
dessus, et au remboui'senient 
prévu à l’article 48, confére
ront à leurs propriétaires tous 
les droite attachés f x actions 
non amorties.

Art. 47. — En cas de pci te 
des trois quarts du capital so
cial, le Conseil d’administra
tion est tenu de provoquer la 
réunion du I’Assemblée * géné
rale de tous les actionnaire, à 
l’effet de statuer sur la qu’es 
lion de savoir s’il y a lieu de 
continuer la Société ou de pro
noncer Isa dissolution. Cette 

Assemblée doit, pour pouvoir 
délibérer, réunir les i nditions 
fixées a.ux articles 40, 41 et 42 
ci-dessus.

Art. 48. — A l’expiration de 
la Société, ou en cas de disso
lution anticipée, I’Assemblée 
générale règle, sur la proposi
tion du Conseil d’administra- 
l.ion. le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liqui
dateurs, dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquida
teurs met fin aux pouvoirs des 
administrateurs et, des commis
saires.

Les liquidateurs peuvent, en 
vertu d’une délibération de 
I’Assemblée générale extraor
dinaire, faire l’apport à une 
autre Société, de la totalité ou 
d’une part des biens, droits el 
obligations de la Société dis
soute, ou consentir la cession 
à une Société ou à toute autre 
personne de ces biens, droits 
et obligations.

L’Assemblée générale régu
lièrement constituée, conserve^ 
pendant la liquidation, loi 
mêmes attributions que durant 
le cours de la Société ; elle g 
notamment le pouvoir de révo
quer et remplacer les liquida
teurs, d’approuver les comptes 
de la liquidation, et de donnes 
quitus aux liquidateurs.

Après le règlement du passif 
et des charges de la Société, 
le produit net de la liquidation 
est employé d’abord à amortir 
complètement le capital des ac. 
tions, si cet amortissement n’a 
pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti en espèces ou en ti
tres, entre toutes les actions.

Pour faire publier les pré
sents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la 
constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés âu por
teur d’un original, d’une expé
dition ou d’un extrait de ces 
documents.

U
Du procès-verbal de l’assem

blée générale constitutive, te
nue le 30 décembre 1921, à la
quelle ont pris part tous les 
gérants et commanditaires db 
la Société en nom collectif el 
en commandite simple a 1. 
GUILLIET, EGRE et Cie », au 
capital de 1.200.000 francs, 
dont le siège était à Four
chambault, il résulte que ladite 
assemblée a. à l’unanimité :

1° Décidé de transformer, à 
dater dudit jour, la Société en 
nom collectif et en commare-
dite simple « J. GUILLIET, 
EGRE et Cie ». en Société ano
nyme. sous la dénomination
« ETABLISSEMENTS 
LIET et EGRE ».

GUIL-

Approuvé chacun des arti
cles et l’ensemble des statuts 
modifiés contenus en l’acte 
précité en date du 30 décem
bre 1921 et décidé, en consé
quence. que ces statuts, en 
leur nouvelle teneur, régiraient! 
la Société transformée à parti* 
dudit jour.

2* Nommé comme adminis
trateurs dans les termes des 
statuts i

M, GUILLIET Joseph, indus
triel, chevalier de la Légion 
d’honneur, demeurant au châ
teau de Clairfontaine, à Gar- 
ehizy (Nièvre)

M. BLADÎER Philippe Henri 
industriel, ingénieur des Arts 
et Manufactures E.C.P., de
meurant au château de Clair- 
fontaine à Garchizy (Nièvre) ;

M. le baron de GEOFFRE de 
CHABRIGNAC Henry, proprié
taire .demeurant à Neung -SU1- 
Beuvront (Loir-et-Cher) i

M. EGRE Jules, industriel, 
demeurant à Pougues-les-Eaux 
(Nièvre) 4

M. DEGUY Alfred, ingénieur, 
chevalier de la Légion d’hon
neur. demeurant à « Le MouS>- 
tier » Montgerou (Seine-et-Oise)

M. GAUCHER Eugène négo
ciant, demeurant a Bourges 
(Cher), rue des Arènes, n" 18;

Et constate leur acceptation.
3’ Nommé un commissaira 

des comptes du premier exer
cice ^social et un commissaire 
suppléant, et constaté leur ac
ceptation.

4° Déclaré définitive, ta 
transformation ft dater du dit 
jour, de la Société en nom col
lectif et en commandite sim
ple « J. GUILLIET. EGRE et 
Cie ». en société anonvme sous 
la dénomination « ÉTABLIS
SEMENTS GUILLIET et 

EGRE », au capital de douze 
cent mille francs, divisé en 
douze mille actions de cent 
francs chacune.

5' Et donné, en tant que de 
besoin, aux Administrateurs, 
les autorisations prévues par 
l’article 40 de la toi du 24 juil
let 1867. à raison dés traités 
ou marchas qu’ils pourraient 
conclure avec la Société, soit 
en leur non., soit au nom des 
Sociétés ou Maisons dont ils 
feraient partie- ou seraient ad- 
nu’nistratrurs.

Un ex-emplaire des statuts et 
une copie certifiée conforme 
enregistrée, du procès-verbsj 
<te l’assemblée générale cone- 
tifutive ont été déposés :

Au greffe du tribunal de 
Commerce de la. Seine, le vingt- 
six janvier 1922 ;

Au Greffe de la Justice de 
paix du onzième arrondisse
ment dé Paris, le vingt-six 
janvier 1922 •

Au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Nevers, le vingt- 
six janvier 1922 ;

Et au Greffé de la Justice de 
Paix du canton de Pougueg- 
ks-Eaux, le vingt-six janvier

Le Conseil ii'Administration-

•r,

Entrepôt Agricole |
L. BOUZITAT

LA CHARITÉ (Nièvre)

SCORIES THOMAS « AU COQ » 
par wagons complets 

et au détail
ENGRAIS « NOVO »

Azote — Acide pbosphorique 
Potasse

PRIX TRES AVANTAGEUX

Du 25 
au 31 Janvier RÉCLAME 

de

Cravates
Prix avantageux

Vcir les Eta’ages

o. la

Ci emiserie Spéciale pour Foinres '

Hew Sport
44, Rue du Commerce, 44 

NEVERâ
FOURNISSEUR DE L’UNION P.-L.-M.

hSSURALCES DE TOUTE KàTÜREI

A. VHUC 1ANGE
<; Avocat, Assureur-Conseil §
:■ 2, Place faint-Laurent, 2 i
J DIRECTEUR PARTICULIER DE |

LA CONFIANCE (Incendie et. Grèie) |
J LE SECOURS (Accidents), la MINERVE (Volj

Direction et placements de tous risques aux < 
% meilleures Compagnies Françaises et Etrangères. ?

Ji Assurances sur la vie à toutes Compagnies au 
s* choix du proposant

Camionnette d’Occàsion
Darracq 14 HP. Parfait état de marche

Renseignements, s’adresser :
RODRIGUEZ

Réparateur pneus et. chambres à air
12, rue de la Barre. Nevers

seanj.ee
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Grands Magasins de Nouveautés
PARIS-NEVERS

NEVERS -- 18, rue Iwa-Fayeite — NE VH RS

Grande «

Jeudi 2 Février et jours suivants

Préservez-vous de LA GRIPPE ! !
:)

Pr.enez »L’UNIVERSEL ANT’-NÉVRALGIQUE
Composé de Plantes médicinales bienfaisantes

FORTIFIE LES BRONCHES ET PRESERVE DES EPIDEMIES
Le paquet pour un litre, avec mode dfemploi: 0 FR. 50

TH. ARCHIMBAULT j HERBORISTE BOTANISTE |
30, rue du Commerce, Place Mancini, Neve'rs

FABRIQU SPECIALE DE BANDAGES. CEINTURE?*, CORSETS

Ateliers PONCEAUSAINT-BENIN-D’AZY (Nièvra)
_. ,, I VOITURES A BESTIAUX

' VOITURiS ÉQUA RISSA3E:
vtsiui&a Essieax ootidés

I BOIS SECS DÛiTES’ TOU iES DIMENSION !
LeP IOSPHORGANE 

la sauvera !

Mères î 
dont les filles 

( p ) sont anémiques 
soit du fait d’une croissance trop rapide, d’une 
alimentation défectueuse, d’un travail exagéré, soit 
pour toute autre cause, vous pouvez les sauver !

Le Phôsphorgane 
composé de phosphate nucléiné rendu assimilable par j 
une savante préparation, est un réparateur de l’organisme g 
et le spécifique le plus certain de l’anémie. P

Sous son action puissante, le sang reprend sa., 
force, les muscles atrophiés se gonflent, les 
nerfs irrités sont calmés, les joues se colorent et 
s’arrondissent, les yeux reprennent leur éclat 

la santé est rendue j
Le Phosphorgane est le remède unique et souverain des anémiés, g 
des convalescents, des neurasthéniques, des tuberculeux, des surmenés. J

Le flacon ; 7 fr. — Les 6 flatons ; 40 fr.

GRANDE PHARMACIE PARISIENNE
A. COUPECHOUX, Pharmacien. BERNAMONT, Successeur || 

NEVERS — 87, Rue du Commerce — NEVERS IS

avis ;
Monsieur . SIMONNEAÜ. Di

recteur « Aux Pêcheurs de 
l’Océan » a l'honneur d’infor 
nier sa nombreuse clientèle qu< 
les bruits malveillants propagés 
à son égard sur la qualité d< 
la marée qu’il vend, sont abso
lument faux.

Les pâtés de poisson livrés 
par lui à la consommation, 
sont fabriqués avec du poisson 
ce toute première. • fraîcheur.

Les acheteurs sont priés d’en 
faire faire l’analyse au iabora 
toirè municipal, aux frais de 
M. Simonèau.

Gelui-ci orévient les calom
niateurs qu’ils seront poursuivis 
conformément à la loi. 1751

ON EST ACHETEURS 
braises propres et sèches de 
charbons de bois cuits en fo- 
forêts. Faire offres à Messieurs 
BOGNF.AU Frères à Montceau- 
les-Mines. 532

A VENDRE
Pour cause do cessation 

d’exploitation forestière

8 BŒUFS DE TRAVAIL
S’adres. : M. G. BLANCHARD 

rue ce l’Egalité, Donzy (Niè
vre!. 1648

MARCS DE BOURGOGNE
ON DEMANDE

REPRESENTANTS SERIEUX 
pour la vente des marcs de 
Bourgogne liqueurs fines ol 
vins vieux de Bourgone, dans 
iu région.

Sadiesser Grande Distillerie 
Paul PETIT, à Auxerre. ItOO

A VENDRE 
ENVIRON

150 MijiÊxjb L.U3ES
DE CHENES EN ^RUME 

En forêt du Bouillon 
sur ««gui. gure DiriJ. s rares 
Ber au garde NARCY, nu B .ail- 
ton, par Monceaux-te- .ointe 
■Nièvre). c4ji

La cidrerie de Eriare
informe sa nombreuse cpentète 
qu’elle est actuellement vendeur 
d'excellent cidre pu.r jus. a éga- 
lement à sa disposition (les 
marcs vieux, nouveaux, rhums 
et apéritifs, a des prix inodê- 
rés. 4549

SaliBs (Jura),

■ Bss Preuves
Mme Gadriot, place des Alliés, à 

écrit le 24 juin 1921 :
« Monsieur HUMBERT,

■glBmgâ..-g—- aa.'.... Jt je Jqîs vous dire que dès ïos jiremières
m cuillerées dû votre Elixir, j’ai senti un changement radical dans ma santé ; j’ai un ap- 
')« pétit ftM-muteble. Toutes mes amies qui m’ont vue si pâle, si maigre, si maladive .sont 
A stupétaites de me voir bien portante aujourd’hui. Mon docteur en a été étonné aussi 
Si et m’a ûBmaïwiê votre adresse. Recevez, M. Humbert.... etc. »

M Lambert. 16, rue Schwendi, & Strasbourg, reconnaît dans sa lettre du 5 a1 
7921, que son Us, ^ès anéfhique, 16 ans, s’est beaucoup fortifié et rétabli par 1 usage

FELIX JP. BtUMBEBT.

H est pçr.wè que l’ELlXIR HUMBERT guérit avec certitude tous les cas d’anémie, 
Croissance, fc-rmatien, pertes de sang, suites de couches, faiblesse générale surmenage, 

Etc., etc. — Dans toutes les bonnes pharmacies.
Le trettemwii revient- à dix sous par jour.

Fournitures pir Isiaes
APPARIl-LAGE ÉLECTRIQUE

Câbles, Fils isolants, Moulures, Moteurs et Dynamos

COURROIES
en BALATA, COTON, CUIR et POIL de CHAMEAU

GâP Titures de Presse-Etoupes
en Amiante, Chanvre, Coton et Caoutchouc

Huiles si Graisses
Pour décolletage Transmissions et MoteursORGANES DE TRANSMISSION

‘ Arbres, Bagues, Manchons, Paliers, Poulies bois et fer

PETIT OUTILLAGE
ALESO1HS, FILIÈRES, FRAISES, TARAUDS, etc.

Asthmatiques 
BronchiteuX* ■

CatarrheuX
Emphysémateux

SiroptoyosgesCAZ
C’est le remède le plus agréable, le plus énergique, 

qu’il s’agisse d’un simple rhume, d’une grippe, d’une mauvaise toux | 
avec crachats persistants, d’un asthme avec sifflements des bronches. |

Comme l’eau éteint le feu, le « Sirop des Vosges Cazé » éteint et 
guérit l’inflammation, des bronches. Sous son influence, la toux 

s’atténue pour disparaître bientôt ; l’oppression cesse, la respi
ration devient normale, le sommeil revient calme et reposant.

Faites la dépense d’un flacon et vous reconnaîtrez que le Sirop 
des Vosges ne se paie pas de mots, mais agit : mettez-vous 
bien en tête qu’il faut vous soigner pour éviter les pires compli
cations. La santé, mieux que l’argent, est un capital à conserver.

De Saint-Livrado (Lot-et-Garonne), M. Lafage, propriétaire, 
nous écrit ceci :

« Je puis vous affirmer du contentement que me procure votre 
« Sirop des Vosges Après de mauvais hivers, favais pris une bron- 
« chite avec de l'asthme, je toussais beaucoup, et il m'était impossible 
„ de dormir la nuit étant forcé de me lever pour faire cesser les crises.

« Votre Sirop des Vosges vaut toutes les drogues du monde.
« Depuis que j'en prends, je me sens les bronches plus nettes, 
« je crache moins, je tousse moins, je siffle moins. Je dors main- 
« tenant mes nuits, et je peux faire du vélo dans la journée : ce 
« que je ne connaissais plus depuis longtemps. »

Fnrhùmés, grippés,
HaraEHæS3EBMBS5E2S^S5>

si vous toussez encore c-est que vous n’avez pas encore pris le bon remède. " 
La preuve de la oualité pour un remède c’est la guérison, et le bon remede & 
est celui qui guérît. Vous l’avez à portée de h main, le meilleur remède:

c’est la « Sirop des Vosges Gaze ».
Toutes Pharmacies. Le grand flacon : 6 fr. 60. Envoi de deux flacons franOT gare contre mandat *î 
de 13 fr 20 adressé aux Lahnratekes CAZE, 68 bis, avenue de Châtlllon, Paris. Broca., renseig. gratis.JTtWTfVlV ^ace ^°’re- litUlvUÀ, devers

MAISON PRINCIPALE A PARIS

Hofcs Vertes 4 Flearhi 
Fleurs de Nice 

!■
Sont toujours en abondance chez

CHEVALIER
Horticulteur j|

; 1. rus Ce Mouèsse — 4. Place Prés.-Wilson ï'j
; Téléphone 4-22 L

EXPEDITION el LIVRAISON IMMEDIATE j|l

| Tracteur FORDSON
I Le plus léger, le plus puissant, le plus maniable j 
r Démonstration sur Demande j

G. DÉ-RIBOU
ro rue Vaubau NEVERS - Téléph. 4-53 |

Si VOUS VOULEZ^ 1 ADRESSEZ-VOUS
VENDRE OU ACHETER J A î’Agence Centrale de la Nièvre (20’ année) | 

CnFOKDSdeCOMMERCB î LoUISâLEXÉLINE. rXXu 
Une Industrie, Un immeuble t Ancien Ppal ,,eic dt notaire ,,u

oa

FORTIFIE et,

F a i t  EM G R MJ SS EQ

papillon noir
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